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SYDRO 71 
Syndicat mixte départemental de sécurisation 
et gestion des réseaux d’eau potable  
2 rue Jean Bouvet – 71000 MACON 
Tel : 09 60 10 01 61 
Fax : 03 85 51 97 20 
Adresse électronique : amo-moe@sydro.fr 
 

 

 

Rapport annuel 

Rapport relatif au prix et à la qualité du service public d'eau potable pour l'exercice 2020 

présenté conformément à l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales. 

EXERCICE 
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 INTRODUCTION 
 

 

 

 
 

Le présent Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (R.P.Q.S.) est établi en application de l’article L. 2224-5 du 
code général des collectivités territoriales résultant : 

 du décret n°2007-675 du 2 mai 2007 modifié,  

 de l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau 
potable et d’assainissement modifié par l’arrêté du 29 décembre 2015, 

 de la circulaire 12/DE du 28 avril 2008 relative à la mise en œuvre du rapport sur le prix et la qualité des 
services publics d’eau et d’assainissement 

 
Les données présentées sont issues en partie des données fournies par la collectivité et des données transmises 
par le délégataire dans le cadre de son rapport annuel prévu par l’article L1411-3 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

En application de l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, ce rapport doit : 

- être présenté à l’assemblée délibérante au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice 
concerné. 

- être mis à la disposition du public, avec l’avis de l’assemblée délibérante, à la mairie ou au siège de 
l'établissement public de coopération intercommunale 

- être transmis, avec l’avis de l’assemblée délibérante, par voie électronique au préfet de département et 
au système d'information sur les services publics de l’eau et de l’assainissement (SISPEA) géré par 
l’agence française de biodiversité, dans les quinze jours qui suivent leur présentation. Les indicateurs de 
ce rapport doivent également être saisis par voie électronique dans SISPEA dans les mêmes délais. 

- être transmis à chaque commune ayant transféré la compétence pour présentation au conseil municipal 
au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. 

- être transmis aux communautés d’agglomération pour les communes en situation de représentation – 
substitution au conseil communautaire au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de 
l'exercice concerné. 
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4 

 Caractérisation technique du 

service public 
de l'eau potable 

 ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Basse Dheune regroupe les 11 communes suivantes : ALLEREY SUR 

SAONE, BRAGNY SUR SAONE, CHAUDENAY, DEMIGNY, ECUELLES, GERGY, PALLEAU, SAINT MARTIN-

EN-GATINOIS, SAINT-GERVAIS-EN-VALLIERE, SAINT-LOUP-GEANGES et VERJUX. 

 

A noter que les communes de ALLEREY SUR SAONE, DEMIGNY, GERGY et SAINT LOUP GEANGES font partie 

de la communauté d’agglomération du Grand Chalon et celle de CHAUDENAY de la communauté d’agglomération 

de Beaune Côte et Sud et sont représentées selon le principe de représentation-substitution. 

 

Depuis le 1er janvier 2013, le syndicat a transféré sa compétence « sécurisation de l’approvisionnement en eau » 

au SYDRO 71.  

 ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE 

La population desservie d’après le dernier recensement INSEE applicable au 1er janvier 2021 s’élève à 10 409 

habitants contre 10 734 habitants au 1er janvier 2020 

La population desservie estimée par le délégataire est de 10 409, identique au chiffre de la population INSEE 

 CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 

Le service est exploité par délégation de service. Le délégataire est la société LYONNAISE DES EAUX, renommée 

SUEZ depuis 2015, en vertu d'un contrat ayant pris effet le 1er juillet 2009. La durée du contrat est de 12 ans et 

6 mois. Il prend fin le 31 décembre 2021.  

 

Les principaux avenants au contrat sont les suivants : 

 

Avenant n° Date Objet 

 1  10/07/2009  Modification des dispositions contractuelles relatives à la 

facturation des abonnements du service. 

 2  30/11/2009  Possibilité du versement d'un acompte de la surtaxe collectée 

par le délégataire  

Mise à jour des indices d'indexation des tarifs du délégataire  

Baisser les tarifs du délégataire par une baisse de son chiffre 

d'affaires annuel de 20 000 euros  

Modification d'articles du règlement de service concernant les 

frais d'accès au service ainsi que les pénalités de retard de 

paiement  

Prolongation de la durée du contrat d'un semestre 

 3  01/08/2016  - Modification du patrimoine du syndicat avec l'intégration de la 

nouvelle station d'eau potable d'Allerey sur Saône  

- Modification du périmètre d'exploitation du délégataire avec la 

nouvelle station  

- Prise en compte des nouvelles charges d'exploitation liées à 

la nouvelle station  

- Modification du plan prévisionnel de renouvellement  

- Définition d'un programme prévisionnel de nettoyage des 

canalisations  

- Prise en compte des obligations relatives à la nouvelle 

règlementation visant la prévention des dommages causés aux 

réseaux lors de travaux  

- Mise à jour de la formule d'indexation du tarif de base de la 

part du délégataire  

- Modification du tarif de l'eau  

- Modification du règlement de service d'eau potable 
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 PRESTATIONS ASSUREES DANS LE CADRE DU SERVICE 

Les prestations confiées à la société SUEZ sont les suivantes : 

 
Gestion du service application du règlement du service, fonctionnement, surveillance et entretien des 

installations, relève des compteurs 

Gestion des abonnés accueil des usagers, facturation, traitement des doléances client 

Mise en service des branchements 

Entretien et remplacement des clôtures, gazons et arbustes 

Renouvellement canalisations <6 ml y compris accessoires, équipements hydrauliques de traitement et 

pompage, installations électriques et informatiques, téléalarme, télésurveillance, 

télégestion, vannes et accessoires hydrauliques 

 

 

La collectivité prend en charge : 

 

Renouvellement 
de la voirie, des branchements, des canalisations, des captages, des forages, des 

ouvrages de traitement, du génie civil 

 

 CONVENTIONS D’IMPORT OU D’EXPORT 

Convention Cocontractant Caractéristiques Date d’effet Durée [an] 

Convention 
d'Import  

CHAGNY (CA 
BEAUNE) 

La fourniture d'eau depuis le réseau de la ville de 
CHAGNY permet l’alimentation d’une partie de la 
commune de CHAUDENAY. L’alimentation est 

assurée par une conduite Dn 60 mm au niveau du 
hameau de Creteuil en limite de communes à partir 
des réservoirs de Chagny (cote 283/288 NGF) Le 
compteur est à la charge du SIE basse Dheune.  

Le volume maximum de fourniture est de 200 m3/j. 

15 janvier 
1987 

10 ans 
reconductible 

tacitement 

 

Il existe une interconnexion de secours entre le syndicat des eaux de la Basse Dheune et la communauté 

d’agglomération du Grand Chalon reliant les communes de GERGY et SASSENAY non régie par une convention. 

 

Il existe une interconnexion de secours entre le Syndicat des eaux de la Basse Dheune et le Syndicat des eaux de 

la région de Verdun (communes de Verdun sur le Doubs  - Bragny sur Saone et Allerey sur Saone) mise à 

disposition par le SYDRO 71. Une convention devra être établie avec le SYDRO 71, maître d’ouvrage mettant à 

disposition ces interconnexions de secours. 

 RESSOURCES EN EAU 

 Points de prélèvement 

Le SIE de la BASSE DHEUNE ne possède qu’un seul site de captage situé sur la commune d’ALLEREY SUR 

SAONE. Il est constitué de cinq puits prélevant l’eau dans la nappe alluviale de la Saône. Les puits 1 à 4 sont 

exploités en siphon alors que le puits 5, plus récent est doté de drains et équipé de pompes d’exhaure. 

 

Les périmètres de protection du champ captant ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique 

en date du 4 septembre 2007. Le volume maximum prélevable autorisé dans cet arrêté est de 3 500 m3/j. 

 
Les volumes indiqués ci-après sont comptabilisés sur l’année civile. 
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Ouvrage Prélèvement 

2016[m³] 

Prélèvement 

2017[m³] 

Prélèvement 

2018[m³] 

Prélèvement 

2019[m³] 

Prélèvement 

2020[m³] 

Variation 

2020/2019 

Puits n°1 (siphon) ALLEREY SUR SAONE 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 

680 138 

84 504 91 913 89 077 70 234 -21.2 % 

Puits n°2 (siphon) ALLEREY SUR SAONE 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 
74 636 81 289 66 620 59 994 -10 % 

Puits n°3 (siphon) ALLEREY SUR SAONE 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 
91 537 101 271 99 475 85 382 -14.2 % 

Puits n°4 (siphon) ALLEREY SUR SAONE 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 
172 371 108 783 86 756 73 753 -15 % 

Puits n°5 (exhaure) ALLEREY SUR SAONE 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 
306 265 348 943 338 684 406 271 20 % 

Somme des prélèvements par puits [m³] 680 138 729 313 732 199 680 612 695 634 2.2 % 

Relevé compteur station (m3)  731 324 811 968 696 457 727 661 4.5 % 

 

La somme des volumes de chaque puits est différente du volume total compté à la station, le délégataire justifie 
cette différence par l’imprécision des équipements de métrologie. 

 

 Importations d’eau 

 
Les volumes indiqués sont comptabilisés sur l’année civile. 

 

Import depuis Importé en 

2016 [m³] 

Importé en 

2017 [m³] 

Importé en 

2018 [m³] 

Importé en 

2019 (m3) 

Importé en 

2020 [m³] 

Variation 

2020/2019 

CA BEAUNE (service de CHAGNY)  4 893 5 338 6 593 7 529  6 333 -15,9% 

 Volumes produits 

 
La nouvelle filière de traitement a été mise en service en mars 2016.  

 

Elle est composée : 

- D’une pré-oxydation au chlore gazeux (pouvant être complétée par du permanganate de potassium) 

- D’une démanganisation catalytique sur sable recouvert d’oxyde de manganèse 

- D’une filtration sur charbon actif en grains 

- D’une décarbonatation électrolytique par procédé ERCA2 

- D’une désinfection au chlore gazeux. 

 

Ouvrage Capacité de 

production 

[m³/j] 

Production 

2016 [m³] 

Production 

2017 [m³] 

Production 

2018 [m³] 

Production 

2019 [m³] 

Production 

2020 [m³] 

Variation 

2020/2019 

Station de traitement 

d’ALLEREY SUR SAONE 
3 000 681 531 706 125 729 043 665 795 715 239 + 7.4 % 

 

Les volumes indiqués portent sur la période entre deux relèves ramenés à 365 jours à l’exception de l’année 2018 

qui correspond à un volume sur l’année civile. On notera par ailleurs que jusqu’à 2017, la période de relève des 

consommations était de juin à juin alors que celle-ci est dorénavant présentée de novembre à novembre. 

Ce décalage dans les périodes fausse de façon substantielle la comparaison avec les années précédentes des 

différents indicateurs. 

 

Le volume produit moyen en 2020 est de 1 959.6 m3/j  

 

Total des volumes d’eau potable produits 

 

Total des ressources [m³] 
2016 2017 2018 2019 2020 

Variation 

2019/2018 

Ressources propres 681 531 706 125 729 043 665 795 715 239 7.4 % 

-22.9 % 

7.1 % 

Importations 4 772 5 064 6 593 8 216 6 334 

Total général 686 303 711 189 735 636 674 011 721 573 

 

Les volumes indiqués portent sur la période entre deux relèves ramenés à 365 jours à l’exception de l’année 2018 

qui correspond à un volume sur l’année civile  

Les volumes de service pour le fonctionnement de la station sont de 7 353 m3 en  2020, ils portent ainsi les volumes 

prélévés à 715 239 + 7 353 = 722 592 m3. 
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Ils étaient à 13 907 m3 en 2019. 

 NOMBRE D’ABONNEMENTS 

 

 
2016 2017 2018 2019 2020 

Variation 

2020/2019 

Nombre d’abonnements domestiques 4 682 4 742 4 776 4 831 4 866 +0.7% 

Nombre d’abonnements non 

domestiques 
61 30 28 28 28 0 % 

Nombre total d’abonnements  4 743 4 772 4 804 4 859 4 894 + 0.7 % 

 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 

d’origine domestique en application de l’article L. 213-10-3 du code de l’environnement et les non-domestiques ne 

sont pas redevables au titre de la redevance pollution (inclus les jardins, les cimetières, les poteaux incendies etc.) 

ou le sont directement auprès de l’Agence (industriels). 

 Répartition des abonnés par commune 

 
2019 2020 

Variation 

2020/2019 

ALLEREY SUR SAONE 407 415 + 1.97 % 

BRAGNY SUR SAONE 372 381 + 2.42 % 

CHAUDENAY 496 498 + 0.4 % 

DEMIGNY 800 803 + 0.38% 

ECUELLES 157 154 -1.91% 

GERGY 1 230 1 246 + 1.30 % 

PALLEAU 128 126  -1.56% 

SAINT GERVAIS-EN-VALLIERE 211 211 0 % 

SAINT LOUP-GEANGES 716 720 + 0.56 % 

SAINT MARTIN-EN-GATINOIS 78 77 -1.28 % 

VERJUX 264 263     -0.38% 

Total des abonnés 4 859 4 894 + 0.7 % 

 

Le ratio est de 2,13 habitants/abonné sur la base des données de population d’après le dernier recensement 

INSEE applicable au 1er janvier 2021.  

   PERIODE DE CONSOMMATION ET DE RELEVE 

La période de consommation est comprise entre le 1er juillet et le 30 juin de l’année suivante. 
 
La relève des compteurs des abonnés s’est effectuée en 2 fois :  

- entre fin juin et début juillet 2020 avec une date médiane de relève non communiquée par le délégataire  
- entre fin novembre et début décembre avec une date médiane au 1/12/2020. 

 
Les compteurs de production font l’objet d’une relève journalière par la télégestion. 

 VOLUMES MIS EN DISTRIBUTION ET VENDUS  

 

Les volumes indiqués portent sur la période entre deux relèves ramenés à 365 jours. 

 

Volumes [m³] 2016 2017 2018 2019 2020 Variation 

2019/2018 

Volume produit 681 531 706 125 729 043 665 795 715 239 +7.4 % 

-22.9 % 

 

 

+7.1 % 

+4.1 % 

Volume importé 4 772 5 064 6 593 8 216 6 334 

Volume exporté -  -  -  -  -  

Volume mis en distribution 686 303 711 189 735 635 674 011 721 573 

Volume vendu aux abonnés domestiques 504 387 486 116 531 536 497 977 518 952 

 

La consommation moyenne par abonné était de 106 m3 par abonné en 2020 contre 102 m³ en 2019 et 107 m3 

2018. 
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 LONGUEUR DU RESEAU 

 
2016 2017 2018 2019 2020 

Variation 

2020/2019 

Linéaire du réseau hors branchements en km 186,925 187 ,121 187 ,492 188.456 188.743 +0,002 % 

 

Le réseau est constitué des matériaux suivants :  

- fonte (50.6 %),  

- PVC (48.5 %),  

- polyéthylène (1 %).  

Il n’y a pas de plomb ni d’amiante-ciment sur le réseau syndical. 

 

Le réseau est constitué à 85.9 % de conduites d’un diamètre compris entre 50 et 200 mm. 

 

L’ensemble du linéaire de réseau est connu en termes de diamètre ou de matériau. 
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 Tarification et recettes du 

service public 
de l'eau potable 

 PRIX DU SERVICE DE L’EAU POTABLE 

Le prix du service comprend : 

- Une partie fixe ou abonnement 

- Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable 

 

Les abonnements sont payables d'avance semestriellement. 

Les volumes sont relevés annuellement. 

Les consommations sont payables au vu du relevé.  

Les facturations intermédiaires sont basées sur une consommation estimée. 

 FIXATION DES TARIFS EN VIGUEUR 

 Part syndicale 

 
L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. 

Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes : 

 

Date de la délibération  Objet  

13/03/2014 Tarif collectivité à compter du 1er avril 2014 

 

La redevance versée au SYDRO 71 au titre de la sécurisation (0,025 €/m3 au 1er janvier 2020) est incluse 

dans la part collectivité. 

 Part délégataire 

 

Les tarifs concernant la part de la société SUEZ sont fixés par le contrat et indexés annuellement par 

application aux tarifs de base d'un coefficient selon une formule définie contractuellement.  

 

Au 1er janvier 2017, de nouveaux tarifs de base ont été établis par l’avenant n°3 afin de tenir compte de 

l’augmentation des charges d’exploitation liées notamment à l’exploitation de la nouvelle station de 

traitement. 

 

Au 1er janvier 2021, la formule d’indexation appliquée conduit à une variation de +4.17 % par rapports aux 

tarifs applicables au 1er janvier 2020 soit une augmentation de 8.98  % par rapport aux nouveaux tarifs de 

base applicables au 1er janvier 2017. 

 Taxes et redevances 

 

Le service est assujetti à la TVA (5,5%) 

 
Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 

o Redevance de lutte contre la pollution domestique 

La redevance de pollution domestique est reversée à l’agence de l’eau. Son montant, en € par m³ facturé, 

est fixé chaque année par l’agence de l’eau.  
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La redevance est unique sur l’ensemble du service.  

 

 1er janvier 2017 1er janvier 2018 1er janvier 2019 1er janvier 2020 1er janvier 2021 

Redevance lutte contre la 

pollution domestique en €/m3 

facturé 

0,2900 0,2900 0,2700 0,2700 0,2800 

 

o Redevance pour prélèvement 

La redevance pour prélèvement d’eau est reversée à l’agence de l’eau. Son montant, en € par m³ prélevé, 

est fixé chaque année par l’agence de l’eau.  

Une péréquation selon les m3 facturés est opérée pour son recouvrement auprès de l’abonné. 

 

 1er janvier 2017 1er janvier 2018 1er janvier 2019 1er janvier 2020 1er janvier 2021 

Redevance pour 

prélèvement sur la 

ressource en €/m3 prélevé 

0,0466 0,0466 0,0466 0,0466 0,0466 

 

 FRAIS D’ACCES AU SERVICE 

Au 1er janvier 2020, les frais d’accès au service perçus par l’exploitant s’élèvent à 41,44 €. 

 

Au 1er janvier 2021, les frais d’accès au service perçus par l’exploitant s’élèvent à 43.17 €. 

 PLAFONNEMENT DE LA PART FIXE 

 

La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 et l’arrêté du 6 août 2007 imposent le plafonnement de la part fixe 

(abonnement) par rapport au coût du service (montant total de la facture) basé sur une consommation d’eau 

de 120 m3.   

La part fixe ne doit pas dépasser 40 % du coût du service HT et hors redevance. 

 

Ce seuil est respecté puisque la part fixe représente au 1er janvier 2021 34.5% du montant de la facture 

hors taxe et hors redevance d’un usager consommant 120 m3. 

 PRESENTATION DE LA FACTURE D’EAU 

Un arrêté ministériel du 28 avril 2016 est venu préciser les modalités de présentation de la facture d’eau qui 

doit faire mention du prix au litre T.T.C. hors abonnement. 

 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement pour l’environnement (article 161 modifiant l’article L 224-5 du 

C.G.C.T.) impose aux collectivités que soit jointe au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

une note établie par l’agence de l’eau sur les redevances figurant sur la facture d’eau et sur son programme 

pluriannuel d’intervention. Cette note est annexée au présent rapport (voir page 30). 

 

Au niveau national, d’après l’observatoire des services publics de l’eau et de l’assainissement édition 2021 

(données au 1er janvier 2019), le prix moyen de l’eau pondéré par la population desservie est de 2,07 €/m3 

TTC. 

 

En Saône et Loire, d’après l’observatoire du Département édition 2020, le prix moyen TTC de l’eau pondéré 

à la population desservie au 1er janvier 2019 est de 2,65 €/m3 avec une fourchette comprise entre 1,25 € et 

4,32 €/m3. 
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Eau Potable Tarif domestique du syndicat

      Evolution du tarif de l'eau

DESIGNATION 1er janvier 2020 1er janvier 2021 Variation 

P art  du délégataire

Part fixe (€ HT/an) Abonnement ordinaire* 45,29 € 47,18 € +4,17%

Part proportionnelle (€ HT/m3) tranche 1  (de 0 à 100 m3) 0,7971 €                         0,8304 €             +4,18%

tranche 2 (de 101 à 1000 m3) 0,8429 €                        0,8782 €             +4,19%

tranche 3 (> à 1000 m3) 0,6016 €                         0,6267 €             +4,17%

P art  de la  co llect iv ité

Part fixe (€ HT/an) Abonnement ordinaire* 49,55 € 49,55 € 0,00%

Part proportionnelle (€ HT/m3) tranche 1  (de 0 à 100 m3) 0,6923 €                        0,6923 €             0,00%

tranche 2 (de 101 à 1000 m3) 0,6923 €                        0,6923 €             0,00%

tranche 3 (> à 1000 m3) 0,2165 €                         0,2165 €             0,00%

R edevances et  taxes Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau (€/m3)
0,0657 0,0657 0,00%

Redevance pollution domestique 0,2700 €                        0,2800 €             3,70%

TVA 5,50% 5,50% 0,00%

* abonnement pris en compte dans la facture 120 m3

      Composantes de la facture d'un usager de 120 m³

1er janvier 2020 1er janvier 2021 Variation 

141,86 147,78 4,18%

132,63 132,63 0,00%

7,88 7,88 0,00%

32,40 33,60 3,70%

17,31 17,70 2,26%

332,08 339,60 2,26%

Prix théorique du m3 pour un usager consommant 120 m3 2,83 €

% de la part fixe sur la facture HT 34,50%

0,00198 €

Redevance pollution domestique

TVA

T o tal T T C

 % Variation COLLECTIVITE + 

DELEGATAIRE

Prix théorique du litre TTC hors abonnement pour un usager consommant 120 

m3 selon arrêté du 28/04/2016 2,16%  

2021

      Le prix de l'eau  avec redevance pollution

Part Délégataire

Part Collectivité

Redevance prélèvement

Part Délégataire
43,5%

Part Collectivité
39,1%

Redevance 
prélèvement

2,3% Redevance pollution 
domestique

9,9%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2020
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 RECETTES D'EXPLOITATION 

 Recettes de la collectivité  

 

 2019 2020 Variation 2020/2019 

Recettes de vente d’eau    

Recettes vente d'eau 
domestiques 

551 409 € 562 088.48 € + 1.93 % 

Autres recettes Non précisées NC - 

 
Total recettes de vente d’eau 551 409 € 562 088.48 + 1.93 %% 

 

 

 Recettes de l’exploitant 

 
Les données sur les recettes du délégataire proviennent de son compte annuel de résultat 
d’exploitation. 
 

 2019 2020 Variation 2020/2019 

Recettes de vente d’eau    

Recettes vente d'eau 
domestiques 

600 461,00 € 620 129,00 € + 3.2 % 

          dont abonnements 223 558,00 € 230 726,00 € + 3.2 % 

 
Total recettes de vente d’eau 600 461,00 € 620 129,00 € + 3.2 % 

 
Autres recettes    

Recettes de raccordement 43 640,00 € 74 013,00 € + 69.6 % 

produits accessoires 37 257,00 € 27 221,00 € -26,9 % 

 
Total des recettes 681 358 € 721 363 €        +5,9% 
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 Indicateurs de performance 

du service  
de l'eau potable 

 QUALITE DE L’EAU 

Les données relatives à la qualité de l'eau distribuée définies par l'article D.1321-

103 du Code de la Santé Publique sont indiquées dans le rapport établi et transmis 

par l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté.  

 

Parallèlement l’exploitant vérifie la qualité de l’eau distribuée, par des analyses 

menées dans le cadre de l’autocontrôle. Celui-ci n’a pas transmis le détail de son 

autosurveillance mais a indiqué que le taux de conformité sur l’autosurveillance 

était de 100 %. 

 

Résultats du contrôle réglementaire : 

 

 Analyses réalisées par l’ARS Autosurveillance SUEZ 

Nombre de 

prélèvements  

Nombre de 

prélèvements 

Non conformes 

% de 

conformité 

Nombre de 

prélèvements  

Nombre de 

prélèvements 

Non conformes 

% de 

conformité 

P
u

it
s
 5

 

paramètres 

bactériologiqu

es 

0 0 100 % - - - 

paramètres 

physico-

chimiques 

4 0 100 % - - - 

E
a

u
 b

ru
te

 

paramètres 

bactériologiqu

es 

1 0 100% 

Non 

Communiq

ué 

- - 

paramètres 

physico-

chimiques 

1 0 100% 1 0 100 % 

E
a

u
 t

ra
it
é

e
 

paramètres 

bactériologiqu

es 

5 0 100% ND - - 

paramètres 

physico-

chimiques 

5 0 100% 1 0 100% 

E
a

u
 d

is
tr

ib
u

é
e
 paramètres 

bactériologiqu

es 

18 0 100% NC - - 

paramètres 

physico-

chimiques 

18 0 100% NC - - 

 

Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 sur la qualité de l’eau ne prennent en compte les 
taux de conformité que sur les paramètres faisant l’objet d’une limite de qualité imposée 
par le code de la santé publique. Ceux faisant l’objet d’une référence ne sont pas pris en 
compte. 
 

Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 
Taux de conformité = nombre de prélèvements réalisés – nombre de prélèvements non 
conformes * 100 
 

Les 23 prélèvements réalisés concernent : 
- La production (en sortie de station de traitement) : 5 
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- La distribution : 18 
 

 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

 

L’ARS n’ayant pas transmis cet indicateur au moment de la rédaction du 

présent rapport, ce sont les données issues du rapport de l’année précédente 

qui ont été reprises, aucune modification n’étant intervenue en matière de 

protection. 

 
Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau 

 
Cet indice traduit le niveau d’avancement de la démarche administrative et 
opérationnelle de protection du point de prélèvement dans le milieu naturel pour assurer 
l’alimentation en eau potable. 

 

Grand Pasquier puits 1 

 0% aucune action 

 20% études environnementale et hydrogéologique en cours 

 40% avis de l’hydrogéologue rendu 

 50% dossier déposé en préfecture 

 60% arrêté préfectoral 

 80% 
arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 100% 
arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (comme ci-dessus), 
et mise en place d'une procédure de suivi de l'application de l'arrêté 

 

Grand Pasquier puits 2 

 80 % 
arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 

Grand Pasquier puits 3 

 80 % 
arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 

Grand Pasquier puits 4 

 80 % 
arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 

Grand Pasquier puits 5 

 80 % 
arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 

Import d'eau traitée depuis CHAGNY 

 80 % 
arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 

valeur globale de l’indice d'avancement de la protection de la ressource, 
calculée en tenant compte des volumes annuels d'eau produits ou achetés à d'autres services publics d'eau potable 
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80 % 
 

Le Syndicat a mis en œuvre toutes les prescriptions de l’arrêté préfectoral de déclaration 
d’utilité publique des puits et de leurs périmètres de protection signé le 4 septembre 
2007. 

 CONNAISSANCE ET GESTION PATRIMONIALE DU 

RESEAU 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau 

 

L’obtention de 40 points, globalement, au niveau des parties A et B ci-dessous, est 

nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des 

ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 

général des collectivités territoriales. 

 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans 
les parties A, B et C décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

 Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés 
que si les 15 points des plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

 Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des 
réseaux (partie C) ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 
points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux 
(parties A + B) sont acquis. 

 
La valeur de cet indice varie entre 0 et 120. 

 
L’obtention d’une note supérieure à 40 sur cet indicateur justifie pour les services 
de contrôle (ONEMA devenue Agence Française de Biodiversité au 1er janvier 
2017) que le syndicat a bien réalisé le descriptif détaillé du réseau tel que défini 
par le décret du 27 janvier 2012. 
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nombre de 
points 

points  
obtenus 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX (15 points) 

VP.236 

Existence d'un plan des réseaux mentionnant la 
localisation des ouvrages principaux (ouvrage de 
captage, station de traitement, station de pompage, 
réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

10 

VP.237  

Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à 
jour, au moins chaque année, du plan des réseaux pour 
les extensions, réhabilitations et renouvellements de 
réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX (30 points) 
(rappel : les 15 points de la partie A doivent avoir été obtenus pour bénéficier de points supplémentaires) 

VP.238

Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, 
pour tous les tronçons représentés sur le plan, du 
linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision 
des informations cartographiques 

oui : 10 points 
non : 0 point 

10 

VP.240 

Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, 
des informations de l'inventaire des réseaux (pour 
chaque tronçon : linéaire, diamètre, matériau, date ou 
période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Condition à remplir pour 
prendre en compte les 

points suivants 

VP.239  
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel 
l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux et 
diamètres 

1 à 5 points 
sous 

conditions (1) 
5 

VP.241 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel 
l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période 
de pose 

0 à 15 points 
sous 

conditions (2) 
15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX (75 
points) 

(rappel : 40 points doivent avoir été obtenus globalement en partie A et B, pour pouvoir bénéficier 
de points supplémentaires) 

VP.242 
Localisation des ouvrages annexes (vannes de 
sectionnement, ventouses, purges, PI,...) et des 
servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

10 

VP.243 

Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 
pompes et équipements électromécaniques existants sur 
les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence 
de modifications, la mise à jour est considérée comme 
effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

10 

VP.244 Localisation des branchements sur le plan des réseaux 
oui : 10 points 
non : 0 point 

0 

VP.245 
Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des 
compteurs d’eau incluant la référence du carnet 
métrologique et la date de pose du compteur 

oui : 10 points 
non : 0 point 

10 

VP.246 
Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau 
par les réseaux, date et nature des réparations 
effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

10 

VP.247 
Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

10 

VP.248 
Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel 
de renouvellement des canalisations (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

5 

VP.249 
Existence et mise en œuvre d’une modélisation des 
réseaux sur au moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

0 

TOTAL 120 100 

(1) un taux minimum de 50 % est requis – les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus correspondent 
respectivement à 0, 1, 2, 3, 4 et 5 points 
(2) un taux minimum de 50 % est requis – les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus correspondent 

respectivement à 10, 11, 12, 13, 14 et 15 points 
 

Dans son RAD, le délégataire accorde 5 points à l’index VP.248 «  existence et 
mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des canalisations » 
sans que le SIE dispose d’un plan formalisé.  
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 PERFORMANCE DU RESEAU 

Les volumes pris en compte correspondent à ceux mesurés  entre 2 périodes de relève et 

ramenés sur 365 jours jusqu’à 2017, avec une relève de juin à juin. Depuis 2018, les 

volumes présentés par l’exploitant sont ceux entre relève ramenés à 365 jours pour une 

relève de novembre à novembre. La comparaison des indicateurs entre eux avec les 

années précédentes est donc biaisée. 

 

 

 

Les consommations sans comptage (en particulier incendie) sont évaluées à 1 700 

m³ par l’exploitant. 

Les volumes de service (nettoyage des conduites avant mise en service, purges, 

lavages de réservoir,…) sont évalués à 30 500 m³ par l’exploitant.  

A noter que le délégataire a présenté des volumes qui sont désormais pour toutes 

les données des volumes sur l’année. On remarquera cependant une différence 

entre les volumes prélevés à 722 592 m3 et les volumes produits sur la même 

période à 715 239 m3 soit une différence de 7 353 m3 soit 1.8 % des volumes 

prélevés correspondant à des pertes et aux volumes techniques de la station 

(lavages de filtres, analyseur de chlore…), ces volumes étaient autour de 10 % en 

2018. 

 

Indicateurs réglementaires 

L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 

 

 - rendement du réseau de distribution =  

(consommations comptabilisées + exportations + estimation consommations sans 

comptage + volume de service) / (volume produit + importations) 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Rendement du réseau de distribution 

[%] 
78,71 % 74,56 % 78.15 % 78.59 % 76.38 % 

Seuil de rendement [%] 

Selon décret du 17 janvier 2012 
66,48 % 66,55 % 66,70 % 66,56 % 65,50 % 

 

Le décret du 27 janvier 2012 définit les modalités de calcul du seuil de rendement 

en deçà duquel doit être mis en œuvre un plan d’action pour la réduction des pertes 

sur les réseaux d’eau potable (article 2224-1 du C.G.C.T.) : à savoir 85 % ou (65 

+ 20 % x ILC) % où ILC est l’indice linéaire de consommation exprimé en m3/km/j. 

 

L’objectif de rendement de 85 % n’est pas atteint mais le second seuil de : 

65 % + 20 % x ILC = 65,50 % est respecté. 

 

 

 

Consommations 
comptabilisées : 

518 952 m³ 

Production : 
715 239 m³ 

Importations : 
6 334 m³ 

Exportations : 
0 m³ 

Volume mis en 
distribution : 

721 573 m³ 

Volume 
consommé 
autorisé : 
551 152 m³ 

Pertes : 
170 421 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 
1 700 m³ 

Volume de 
service : 
30 500 m³ Volumes non comptés 
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- indice linéaire de pertes en réseau =  

pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 

 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Indice linéaire de pertes en réseau 

[m³/km/j] 
2,16 2,67 2,37 2,12 2,49 

 

l’ILP est à la hausse en 2020, traduisant une dégradation des performances 

hydrauliques du réseau. 

 

- indice linéaire de consommation=  

(consommations comptabilisées + exportations + estimation consommations sans 

comptage + volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Indice linéaire de consommation 

[m³/km/j] 
7,92 7,75 8,49 7,79 8,09 

 

- indice des volumes non comptés =  

(estimation consommations sans comptage + volume de service + pertes) / (365 * 

longueur du réseau hors branchements) 

 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Indice linéaire des volumes non 

comptés [m³/km/j] 
2,70 3,32 3,01 2,59 2,97 

 Indicateur contractuel 

Le contrat de délégation prévoit à l’article 6.13 un objectif de performance basé sur 

le rendement primaire : 

 

 - rendement contractuel du réseau de distribution =  

Le délégataire doit maintenir un rendement primaire d’au moins 70 % + 1%/an sur 

les 5 premières années.  

 

Ce rendement est déterminé selon la méthode de calcul suivante : 

Rendement engagement = volume comptabilisé chez les abonnés/(volume produit 

+ volume importé – volume exporté – volume de service) 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Rendement contractuel obtenu 70 ,3 77,3% 72,7 % 79,8% 77,3 % 75,1 % 

Objectif de rendement contractuel 75 % 75 % 75 % 75 % 75 % 75 % 

 

L’engagement contractuel de rendement est respecté. 

 

Pour améliorer le rendement, SUEZ a mis en œuvre en 2020 : 

- Une campagne de recherche de fuites sur 26 498 m. Elle était de 5 530 m en 

2019, 8 760 m en 2018, soit environ 14.04 % du réseau  

- 19 réparations de fuites sur branchements (contre 21 en 2019) 

- 16 réparations de fuites sur canalisations (contre 24 en 2019) 

- 3 réparations de fuites sur des accessoires du réseau (1 en 2019) 

 

Le système de surveillance du réseau Aquadvanced® permettant le rapatriement 

et l’analyse quotidienne des débits de fuite nocturnes donnés par les compteurs 

de sectorisation a pu être utilisé sur l’ensemble de l’année. 

 

 SUEZ a produit un rendement et un ILP par commune (tableau ci-joint) 
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 RENOUVELLEMENT DES RESEAUX 

Le linéaire de canalisations renouvelées correspond au programme de travaux 

réalisé par le syndicat pour l’année considérée. 

Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou 
renforcées ainsi que les sections réhabilitées. 
 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux est le quotient, exprimé en 

pourcentage, de la moyenne annuelle du linéaire de réseaux (hors linéaires de 

branchements) renouvelés au cours des cinq dernières années par la longueur du 

réseau. 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 
Moyenne sur 

5 ans 

Linéaire de canalisations 

renouvelées au cours de 

l’exercice [km] 

2,200 3,400 1.457 6.054 1,552 2.93 

 
Le linéaire annuel de réseau renouvelé est au total de 1.552 km et de 2.93 km en 
moyenne sur les 5 dernières années soit un taux moyen de renouvellement de 
1.55 % du linéaire par an soit un renouvellement du réseau en un peu moins 
de 65 ans. 

Ce taux est supérieur à celui constaté en 2019, dopé en 2019 par les opérations 
programmées en 2018 mais réalisées en 2019 (CHAUDENAY « route de 
Demigny », ECUELLES « rue de Molaise », SAINT LOUP GEANGES « la forge – 
Rd 62 ».  
Ce taux est supérieur à la moyenne départementale qui est de 0,92 % en moyenne 
pondérée à la population en 2018 d’après l’observatoire de l’eau 2020 du 
Département et supérieur à la moyenne nationale qui est de 0,61% en 2017 
d’après l’observatoire des services publics de l’eau et de l’assainissement version 
2020. 

 NETTOYAGE DES CANALISATIONS 

Le fonds de nettoyage des canalisations créé par l’article 1.9 du contrat initial et 

modifié par l’avenant n°2 a été supprimé par l’avenant n°3 et remplacé par un 

programme prévisionnel de nettoyage des canalisations sur la période 2016-2018 

en raison de la mise en service de la nouvelle filière de traitement de l’usine 

d’Allerey sur Saône. 

Ce programme concerne un linéaire de 71 489 ml de conduites selon 2 méthodes 

de nettoyage : des purges dirigées sur les antennes et petites canalisations pour 

56 210 ml et des purges avec un mélange air+eau pour les plus grosses conduites 

pour un linéaire de 15 279 ml. L’annexe 6 de l’avenant n° 3 donne le programme 

de nettoyage indicatif rue par rue, commune par commune.  

 

 

En 2020, les opérations de purge ont été les suivantes : => CF Tableau 

 

Le total cumulé atteint est de 64 645 ml pour un programme de 71 489 ml. 

Une répartition du programme prévoyait environ 80 % de purges dirigées et 20 % 

de purges Air+eau, celle-ci est plutôt de l’ordre de 60 % / 40 %.  
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 Financement des 

investissements du service 
de l'eau potable 

 TRAVAUX ENGAGES PAR LA COLLECTIVITE AU 

COURS DE L’EXERCICE 

 

Objet des travaux Montant de 

travaux 

RENOUVELLEMENT 

Commune de GERGY «  les Grandes teppes » - Renouvellement 

de la conduite existante sur 1 070 ml en PVC dn 75 et 63 mm et 

reprise de 9 branchements 

67 500 € 

Commune de GERGY «  les petites teppes » - Renouvellement de 

la conduite existante sur 850 ml en PVC dn 125 , 75 et 63 mm et 

reprise de 17 branchements 

79 000 € 

Commune de GERGY «  rue du Renaudin » - Renouvellement de 

la conduite existante sur 770 ml en PVC dn 125 et 63 mm et 

reprise de 23 branchements 

81 000 € 

Commune de GERGY «  route de Lessu » - Renouvellement de la 

conduite existante sur 600 ml en PVC dn 125 et 75 mm et reprise 

de 17 branchements 

62 500 € 

 

Le programme de travaux en 2020, constitué de 4 opérations, représente un 

montant de 290 000 €. 

L’opération de Gergy «  les Grandes teppes a été réalisée en fin d’année 2020 et 

début 2021. 

L’opération de Gergy «  route de lessu » en 2021. 

 TRAVAUX ENGAGES PAR LE DELEGATAIRE AU COURS 

DE L’EXERCICE 

 Renouvellement des branchements : 

11 branchements ont été renouvelés par SUEZ en 2020. Le montant de ces 

travaux est valorisé à 16 126,67 €. 

 

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total 

Réalisé 19 9 11 15 23 21 9 22 12 13 11 165 

Engagement 

contractuel 
15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 165 
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Le contrat de délégation prévoit que le délégataire renouvelle 15 branchements 

par an sur la durée du contrat. 

 Renouvellement des compteurs : 

38 compteurs ont été renouvelés par SUEZ en 2020 Le montant de ces travaux 

est valorisé à 1 372.74 €. 

L’âge moyen du parc de compteurs est de 10 ans. 

Au 31 décembre 20120, il reste 81 compteurs âgés de plus de 20 ans soit 1.6 % 

du parc de compteurs seulement. 

 

L’engagement contractuel est de renouveler les compteurs de plus de 20 ans 

(article 6.7.1.3. du contrat) 

 Renouvellement des équipements électro-mécaniques : 

 
Plusieurs interventions de maintenance préventive ou curative ont été effectuées 
par le délégataire sur des équipements soit au titre de la garantie de 
renouvellement soit au titre du renouvellement programmé. 
 
La liste des équipements ayant fait l’objet d’un renouvellement est la suivante : 

Installation Commune Equipement 
Montant 
en € au 

RAD 

Type de 
renouvellement 

Station de 
traitement 

Allerey/Saône armoire chlore 2 910 € 
Programmé 

2022 

Puits 5 Allerey/Saône Pompe 2  2 973 € garantie 

Accélérateur 
de neuvelle 

Saint martin 
en gatinois 

Pompe 1 
(suite) 

804 € 
Programmé 

2019 

Station de 
Traitement 

Allerey/Saône 
Ballon anti 

bêlier 
4 639 € 

Programmé 
2016 

Surpressaur 
tirechat 

Demigny 
Vessie ballon 

anti bêlier 
781 € 

Programmé 
complet 2021 

Station de 
traitement 

Allerey/Saône 
Trappe acces 

erca 2 
4 029 € 

Garantie (hors 
PRP) 

Accélérateur 
de neuvelle 

Saint martin 
en gatinois 

Pompe 2 2 343 € 
Programmé 

2025 

 
 

 Plusieurs équipements, prévus dans le plan prévisionnel de renouvellement au 
titre de 2016 n’ont pas été renouvelés : 

 

Installation Commune Equipement 
Montant 
en € au 

PPR 

Type de 
renouvellement 

Station de 
traitement 

Allerey sur 
saone 

Débitmètre 2 070 € Programmé 

Réservoir 
d’Allerey 

Allerey/Saône 
Sonde de 

niveau 
870 € Programmé 

Réservoir 
de Demigny 

Demigny 
Sonde de 

niveau 
870 € garantie 

Réservoir 
de Palleau 

Palleau 
Sonde de 

niveau 
870 € garantie 

Station de 
Tirechat 

Demigny 

Télésurveillance 
Perax 

2 645 € Programmé 

Panneau 
chloration 

3000 € Programmé 

 
Plusieurs équipements, prévus dans le plan prévisionnel de renouvellement au titre de 
2017 n’ont pas été renouvelés : 
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Installation Commune Equipement 
Montant 
en € au 

PPR 

Type de 
renouvellement 

Réservoir de 
Demigny 

Demigny Télégestion 2 650 € Programmé 

 
Plusieurs équipements, prévus dans le plan prévisionnel de renouvellement au titre de 
2018 n’ont pas été renouvelés : 
 

Installation Commune Equipement 
Montant 
en € au 

PPR 

Type de 
renouvellement 

Surpresseur 
Demigny 

Demigny pompe 4 000 € Programmé 

Station de 
traitement 

Allerey sur 
Saone 

Remplacement 
CAG 

33 480 € programmé 

 
Plusieurs équipements, prévus dans le plan prévisionnel de renouvellement au titre de 
2019 n’ont pas été renouvelés : 
 

Installation Commune Equipement 
Montant 
en € au 

PPR 

Type de 
renouvellement 

Puits n°5 
Allerey sur 

Saone 
débitmètre 3 747 € Programmé 

Puits n°5 
Allerey sur 

Saone 
Sonde de 

niveau 
850 € Programmé 

Puits 
siphonnés 

Allerey sur 
Saone 

débitmètre 8 000 € programmé 

Puits 
siphonnés 

Allerey sur 
Saone 

Sonde de 
niveau 

3 400 € programmé 

Station de 
traitement 

Allerey sur 
Saone 

chloromètre 3 450 € programmé 

Surpesseur 
Demigny 

Demigny 
Armoire 

stockage chlore 
3 500 € programmé 

Reservoir 
de Palleau 

Palleau télésurveillance 2 500 € programmé 

réservoir 
Palleau /Le 
Merlentey 

Actionneur 
vanne 

électrique 
1 000 € Programmé 

réservoir 
Le 

Merlentey 
Télésurveillance  2 500 € programmé 

réservoir 
Gergy / 

raconnay 

Actionneur 
vanne 

électrique  
1 000 € Programmé 

Réservoir Gergy 
Télésurveillance 

raconnay 
2 500 € programmé 

 
Plusieurs équipements, prévus dans le plan prévisionnel de renouvellement au titre de 
2020 n’ont pas été renouvelés : 
 

Installation Commune Equipement 
Montant 
en € au 

PPR 

Type de 
renouvellement 

Puits n°5 
Allerey sur 

Saone 
Ensemble 

liaison HT/BT 
3 680 € Programmé 

Puits n°5 
Allerey sur 

Saone 
transformateur 3 220 € garantie 

Puits 
siphonnés 

Allerey sur 
Saone 

Vanne dn 200 943 € programmé 

Surpesseur 
Demigny 

Demigny 
Pressostat de 

controle 
517 € programmé 

Reservoir 
Allerey 

Allerey sur 
Saone 

Transmetteur 
de niveau 

930 € programmé 

Réservoir 
Demigny 

Demigny 
Transmetteur 

de niveau 
930 € programmé 

sectorisation verjux débitmètre 3 500 € programmé 
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Nouvelle 
usine 

Allerey sur 
saone 

Variateur carte 
électronique 

5 000 € programmé 

Nouvelle 
usine 

Allerey sur 
saone 

Sonde 
analyseur  

6 000 € programmé 

 

 Renouvellement des équipements réseau : 

néant 

 Synthèse des travaux de renouvellement  

 
L’ensemble des opérations de renouvellement représente une dépense de 
36 072,79€ dont : 
- 16 217,29 € au titre de la garantie de continuité de service 
- 19 855.50 € au titre du programme prévisionnel de renouvellement 

 Branchements neufs réalisés au titre des travaux exclusifs : 

28 branchements neufs ont été réalisés par SUEZ en 2020 : 

 

 

o 2 sur la commune de Allerey sur Saone 

o 7 sur la commune de Bragny sur Saone 

o 3 sur la commune de Chaudenay 

o 4 sur la commune de Demigny 

o 8 sur la commune de Gergy 

o 2 sur la commune de Saint Gervais en Vallière 

o 3 sur la commune de Saint Loup Géanges 

o 1 sur la commune de Verjux 

 Télérelève : 

SUEZ a équipé 19 compteurs en radio relève pour un montant de 3 282 € en 

2020.  

 

 PRESENTATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

ADOPTES PAR L'ASSEMBLEE DELIBERANTE AU 

COURS DU DERNIER EXERCICE 

Le syndicat a réalisé un schéma directeur en 2007. Cette étude comporte un 

programme de travaux qui est mis en œuvre depuis en le croisant avec les 

propositions de travaux émanant du délégataire et avec les projets 

d’aménagements émanant des communes adhérentes. 
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Objet des travaux Cout 

opération 

EXTENSION 

Commune de BRAGNY SUR SAONE «  rue du Curtil Bourgeois » 

extension 55 mm de PVC dn 75 mm 
5 913.03 € 

Commune de GERGY «  lotissement OPAC » - extension / 

renforcement – 625 m de conduite et 26 lots – 5 reprises de 

branchement 

91 997.35 

€ 

Objet des travaux Montant de 

travaux 

RENOUVELLEMENT 

Commune de DEMIGNY «  rue de la riotte »  - renouvellement de 

conduite conjointement aux travaux d’assainissement – 200 m + 15 

reprise de branchements 

29 357 € 

Commune de BRAGNY SUR SAONE « rue de la montée » - 

Renouvellement de la conduite existante sur 600 ml en fonte dn 

125 mm et reprise de 42 branchements 

162 732 € 

 

Ce programme de travaux, constitué de 4 opérations, représente un montant de 

travaux de 290 000 € pour 0.82 km de réseau à poser soit 0.45 % du linéaire total. 

 

 PRESENTATION DES PROJETS A L'ETUDE EN VUE 

D'AMELIORER LA QUALITE DU SERVICE A L'USAGER 

ET LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES DU 

SERVICE 

Objet des travaux Montant de 

travaux 

Réalisation d’une station de surpression sur la commune de 

Bragny sur Saône 
30 000 € 

Renforcement ouvrages de captage ou création d’un nouveau 

puits 
250 000 € 

 
 

L’évaluation des besoins futurs issus du schéma directeur de 2007 devra être 

réexaminée pour confirmer ou non le besoin en renforcement des ouvrages de 

captage. 

 BRANCHEMENTS EN PLOMB 

Il n’y a plus de branchements publics en plomb recensés sur le territoire du 

syndicat. 

 ETAT DE LA DETTE 

L'état de la dette au 31 décembre 2020 fait apparaître les valeurs suivantes : 

 

 
 2019 2020 

Encours de la dette au 31 décembre 2 386 606 € 2 307 544.18 € 

Remboursements au cours de l’exercice 205 747 € 205 699.23 € 

dont en intérêts 27 659 € 25 179.53 € 

dont en capital 178 088 € 180 519.70 € 

 
 Les emprunts en cours prendront fin dans 16 ans. 
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 AMORTISSEMENTS REALISES 

 
 2016 2017 2018 2019 2020 

Montant de la dotation aux 
amortissements 

171 964,00 € 192 052,00 € 273 365.00 € 273 775.00 € 271 892 € 
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 Actions de solidarité et de 

coopération décentralisée 
dans le domaine de l'eau 

 AIDE AU PAIEMENT DES FACTURES D'EAU DES 

PERSONNES EN SITUATION DE PRECARITE 

 2019 2020 

montant des abandons de créance 320.06 € 0 € 

dont part délégataire 257.71 € 0 € 

dont part collectivité 62.35 € 0 € 

nombre de demandes reçues 4 1 

nombre d’aides accordées  4 0 

montant des versements à un fonds de 
solidarité 

0,00 € 0,00 € 

dont part délégataire 0,00 € 0,00 € 

dont part collectivité 0,00 € 0,00 € 

 

 OPERATIONS DE COOPERATION DECENTRALISEE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description 2019 2020 

- - - 
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 Note de l’Agence de l’Eau 
 

 

 

 

 

L'agence de l'eau adresse tous les ans à toutes les collectivités une plaquette 
d'information sur son dispositif d'aides et de redevances.  

Elle indique l'origine des redevances perçues par l'agence de l’eau auprès de tous les 
usagers de l'eau et la redistribution qui en est faite sous forme d'aides financières pour 
des actions de préservation des milieux aquatiques.  

Cette plaquette d’information doit être jointe au rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public d'eau potable que les communes présentent annuellement à leur 
assemblée délibérante (article L.2224-5 du Code général des collectivités territoriales).  

Cette plaquette, disponible à l’adresse https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_94700/fr/l-
agence-de-l-eau-vous-rend-compte-de-la-fiscalite-de-l-eau-edition-2020 

 est reproduite ci-dessous. 
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  Bilan sur la qualité de l’eau 

de l’Agence Régionale de 

Santé 
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Code Obligatoire Nom de l'indicateur Unité

valeurs 

exercice 

2020

D101.0 oui Estimation du nombre d'habitants desservis hab 10409

D102.0 oui Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,8299

D151.0 si CCSPL
Délai maximal d’ouverture des branchements pour 

les nouveaux abonnés défini par le service
jours ouvrables 1

P101.1 oui

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 

distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire 

par rapport aux limites de qualité pour ce qui 

concerne la microbiologie

% 100

P101.1a oui
Nombre de prélèvements réalisés en vue 

d'analyses microbiologiques
unité 18

P101.1b oui
Nombre de prélèvements réalisés en vue 

d'analyses microbiologiques non conformes
unité 0

P102.1 oui

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 

distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire 

par rapport aux limites de qualité pour ce qui 

concerne les paramètres physico-chimiques

% 100

P102.1a oui
Nombre de prélèvements réalisés en vue 

d'analyses physico-chimiques
unité 5

P102.1b oui
Nombre de prélèvements réalisés en vue 

d'analyses physico-chimiques non conformes
unité 0

P103.2b oui
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 

des réseaux d'eau potable
unité 100

P104.3 oui Rendement du réseau de distribution % 76,38

P105.3 oui Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 2,97

P106.3 oui Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 2,49

P107.2 oui
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 

potable
% 2,93

P109.0 oui
Montant des abandons de créances ou des 

versements à un fond de solidarité
€/m³ 0

P151.1 si CCSPL
Taux d'occurrence des interruptions de service non 

programmées
nb/1000ab 1,43

P152.1 si CCSPL
Taux de respect du délai maximal d’ouverture des 

branchements pour les nouveaux abonnés
% 92,28

P154.0 si CCSPL
Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 

précédente
% 2,14

P155.1 si CCSPL Taux de réclamations nb/1000ab 3,47

Tableau récapitulatif des indicateurs
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Indicateurs du service d’eau potable à fournir dans le cadre du SISPEA 
 
Outil destiné aux collectivités locales pour piloter leurs services, réponse aux exigences des usagers et 
des citoyens soucieux de transparence, et base de données nationale des prix de l’eau et des 
performances, l’observatoire des services publics d’eau et d’assainissement a été initié par la loi sur 
l’eau du 30 décembre 2006.  
 
C’est l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) qui a mis en place un Système d’Information sur les 
Services Publics d’Eau et d’Assainissement (SISPEA) : cette base de données a vocation à consolider au 
niveau national un certain nombre d’indicateurs techniques et financiers figurant au rapport sur le prix 
et la qualité du service (RPQS), rapport que toute collectivité compétente en eau potable ou en 
assainissement doit présenter annuellement à son assemblée délibérante. 
 
Les indicateurs du service de l’eau potable sont au nombre de 17. Ils couvrent tout le périmètre du 
service, depuis la protection des points de prélèvement jusqu’à la qualité de l’eau distribuée, en 
passant par la performance du service à l’usager.  
 

✅ Indicateurs descriptifs (3) 
 

D101.0 : estimation du nombre d'habitants desservis 
D102.0 : prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
D151.0 : délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini 
par le service 
 

✅ Indicateurs de performance (14) 
 

P101.1 : taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 
P102.1 : taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 
P103.2 : indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 
P104.3 : rendement du réseau de distribution 
P105.3 : indice linéaire des volumes non comptés 
P106.3 : indice linéaire de pertes en réseau 
P107.2 : taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 
P108.3 : indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 
P109.0 : montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité 
P151.1 : taux d’occurrence des interruptions de service non programmées 
P152.1 : taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 
P153.2 : durée d’extinction de la dette de la collectivité 
P154.0 : taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année précédente 
P155.1 : taux de réclamations
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AVANT-PROPOS 
 

Au titre de l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le Président 
du Syndicat doit présenter devant son assemblée délibérante un Rapport annuel sur le Prix et 
la Qualité du Service public (RPQS) de l’eau potable et de l’assainissement, destiné notamment 
à l’information des usagers, au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné. 
 
Ce document est constitué conformément aux dispositions décrites par les articles D2224-1 et 
suivants du CGCT. 
 
Depuis le 1er janvier 2008, des indicateurs techniques et financiers doivent obligatoirement 
figurer dans les RPQS des services d’eau potable et d’assainissement, tels que définis par les 
annexes V et VI du CGCT. 
 
Cette évolution vise à permettre aux services d’eau et d’assainissement et à leurs usagers de 
bénéficier de la démarche de performance mise en place. Les années passants, ces indicateurs 
se fiabilisent et permettent de disposer d’un historique et d’apprécier l’évolution des 
performances des services, et donc les efforts qui y sont consacrés. 
 
Le présent document regroupe l’ensemble des indicateurs techniques et financiers du service 
de l’eau potable du SMEMAC, et toutes les données pertinentes relatives à son exploitation au 
cours de l’année 2020. 
 
Avant sa présentation devant l’assemblée délibérante, ce rapport est présenté devant la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL). 
 
Après avis et validation de l’assemblée délibérante, ce rapport et les données qu’il contient 
sont mis à disposition du public pour consultation, notamment via la plateforme de 
l’Observatoire national des services d’eau et d’assainissement SISPEA 
(http://m.services.eaufrance.fr/).  
 
 
 

CONTACTS 
 

 

Monsieur le Président du SMEMAC 
SMEMAC – Syndicat Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois 

Allée du Champ de Foire – 71490 SAINT-EMILAND 
 
 

03.85.99.00.32 / administration@smemac.org  
 

www.smemac.fr  
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I - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU SERVICE 
 

I - 1 - ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 
 

Le SMEMAC (Syndicat de Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois) est un Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) créé par arrêté préfectoral du 15 décembre 2010.  
 
Depuis le 11 septembre 2015, date de l’arrêté préfectoral modifiant ses statuts, le SMEMAC exerce les 
compétences eau potable (compétence obligatoire) et les compétences assainissement collectif et non 
collectif (compétences à la carte). Enfin, l’arrêté inter-préfectoral de juillet 2019 permet, pour chaque 
collectivité adhérente au SMEMAC pour la compétence eau potable, de demander son adhésion pour 
la compétence assainissement à n’importe quel moment en cours d’année. 
 
Concernant la compétence eau potable, le SMEMAC assure l’ensemble des missions suivantes : 

 Protection des ressources (démarches BAC, périmètres de protection) ; 

 Production d’eau potable (exploitation des usines, entretien des ouvrages de production) ; 

 Distribution d’eau potable (travaux sur le réseau, entretien, renouvellement). 

En 2020, il regroupait les communes suivantes pour l’exercice de cette compétence eau potable :  Autun, 
Auxy, Broye, Change, Collonge-la-Madeleine, Couches, Créot, Dracy-les-Couches, Epertully, Epinac, 
Essertenne, Morlet, Perreuil, Saint-Jean-de-Trézy, Saint-Emiland, Saint-Gervais-sur-Couches, Saint-Martin-
de-Commune, Saint-Maurice-les-Couches, Saint-Sernin-du-Plain, Saisy, Sampigny-les-Maranges, Sully et 
Tintry.  
 
Soit un total de 23 communes dont 5 en représentation-substitution (voir carte ci-après) : 
 

 
Carte 1 : Communes desservies par le SMEMAC en production d’eau potable 

  

Antully 
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I - 2 – MODE DE GESTION DU SERVICE 
 
Le SMEMAC a signé un contrat de délégation de service public avec la société Véolia Eau – Compagnie 
Générale des Eaux pour une durée de 12 ans. 

 

Entité Délégataire 
Début  

du contrat 
Fin  

du contrat 
Durée Divers 

SMEMAC 
Véolia Eau 

(CGE) 
01/01/14 31/12/2025 12 ans 6 avenants 

 

Tableau 1 : Contrat de délégation de service public en cours sur le territoire du SMEMAC 

 
 

Entité 
Avenant 

n° 

Date 
d’entrée en 

vigueur 
Objet 

SMEMAC 

1 01/01/2014 
Complément au BPU initial, ajout de précision ou clarification 
pour se conformer aux intentions initiales, gestion de la TVA 
selon nouvelle réglementation.  

2 09/01/2015 

Précisions sur le périmètre d’affermage, compléments au BPU 
initial, intégration du prix de VEG de l’achat d’eau au 
Département, intégration des conséquences d’une VEG continue 
pour Thury, précisions sur la date de mise en service de l’unité 
de Saint-Emiland, intégration de la gestion des terres de 
décantation de Saint-Emiland, modalités d’adoption des 
nouvelles conventions, programmation pour la mise en 
application du fonds de travaux. 

3 25/11/2015 

Intégration de la commune de Broye, modification du 
patrimoine affermé, modification des investissements, 
suppression vente d'eau en gros à Broye, méthodologie pour les 
opérations de raccordement, achat d'eau au Conseil 
Départemental, ajustement du fond de travaux (retenue 
Brandon). 

4 12/08/2016 

Réhabilitation de l’usine de production de Saint Blaise, reprise 
des investissements après travaux, modification des conditions 
de reversement de la part SMEMAC, précision sur la lecture des 
indices dans les formules de révisions. 

5 04/05/2017 

Application des tarifs CUCM sur les territoires des communes 
d’Essertenne et de Perreuil, modification des dates de 
facturation, limitation des longueurs de branchements et du 
règlement de service. 

6 17/07/2019 

Prise en compte des impacts de la loi Brottes, recalage des 
volumes de référence de VEG, semestrialisation de la facture, 
modification des conditions de renouvellement des 
branchements plomb, affectation du fonds CFE excédentaire, 
intégration du suivi du réseau de piézomètres du barrage de 
Brandon, fixation des objectifs de performance par l’ILP, 
évolution des missions en matière de contrôle des hydrants, 
modification du parcellaire de l’usine de St-Blaise . 

 

Tableau 2 : Liste et descriptif des avenants au contrat de délégation du SMEMAC  
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I - 3 - PRESTATIONS ASSUREES DANS LE CADRE DU SERVICE 
 

La répartition des tâches est la suivante : Véolia Eau SMEMAC 

Gestion du service 

application du règlement du service X  

fonctionnement, surveillance et entretien des installations X  

relève des compteurs X  

Gestion des 
abonnés 

accueil des usagers X X 

facturation X  

traitement des doléances client X X 

Mise en service des branchements X  

Entretien et 
renouvellement 

de l'ensemble des ouvrages X  

de la voirie liée aux ouvrages X  

des branchements X  

des canalisations X  

des clôtures X  

des compteurs X  

des équipements électromécaniques X  

des forages - - 

des ouvrages de traitement X  

du génie civil X  

des plantations X  

Renouvellement 

des branchements plomb (n’existant que sur Autun) X X 

des portails X  

des équipements hydrauliques de traitement et pompage X  

des installations électriques et informatiques X  

de la téléalarme, télésurveillance, et télégestion X  

des vannes et accessoires hydrauliques X  

Prestations 
particulières 

entretien des points de distribution publics X  

traitement des boues X  
  

Tableau 3 : Répartition des prestations assurées dans le cadre du service de l’eau 

 
NB : le SMEMAC est en charge des investissements. 
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I - 4 - ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE (D 101.0) ET DU NOMBRE D’ABONNES 
 

L’indicateur D101.1 correspond au nombre de personnes desservies par le service,  

c’est-à-dire les personnes domiciliées dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau 

public d’eau potable sur laquelle elles sont raccordées ou techniquement raccordables. Les 

résidents saisonniers sont pris en compte dans cet indicateur. 

  

Communes Nombre d'habitants 
Nombre 

d'abonnés 2019 
Nombre 

d'abonnés 2020 
Ratio 

Autun 14 381 6 501 6 461 2,23 

Auxy 963 454 457 2,11 

Broye 776 442 442 1,76 

Change 230 142 144 1,60 

Collonge-la-Madeleine 47 29 29 1,62 

Couches 1 381 765 769 1,80 

Créot 84 64 64 1,31 

Dracy-lès-Couches 157 133 129 1,22 

Epertully 62 51 49 1,27 

Epinac 2 242 1 351 1 333 1,68 

Essertenne 484 243 244 1,98 

Morlet 63 61 61 1,03 

Perreuil 564 258 261 2,16 

St-Emiland 353 214 213 1,66 

St-Gervais-sur-Couches 203 169 169 1,20 

St-Jean-de-Trézy 381 203 200 1,91 

St-Martin-de-Communes 112 73 72 1,56 

St-Maurice-les-Couches 199 123 121 1,64 

St-Sernin-du-Plain 594 426 427 1,39 

Saisy 346 254 259 1,34 

Sampigny-les-Maranges 153 95 95 1,61 

Sully 514 322 324 1,59 

Tintry 80 58 57 1,40 

TOTAL 2020 24 369 12 431 12 380 1,97 

TOTAL 2019 24 740  12 431 1,99 

TOTAL 2018 24 900 12 451 2,00 

TOTAL 2017 25 353 12 505 2,03 

TOTAL 2016 25 412 12 450 2,04 

TOTAL 2015 24 971 12 077 2,07 
 

Tableau 4 : Nombre d’habitants / abonnés desservis par le SMEMAC (indicateur D101.1)  
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Les chiffres de 2020 sont en légère baisse par rapport à 2019 : -1.5 % d’habitants et - 0,4 % d’abonnés. 
 
La variation du nombre d’abonnés la plus forte est sur la commune d’Autun, - 40 abonnés entre 2019 et 
2020. 
 
Si l’on analyse globalement les chiffres de ces cinq dernières années, on constate que le nombre d’abonnés 
se stabilise autour de 12 450 depuis 2016. En 2020, le nombre d’habitants est la plus faible valeur 
enregistrée depuis ces dernières années. En conséquence, le ratio « nombre d’habitants / nombre 
d’abonnés » diminue progressivement depuis 2015, ce qui signifie que le nombre de personnes par foyer 
comptabilisé diminue légèrement chaque année. 
 
NB : Le SMEMAC vend également de l’eau à des communes voisines (via les ventes en gros) :  
 

- St-Pierre-de-Varennes, St-Firmin, Marmagne, St-Sernin-du-Bois et Thury sont entièrement 
alimentées par les eaux du SMEMAC ; elles représentent 5 096 habitants (données 2018). 
 

- Antully de manière permanente, Nolay, Dezize-les-Maranges, Paris-l’Hôpital sont alimentées de 
façon ponctuelle par les eaux du SMEMAC.  
 

→ Le SMEMAC approvisionne au total près de 30 000 habitants en eau potable. 

 

I - 5 – ESTIMATION DU NOMBRE D’ABONNES DOMESTIQUES ET NON DOMESTIQUES 
 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de 

l’eau d’origine domestique en application de l’article L. 213-10-3 du code de l’environnement. 
 

Les abonnés non domestiques sont ceux dont les effluents, par leur quantité ou leurs caractéristiques ne 

sont pas assimilables à ceux des effluents domestiques et qui sont, de ce fait, assujettis à la redevance 

de pollution non domestique de l’agence de l’eau. 

 

Entité Type d'abonné 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 
N/N-1 (%) 

SMEMAC 

Domestiques et assimilés 12 056 14 429 12 484 12 430 12 420 12 369 - 0,4 % 

Non domestiques 14 14 14 14 11 11 0 % 

Autres services d’eau 7 7 7 7 7 7 0 % 

TOTAL ABONNES 12 077 14 450 12 505 12 451 12 438 12 387 - 0,4 % 
 

Tableau 5 : Abonnés du SMEMAC selon leur typologie 

 
Parmi les abonnés « non domestiques », 11 correspondent aux gros consommateurs et 7 correspondent 
à de la vente en gros (VEG) à d’autres services d’eau potable. 
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I - 6 – EAUX BRUTES 
 
Les eaux brutes correspondent à des eaux, superficielles ou souterraines, telles qu’elles se présentent 

dans le milieu naturel avant traitement, en vue de leur usage en eau potable.  
 

Les eaux brutes du SMEMAC sont exclusivement issues de ressources superficielles. 

 
Pour son alimentation en eau brute, le SMEMAC dispose actuellement de 4 ressources : 
 

- L’étang de Brandon (commune de St-Pierre-de-Varennes) 

- La retenue du Point-du-Roi (commune de Tintry) 

- Les systèmes de drains et étangs dits « de St-Blaise » (commune d’Autun) 

- Les sources de la commune de Broye (alimentant exclusivement cette dernière) 

 
 

Les prélèvements effectués sur la ressource (volumes d’eau brute) sont les suivants : 

 

Ressource 
Prélèvements (en m3 d'eau brute)  

2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Etang de Brandon 348 260 1 027 282 458 237 717 161 759 429 863 694 

Retenue du Pont du Roi 1 260 096 406 372 1 486 050 1 315 434 1 073 758 1 043 722 

Captages de Saint-Blaise 714 848 760 724 163 577 89 336 437 802 461 210 

Sources de Broye - 8 000* 8 000* 8 000* 3 757* 3 696* 

TOTAL 2 323 204 2 202 378 2 115 864 2 129 931 2 274 746 2 372 322 

           * Volume estimé en l’absence de dispositif de comptage 
 

Tableau 6 : Volumes d’eau brute prélevés dans les ressources du SMEMAC 
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Suite à l’achèvement des travaux de réhabilitation de l’usine en octobre 2018, les captages de St-Blaise 
ont de nouveau pu être mobilisés pour son approvisionnement et l’alimentation en eau de la ville 
d’Autun : en 2020, ils ont représenté 19,4 % du volume total prélevé dans les ressources.  
 
Concernant les deux autres ressources, les prélèvements sur le Brandon et le Pont du Roi se sont encore 
rééquilibrés par rapport à 2019. L’étang de Brandon a fourni près de 864 000 m3, soit 36,4% du volume 
total (légère hausse par rapport à 2019). Pour 2020, la retenue du Pont du Roi reste la ressource majeure 
du SMEMAC avec plus d’1 million de m3 prélevé, soit 44,0% du volume total.  
 
En l’absence de dispositif de comptage, le volume produit par les sources de Broye a été estimé par le 
délégataire à 3 696 m3, soit 0,2% du volume total. 
 
Le volume global prélevé est en hausse de 100 000 m³ par rapport à 2019. 
 
 

 
 

Tableau 7 : Proportion des volumes prélevés dans la ressource en eau brute du SMEMAC  
(comparatif 2019 et 2020) 
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I - 7 – EAUX TRAITEES 
 

I - 7 - 1 – Volume produit (V1) 
 

Le volume produit (V1) correspond au volume comptabilisé à la sortie des usines de production d’eau 

potable. Il s’agit donc du volume d’eau brute initial, auquel est retranché le volume de service, c’est-à-

dire le volume utilisé pour le bon fonctionnement des usines et le traitement de l’eau (lavage des filtres…). 

 

• Volume total produit par les usines du SMEMAC 
 

Pour sa production d’eau potable, le SMEMAC dispose de 2 usines de traitement : l’usine de St-Emiland 
(commune de St-Emiland) et l’usine de Saint-Blaise (commune d’Autun). 

* sources de Broye non comprises en 2015 
 

Tableau 8 : volume produit par les usines 
 

→ On note qu’en 2020, le besoin des usines est supérieur d’environ 66 500 m3 par rapport à 2019 
(32 % de plus). Ce volume correspond au besoin nécessaire à la maintenance des éléments 
d’ultrafiltration de l’usine de Saint-Emiland et aux pertes du réservoir de Saint-Blaise. 
 

• Volume produit et mis en distribution, par usine 

Usine de 
traitement 

Débit 
nominal 

(m3/j) 
2015 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 (%) 

Saint-Emiland 10 000 1 523 631 1 385 660 1 871 699 1 919 467 1 742 997 1 772 139 + 1,7 % 

Saint-Blaise 3 600 656 994 748 973 116 292 69 361 324 389 326 374 + 0,6 % 

Sources de Broye - - 8 000* 8 000* 8 000* 3 757* 3 696* - 

TOTAL Vproduit (V1) - 2 180 625 2 142 633 1 995 991 1 996 828 2 071 143 2 102 209 + 1,50 % 

* Volume estimé en l’absence de dispositif de comptage – alimentation directe de la commune 

Tableau 9 : volume produit et mis en distribution 

 
→ Une légère augmentation du volume produit par les deux usines du SMEMAC est constatée 
(+ 1,50 %).  
 

Comme nous le verrons dans les chapitres suivants, le volume vendu aux abonnés diminue, il n’explique 
donc pas cette différence. En revanche, le délégataire a constaté que les essais réalisés à l’usine de St-
Blaise avaient augmenté la pression dans le réseau d’eau potable d’Autun, causant des fuites. Le tableau 
ci-dessous illustre le phénomène : 
 

Fuites réparées 2018 2019 2020 
Différence 

N/N-1 

SMEMAC 141 190 178 - 12 fuites 

dont Autun 25 57 55 - 2 fuites 
 

Volumes  
(en m3) 

2015* 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 (%) 

Volume prélevé  2 324 990 2 274 147 2 115 865 2 129 931 2 274 746 2 372 322 + 4,3 % 

Besoin des usines 144 365 119 045 119 874 133 103 203 603 270 113 + 32,7 % 

Volume produit V1 2 180 625 2 155 102 1 995 991 1 996 828 2 071 143 2 102 209 + 1,5 % 
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Dans ce contexte, une solution visant à mieux gérer la pression dans les réseaux d’Autun tout en 
garantissant un fonctionnement optimal de l’usine est à l’étude, elle sera mise en œuvre en 2022, avec 
l’installation d’équipements de régulation de pression et d’un compteur de sectorisation. 
(+ changement de la qualité de l’eau (biofilm) = purges plus régulières).  
 

• Part de contribution de chaque usine sur le volume total 

 
 
I - 7 - 4 – Bilan des volumes importés (V2) et exportés (V3) 

 
Le volume importé (V2) correspond au volume d’eau potable acheté à des services d’eau extérieurs au 

périmètre du SMEMAC. Le volume exporté (V3) correspond au volume d’eau potable vendu à des services 

d’eau extérieurs au périmètre du SMEMAC. 

 
Le bilan des volumes importés (V2) et exportés (V3) est calculé selon un équilibre d’achat et de vente 
entre les différentes collectivités, lorsque cela est possible. C’est le cas pour les achats et ventes d’eau 
en gros avec la CUCM et la CABC&S et pour les ventes en gros avec la commune d’Antully. 
On notera, depuis 2019, la fin de la vente d’eau en gros aux communes de Mesvres et Etang-sur-Arroux. 
 
Le bilan de ces volumes, tel qu’il est présenté par le délégataire dans son rapport d’activité 2020 (RAD), 
est donné ci-après. 
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Secteur Collectivité gestionnaire 

Volumes (m3) 2020 

Achat Vente Bilan 

Antully Commune d'Antully 1 236 39 391 
38 155 (vente) 

8 362 (vente 2019) 

Nord CUCM CUCM 491 623 811 883  
320 260 (vente) 

309 298 (vente 2019) 

Thury - Nolay 
Paris l’Hôpital 
Dezize-les-Maranges 

CABCS 

- 66 571 
55 775 (vente) 

39 081 (vente 2019) 

Dezize-les-Maranges 10 796 - 

Sampigny-les-Maranges  110 - 
110 (achat) 

142 (achat 2019) 

Mesvres 
Etang-sur-Arroux 

Communes de Mesvres 
et d’Etang-sur-Arroux 

- 0 Arrêt des ventes en 2019 

TOTAL Vimporté (V2) 
110 m³  

(142 m³ en 2019) 

TOTAL Vexporté (V3) 
414 190 m³  

(359 360 m³ en 2019) 
 

Tableau 8 : Bilan des volumes importés (V2) et exportés (V3) 

Suite à la nouvelle convention de VEG signée avec Antully en juillet 2020, on raisonne maintenant par 
échanges d’eau (comme pour la CUCM). 

 

 
 
 
 
 

Figure 1 : Bilan des imports / exports (données 2018 entre parenthèses) 

Vente d’eau Commune du SMEMAC 

Achat d’eau Commune alimentée par le SMEMAC 
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I - 7 - 5 – Bilan des volumes vendus aux autres services 
 

Service gestionnaire 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 

N/N-1 

Antully 2 345 4 657 7 393 10 981 38 155 + 247 % 

Mesvres - Etang-sur-Arroux 651 6 687 1 996 0 0 - 

Communauté 
Agglomération BC&S 

33 043 28 718 53 431 39 081 55 775 + 43 % 

Communauté Urbaine 
Creusot Montceau 

302 472 289 781 260 512 309 298 320 260 + 4 % 

TOTAL (m3) 338 511 329 843 323 332 359 360 414 190 + 15 % 
 

Tableau 9 : Evolution du volume vendu aux autres services d’eau 
 

Le volume total vendu à d’autres services d’eau potable est en augmentation : cette année, il est en 
hausse de 15% par rapport à 2019. 
 

Cela s’explique notamment par la hausse des ventes d’eau à la commune d’Antully, à hauteur de 247 % 
(+ 27 174 m3 en 2020 par rapport à 2019). Cette augmentation s’explique notamment par la substitution 
d’un des deux points d’approvisionnement de la commune d’Antully par de l’achat d’eau au SMEMAC.  
 
 

I - 7 - 6 – Volume mis en distribution (V4) 
 
Le volume mis en distribution (V4) correspond au volume issu des ouvrages de production et introduit 

dans le réseau de distribution du SMEMAC. Son calcul prend donc en compte le volume produit (V1) et 

les volumes importés (V2) et exportés (V3). 

 

 

Volume mis en distribution « V4 » = (V1 + V2) – V3 
 
 

Volume 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 

N/N-1 

Production (V1) 2 147 102 1 987 991 1 996 828 2 071 143 2 102 209 + 1,5 % 

Importés (V2) 1 579 1 840 1 994 2 761 110 - 96,0 % 

Exportés (V3) 338 511 329 843 323 332 359 360 414 190 + 15,3 % 

TOTAL Vdistribution (V4) 
(V4 = V1 + V2 - V3) 

1 810 170 1 659 988 1 675 490 1 714 544 1 688 129 - 1,5 % 

 

Tableau 10 : Evolution des volumes mis en distribution (V4) 

 
Le volume mis en distribution en 2020 a légèrement diminué par rapport à 2019 (- 1,5 %).  
Pour rappel, le volume V1 intègre depuis 2018 le volume estimatif des sources de Broye.  
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I - 7 - 7 – Volume consommé autorisé (V6) et volume de perte en réseau (V5) 
 
Le volume consommé autorisé (V6) correspond à la somme des volumes comptabilisés lors des campagnes 

de relevés de compteur chez les abonnés et autres usagers équipés de compteurs, des volumes non comptés 

(défense incendie, arrosage public…) et de service du réseau (purges, lavage des réservoirs…). Il est fourni 

par le délégataire.  

 

Le volume de perte en réseau (V5) est calculé à partir de la différence entre le volume mis en distribution 

(V4) et le volume consommé autorisé (V6). Il s’agit donc du volume d’eau traitée introduit dans le réseau 

de distribution mais qui n’a pas été consommé : il représente les fuites sur le réseau ou les ouvrages. 

 

 

Volume 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 

N/N-1 

Volume mis en distribution (V4) 1 810 170 1 659 988 1 675 490 1 714 544 1 688 129 - 1,5 % 

Volume consommé autorisé (V6) 1 381 960 1 341 375 1 348 126 1 309 618 1 273 891 - 2,7 % 

TOTAL Vperte (V5) 
(V5 = V4 - V6) 

428 210 318 613 327 364 404 926 414 238 + 2,3 % 

Pourcentage de perte 
(par rapport à V4) 

24 % 19 % 20 % 24 % 25 % - 

 

Tableau 11 : Evolution du volume consommé autorisé (V6) et du volume de perte (V5) 
 

Le volume de perte est en hausse de 25 % cette année, notamment du fait des fuites sur réseau 
engendrées par les modifications de pressions suite aux essais à l’usine de St-Blaise 
 

I - 7 - 7 – Volume vendu aux abonnés 
 
Le volume vendu aux abonnés (dont gros consommateurs) est calculé sur une période de référence de 12 

mois, selon les relevés de compteurs effectués (2 fois par an via radio-relève sur le territoire du SMEMAC).  

 

 
Volumes vendus (m3)  

Variation 
N/N-1 (%) 

Variation 
 (m3) 

Communes 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Autun 846 638 848 828 786 750 774 136 750 740 726 476 -3,2% -24 264 

Auxy 41 226 43 532 38 036 38 256 37 450 38 231 2,1% 781 

Broye - 26 223 28 728 26 512 26 465 26 616 0,6% 151 

Change 11 037 10 291 10 931 11 533 10 567 11 622 10,0% 1 055 

Collonge-la-Madeleine 7 275 7 240 7 268 8 578 5 067 10 599 109,2% 5 532 

Couches 78 193 79 203 74 492 75 255 67 699 67 379 -0,5% -320 

Créot 3 932 3 999 4 009 4 622 4 414 3 993 -9,5% -421 

Dracy-les-Couches 9 594 9 279 12 182 9 737 8 732 8 470 -3,0% -262 

Epertully 3 354 3 227 3 081 3 166 3 616 3 841 6,2% 225 

Epinac 94 370 90 611 86 607 89 164 85 831 91 132 6,2% 5 301 
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Essertenne 22 166 19 585 18 827 19 890 20 620 20 122 -2,4% -498 

Morlet 7 035 5 740 5 210 4 220 4 514 3 832 -15,1% -682 

Perreuil 21 311 21 986 20 117 22 461 23 918 23 382 -2,2% -536 

St-Emiland 20 561 19 089 17 590 18 352 17 489 17 004 -2,8% -485 

St-Gervais-sur-Couches 16 504 16 569 15 517 16 549 15 030 14 938 -0,6% -92 

St-Jean-de-Trézy 17 842 18 664 18 876 19 170 18 980 22 751 19,9% 3 771 

St-Martin-de-Communes 11 289 11 230 12 412 11 925 14 763 13 638 -7,6% -1 125 

St-Maurice-les-Couches 8 133 7 681 7 670 8 233 7 892 8 266 4,7% 374 

St-Sernin-du-Plain 29 221 30 616 31 177 30 069 32 465 30 516 -6,0% -1 949 

Saisy 18 741 18 244 18 524 17 688 18 508 19 407 4,9% 899 

Sampigny-les-Maranges 6 446 6 470 6 301 7 159 10 505 2 036 -80,6% -8 469 

Sully 32 695 28 757 24 798 27 748 29 004 24 032 -17,1% -4 972 

Tintry 6 598 5 634 6 040 5 396 5 406 4 865 -10,0% -541 

TOTAL 1 314 161 1 332 698 1 255 143 1 249 819 1 219 675 1 193 148 -2,2% -26 527 

Tableau 12 : Volume vendu aux abonnés du service 

 
 

 

 
Figure 2 : Evolution du volume vendu aux abonnés sur les 6 dernières années 

 
La tendance est à la baisse depuis 2015. Le pic observé en 2016 coïncide avec l’entrée de Broye au 
SMEMAC. Entre 2019 et 2020, le volume vendu aux abonnés a diminué de 2,2 %. 
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I - 7 - 8 – Volume vendu aux gros consommateurs 
 
Les gros consommateurs sont des abonnés au service de l’eau, équipés d’un compteur, et consommant un 

volume d’eau important du fait de leur activité : piscine, établissement hospitalier, industrie…  

En 2020, le SMEMAC compte 12 gros consommateurs sur son territoire, dont 11 sur la commune d’Autun 

et 1 sur la commune de Couches. 

 
 

Gros consommateur 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 

N/N-1 

Abattoirs SICA (Autun) 8 166 8 089 8 574 7 767 8 422 8 830 4,8% 

Centre Médical Mardor (Couches) 11 006 10 440 9 985 9 542 4 094 16 -99,6% 

Chauffage Urbain (Autun) 9 444 10 059 4 362 4 119 10 456 3 826 -63,4% 

Clinique du parc (Autun) 11 550 12 376 11 879 14 248 11 692 11 749 0,5% 

DIM (Autun) 78 146 77 178 75 651 64 713 63 596 54 773 -13,9% 

Ecole Militaire (Autun) 15 185 14 511 14 234 14 709 13 904 11 278 -18,9% 

EHPAD Croix Blanche (Autun) 5 547 5 467 5 150 5 023 5 025 5 216 3,8% 

Hôpital (Autun) 16 947 12 584 11 068 10 846 12 819 13 685 6,8% 

Lycée militaire (Autun) 20 279 28 689 5 021 7 443 7 703 5 847 -24,1% 

Piscine intercommunale (Autun) 25 659 22 335 20 335 15 449 14 658 8 902 -39,3% 

SEMCODA (Autun) 6 604 5 520 6 851 8 224 7 463 8 043 7,8% 

UDEP (Autun) 5 820 5 820 5 820 11 568 5 784 3 499 -39,5% 

TOTAL 214 353 213 068 178 930 173 651 165 616 135 664 -18,1% 

 
Tableau 13 : Volume vendu aux gros consommateurs 

 

 
 

 
Figure 3 : Evolution du volume vendu aux gros consommateurs sur les 6 dernières années 

 
La tendance à la baisse du volume consommé des gros consommateurs se confirme : entre 2019 et 
2020 elle diminue de 18,1 %. Au total, depuis 2015, le volume vendu aux gros consommateurs a diminué 
de 36,7% (environ 78 700 m3). 
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I - 7 - 9 – Autres volumes 
 
Le volume « consommateurs sans comptage » (V8) correspond au volume utilisé sans moyen de comptage 

par des usagers connus, avec autorisation (essais de poteaux incendie…). Il s’agit d’un volume estimé et est 

fourni par le délégataire. 

 
Le volume de service du réseau (V9) correspond au volume utilisé pour l’exploitation du réseau et des 

ouvrages du service d’eau potable (purges du réseau de canalisations, lavages des réservoirs…). Il s’agit 

d’un volume estimé et est fourni par le délégataire. 
 

Le volume des « consommations comptabilisées » (V7) est égal au volume consommé autorisé (V6) 

auquel on soustrait les deux volumes V8 et V9, décrits précédemment. 
        
 

Volume 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 

N/N-1 

Volume consommé autorisé (V6) 1 381 960 1 341 375 1 348 126 1 309 618 1 273 891 - 2,7 % 

Volume "consommateurs sans 
comptage" (V8) 

0 nd 3 508 3 116 3 532 - 11,2 % 

Volume de service (V9) 56 109 54 965 59 601 61 800 58 525 - 5,3 % 

TOTAL Vcomptabilisé (V7) 
(V7 = V6 - V8 - V9) 

1 325 851 nd 1 285 017 1 244 702 1 211 834 - 2,6 % 

  *nd : non disponible (donnée non fournie par le délégataire) 
 

Tableau 14 : Autres volumes mis en œuvre 

 

 
 

I - 7 - 10 – Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable 
 
Sur la base des volumes présentés précédemment, le bilan de l’ensemble des volumes mis en œuvre 
dans le cycle de l’eau potable au cours de l’exercice 2020 est le suivant :  
 

 
 

Figure 4 : Bilan des volumes mis en œuvre au cours de l’exercice 

 
NB : Le volume V4 comprend l’ensemble des abonnés au service, y compris les gros consommateurs. 
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I - 8 – LINEAIRE DE RESEAU DE DISTRIBUTION 
 

 

 Linéaire du réseau de canalisations du SMEMAC (km) 

Type de canalisation 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 
N/N-1 (%) 

Interconnexions / 
Adduction 

47,02 47,02 47,02 47,02 46,99 47,54 + 1,18 % 

Distribution 456,35 595,95 595,62 606,79 606,58 607,96 + 0,23 % 
dont canalisations 0,00 470,86 470,26 481,30 480,77 481,99 + 0,25 % 

dont branchements 
(estimation) 

0,00 125,09 125,36 125,49 125,81 125,97 + 0,13 % 

TOTAL 503,4 643,0 642,6 653,8 653,6 655,5 + 0,30 % 
 

Tableau 15 : Linéaire du réseau de canalisations (hors branchements) 

 
NB : Le nombre réel du linéaire de branchement n’est pas fourni par le délégataire. Par extrapolation, 
nous estimons une longueur totale d’environ 125 km, avec une moyenne de 10ml par branchement. 
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II - INDICATEURS DE PERFORMANCE DU SERVICE 
 

II - 1 – QUALITE DE L’EAU - CONTROLE REGLEMENTAIRE DE L’ARS (P 101.1 ET P 102.1) 
 

Les valeurs suivantes sont fournies par l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne et 
correspondent aux prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la 
Santé Publique, pour analyse des paramètres microbiologiques et physico-chimiques sur eau traitée. 
 

 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 

Nombre de 
prélèvements 

non 
conformes 

Taux de 
conformité 

Paramètres 
déclassants 

Conformité microbiologique 
(P101.1) 

79 0 100 % - 

Conformité physico-chimique 
(P102.1) 

53 0 100 % - 

 

Tableau 18 : Qualité de l’eau distribuée (contrôle ARS) 

 

 

II - 2 – INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX (P 103.2) 
 
L’arrêté du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux RPQS d’eau potable et 

d’assainissement définit le barème de notation de l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale 

des réseaux. 

 
Cet indice permet d’évaluer le niveau de connaissance des réseaux d’eau potable de la Collectivité, 

connaissance permettant d’en assurer une gestion patrimoniale de qualité et le suivi de son évolution au 

cours du temps (programmes de renouvellement). 

 
La note minimale à atteindre est de 40/120. 
 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points figurant dans les parties A, B et C et sous 

les conditions suivantes : 

- Les 30 pts d’inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 pts des plans des 

réseaux (partie A) sont obtenus ; 

- Les 75 pts des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 pts des parties A + B sont acquis.  

 
 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 2020 du SMEMAC : 110/120 
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 Barème 
Points 

obtenus 

PARTIE A : PLANS DES RESEAUX (15 pts) 

Existence d’un plan des réseaux de transport et de distribution d’eau potable 10 10 

Définition d’une procédure de mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX (30 pts) 

Existence d’un inventaire des réseaux et mise à jour pour au moins la moitié du 
linéaire total du réseau 

10 10 

Si au moins 50 %, 1 pt en plus par tranche de 10 % connus et mis à jour 5 5 

Inventaire des réseaux mentionne date et période de pose pour au moins la 
moitié du linéaire total du réseau 

10 10 

Si au moins 50 %, 1 pt en plus par tranche de 10 % connus et mis à jour 5 5 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS (75 pts) 

Localisation des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux  10 0 

Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologie 10 10 

Inventaire secteurs de recherche de pertes d’eau 10 10 

Localisation des autres interventions 10 10 

Mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 10 

Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux 5 5 

TOTAL 120 110 
 

Tableau 19 : Détail du calcul de l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale 

 

II - 3 – INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RESEAU 
 

II - 3 - 1 – Rendement du réseau de distribution (P104.3) et indice linéaire de consommation 
 
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau 

de distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution permettent 

notamment de caractériser la politique de lutte contre les pertes en réseau de la Collectivité. 

 
La valeur de l’indicateur correspond au ratio entre la somme du volume consommé autorisé (V6) + les 

volumes exportés VEG (V3) et la somme du volume produit (V1) + les volumes importés VEG (V2). 

 

𝑅𝑒𝑛𝑑𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 (%) =  
𝑉6 + 𝑉3

𝑉1 + 𝑉2
 𝑥 100 
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L’indice linéaire de consommation (ILC) est un indicateur permettant d’évaluer la conformité du 

rendement du réseau, en complément de l’indicateur de rendement P104.3. Il correspond à la somme du 

volume consommé autorisé (V6) et des volumes exportés (V3) journaliers par km de réseau. Il s’exprime 

en m3/jour/km. Le linéaire de réseau pris en compte correspond au linéaire de canalisations de 

distribution, hors branchements et hors canalisations d’adduction ; en 2020, il est de 481 km. 

 

𝐼𝐿𝐶 (𝑚3/𝑗/𝑘𝑚) =  
𝑉6 + 𝑉3

𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑥 365
  

 
 

 Sur le territoire global du SMEMAC 

L’évolution du rendement et de l’ILC sur le territoire global du SMEMAC depuis 2014 est la suivante : 
 

Indicateur 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 
N/N-1 (%) 

Rendement du réseau 78,8% 80,1% 80,1% 84,0% 84,0% 80,1% 80,3 % + 0,2 % 

Indice linéaire de consommation (ILC) 10,48 10,49 9,98 9,74 9,51 9,48 9,62 + 1,5 % 

 

Tableau 16 : Evolution du rendement et de l’ILC du SMEMAC 

 
 

Graphique 1 : Evolution du rendement et de l’ILC du SMEMAC 
 
 

Concernant le rendement, le rendement est passé de 84% en 2018 à 80,1% en 2019 et 80,3% en 2020.  
 

Ce phénomène est à mettre en lien avec les travaux de réhabilitation de l’usine de Saint-Blaise.  
 
En effet, en 2017 et 2018, l’usine de Saint-Blaise n’a pas fonctionné puisqu’elle était en travaux. Le 
réseau de distribution d’Autun, alors alimenté principalement par l’usine de Saint-Emiland et par l’unité 
mobile, a subi moins de pression qu’avec l’usine de Saint-Blaise, et donc moins de pertes en eau. Depuis 
2019 et le redémarrage de l’usine, la pression dans les réseaux a de nouveau augmenté, et avec elle le 
volume de pertes.  
 
Le délégataire a d’ailleurs identifié 55 fuites en 2020 sur Autun, contre 25 en 2018. 
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Concernant l’indice linéaire de consommation, il est constaté une légère hausse par rapport à l’an 
dernier. 
 

 Sur la commune d’Autun et sur les autres communes du SMEMAC 

Pour rappel, l’engagement contractuel du délégataire est l’atteinte, au terme des 4 premières années 
du contrat, des taux de rendement suivants : 

- Sur Autun : 90% 

- Sur le reste du SMEMAC : 80% 

 Soit une moyenne de 86% sur l’ensemble du SMEMAC. 

 

Une analyse des données permettant de distinguer les rendements sur Autun et sur le reste des 
communes est donc proposée pour l’année considérée : 
 

Indicateur 
Commune 

d'Autun 
Autres 

communes 
Total  

SMEMAC 

Volume produit (V1) 971 353 1 130 856 2 102 209 

     --- Saint-Blaise 326 374 0 326 374 

     --- Saint-Emiland 644 979 1 127 160 1 772 139 

     --- Sources de Broye (estimatif) 0 3 696 3 696 

Volume importé (V2) 0 110 110 

Volume exporté (V3) 0 414 190 414 190 

Volume consommé autorisé (V6) 762 222 511 669 1 273 891 

    --- Volume comptabilisé (V7) 726 476 485 358 1 211 834 

    --- Volume sans comptage (V8) + de service (V9) 35 746 26 311 62 057 

Linéaire de réseau de distribution (km) 122 359 481 

Rendement du réseau (%) 78,5 % 81,9 % 80,3 % 

Indice linéaire de consommation (ILC) (m3/j/km) 17,1 7,1 9,6 
 

Tableau 171 : Indicateurs de rendement du réseau de l’année 

 
 

Année Indicateur Autun 
Autres 

communes 
Total 

SMEMAC 
 

2018 

Rendement 

87,70% 80,50% 84,00%  

2019 79,30% 80,90% 80,10%  

2020 78,50% 81,90% 80,30%  

2018 

ILC 

18,7 6,4 9,51  

2019 17,6 6,7 9,48  

2020 17,1 7,1 9,62  

Tableau 182 : Evolution des rendements et ILC sur Autun et les autres communes depuis 2018 
 

Par rapport aux objectifs contractuels, seul le rendement sur les communes du SMEMAC, hors Autun, 
est respecté. On constate d’ailleurs qu’il est en augmentation depuis l’an dernier.  
 
En revanche, on remarque que le rendement d’Autun a perdu 9,2% entre 2018 et 2020.  
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Une solution visant à mieux gérer la pression dans les réseaux d’Autun a été étudiée en 2020. 
Par ailleurs, l’engagement 111 du Grenelle de l’Environnement et son décret d’application 2012-97 du 
27 janvier 2012 dit décret "fuites" fixe un rendement seuil à atteindre pour les services d’eau 
(conditionnant l’obtention de financements des Agences de l’eau notamment) : 
 

Rendement seuil = 65 % + ILC/5 
 

> Soit pour le SMEMAC cette année un rendement seuil à atteindre de 66,9%, largement dépassé. 
 
Enfin, rappelons que les compteurs de sectorisation et les prélocalisateurs de fuite fixes mis en place en 
2014/2015 permettent de disposer de données en temps réel qui sont analysées par le délégataire et 
constituent des outils de gestion patrimoniale indispensables à l’amélioration et à l’optimisation de la 
performance du service. 
 

II - 3 - 2 – Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 
 
L’indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) permet de connaître, par km de réseau, la part des 

volumes mis en distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage lors de leur distribution aux abonnés.  

Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la politique de comptage aux points de 

livraison des abonnés et de l’efficacité de la gestion du réseau. 

 

𝐼𝐿𝑉𝑁𝐶 (𝑚3/𝑗/𝑘𝑚) =  
𝑉4 − 𝑉7

𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑥 365
 

 

SM
EM

A
C

 Volume mis en distribution (V4) 1 688 129 

Volume vendu aux abonnés (V7) 1 211 834 

Linéaire de réseau de distribution (km) 481 

Indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) 2,71 

 

Tableau 193 : Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 

Indicateur 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 
N/N-1 (%) 

ILVNC 3,48 3,25 2,81 2,18 2,22 2,67 2,71 + 1,5% 

 

 
 

Figure 5 : Evolution de l’ILVNC sur le SMEMAC 
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II - 3 - 3 – Indice linéaire des pertes en réseau (P106.3) 
 
L’indice linéaire des pertes en réseau (ILP) permet de connaître, par km de réseau de desserte, la part 

des volumes mis en distribution qui ne sont pas consommés sur le périmètre du service. 

Sa valeur et son évolution sont le reflet d’une part de la politique de maintenance et de renouvellement 

du réseau, et d’autre part des actions menées pour lutter contre les volumes perdus et améliorer la 

précision du comptage chez l’abonné.  

L’ILP se calcule comme la différence du volume mis en distribution et du volume consommé autorisé par 

km de réseau et par jour. Il s’exprime en m3/jour/km 
 

𝐼𝐿𝑃 (𝑚3/𝑗/𝑘𝑚) =  
𝑉4 − 𝑉6

𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑥 365
 

 

SM
EM

A
C

 Volume mis en distribution (V4) 1 688 129 

Volume consommé autorisé (V6) 1 273 891 

Linéaire de réseau de distribution (km) 481 

Indice linéaire de perte (ILP) 2,36 

 

Tableau 204 : Indice linéaire des pertes en réseau (P106.3) 
 

Indicateur 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 
N/N-1 (%) 

ILP 2,82 2,61 2,48 1,86 1,86 2,31 2,36 2,2% 

 

 
 

Figure 6 : Evolution de l’ILP sur le SMEMAC 
 

Année 
Commune  

d'Autun 
Autres  

communes 
Total  

SMEMAC 

2018 2,61 1,55 1,86 

2019 4,62 1,50 2,31 

2020 4,70 1,57 2,36 
 

Tableau 215 : Comparatif de l’ILP sur Autun et les autres communes du SMEMAC 

 
Pour mémoire, l’avenant 6 a défini un ILP maximum pour Autun de 3,35 m3/j/km (dépassé en 2020) et 
un ILP maximum pour le Syndicat (hors Autun) de 2,42 m3/j/km (respecté en 2020). 
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II - 3 - 4 – Appréciation des ILP et ILC selon les critères de l’Agence de l’Eau 

Les critères d’appréciation des ILC et ILP sont les suivants, selon les Agences de l’Eau : 

 
 

Ainsi, en conclusion : 

Secteur concerné ILC ILP 

Commune d’Autun semi-rural acceptable  

Autres communes  rural acceptable 

Total SMEMAC  rural acceptable 

 
II - 3 - 5 – Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 

Ce taux est le quotient (en %) de la moyenne annuelle de linéaire de réseau (hors branchements) 

renouvelé par le délégataire et/ou la collectivité au cours des cinq dernières années, rapporté au linéaire 

total de réseau de distribution. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseau remplacées à l’identique 

ou réhabilitées (même diamètre de tuyau) et les sections renforcées (diamètre de tuyau augmenté). 
 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 1 935 523 2 248 600 597 

Longueur renouvelée par la collectivité (ml) 11 096 822 3 644 2 238 8 320 

Longueur totale renouvelée (ml) 13 031 1 345 5 892 2 838 8 917 

Taux moyen de renouvellement sur 5 ans  1,33 % 

 

SMEMAC 

Taux moyen de renouvellement sur 5 ans (%)  

2017 2018 2019 2020 

1,20 % 1,24 % 1,25 % 1,33 % 
 

Tableau 226 : Evolution du taux moyen de renouvellement des réseaux sur 5 ans 
 

En 2020, avec un linéaire total de réseau de distribution de 481 986 ml, le SMEMAC bénéficie d’un taux 
moyen de renouvellement de 1,33% sur les 5 dernières années. Ce chiffre est en hausse par rapport à 
2019. 
 

Rappelons qu’en comparaison, le taux moyen de renouvellement dans le Département de Saône-et-
Loire est de 0,92 % (source : Observatoire de l’Eau 2020 du 71) ; il est de 0,61% à l’échelle nationale 
(source : 9ème rapport de l’Observatoire des services publics d’eau et d’assainissement 2020). 
 

Par ailleurs, dans leurs conclusions d’août 2018, les Assises de l’eau ont jugé qu’il était indispensable 
d’atteindre un taux de renouvellement de 1,2%, ce que le SMEMAC est parvenu à faire ces trois 
dernières années. Néanmoins, si l’on considère que la durée de vie moyenne d’une canalisation est de 
60 ans, le taux moyen de renouvellement devrait être de 1,7 %. Comme peu de renouvellement a été 
réalisé ces dernières décennies, ce taux pourra dépasser les 2 % dans les années à venir.  
 

Il est à noter que le SMEMAC, en fin 2020 soit en dix années d’existence, a créé ou renouvelé 72 860 ml 
de canalisations soit environ 7,2 km par an pour un taux de 1,53 %. 
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II - 4 – INDICE D’AVANCEMENT DE LA PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU (P108.3) 
 
Cet indicateur traduit l’avancement des démarches administratives et de terrain mises en œuvre pour 

protéger les points de captage d’eau brute. 
 

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau. En 
fonction de son état d’avancement, un indice est déterminé selon le barème suivant :  
 
    0% : Aucune action de protection 
  20% : Etudes environnementales et hydrogéologiques en cours 
  40% : Avis de l’hydrogéologue rendu 
  50% : Dossier déposé en Préfecture 
  60% : Arrêté préfectoral 
  80% : Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (travaux, servitudes, acquisition de terrain) 
100% : Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre + procédure de suivi de son application 
 
 

Ressources 
Indice d’avancement 
de protection 2020 

Volume prélevé  
en 2020 

Proportion 

Etang de Brandon 100 % 863 694 m3 36,41 % 

Retenue du Pont-du-Roi 80 % 1 043 722 m3 35,20 % 

Captages de Saint-Blaise 60 % 461 210 m3 11,66 % 

Sources de Broye 20 % 3 696 m3 0,03 % 

TOTAL - 2 372 322 m3 100 % 
 

Tableau 23 : Indice d’avancement de la protection des ressources en eau du SMEMAC 
 

 Indice global pour le SMEMAC = 83,30 % 
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II - 5 – TAUX D’OCCURRENCE DES INTERRUPTIONS DE SERVICE NON PROGRAMMEES (P151.1) 
 

Cet indicateur permet de mesurer la continuité du service d’eau potable en suivant le nombre de 

coupures d’eau pour lesquelles les abonnés n’ont pas été prévenus au moins 24h à l’avance, rapporté à 

1000 abonnés. Généralement, ces interruptions sont dues à des ruptures de canalisations. 

 

SMEMAC 

Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées (en ‰) 

2019 2020 Variation N/N-1 

2,57 2,10 -18 % 
 

Tableau 28 : Taux d’occurrence des interruptions non programmées 
 

Le taux de 2020 correspond à un nombre de 26 interruptions non programmées, pour 12 387 abonnés. 

 

II - 6 – DELAI MAXIMAL D’OUVERTURE DES BRANCHEMENTS (D151.0 ET P152.1) 
 

L’indicateur D151.0 donne le délai maximal auquel s’est engagé le service d’eau potable pour fournir de 

l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un branchement fonctionnel (branchement existant ou neuf). 

L’indicateur P152.1 mesure le respect de cet engagement contractuel.  

 

SMEMAC 

Délai maximal d’ouverture 
(contractuel) 

Respect du délai contractuel 

1 jour 
2019 2020 

100% 100 % 
 

Tableau 29 : Taux du respect du délai contractuel d’ouverture de branchement 
 

Pour mémoire, le délégataire s’engage à envoyer sous 8 jours un devis pour toute nouvelle demande 
de branchement au réseau d’eau potable. Après acceptation de ce devis et obtentions des autorisations 
administratives et municipales, il s’engage à réaliser les travaux de raccordement sous 15 jours. 
 

II - 7 – TAUX D’IMPAYES SUR LES FACTURES DE L’ANNEE PRECEDENTE (P 154.0) 
 

Cet indicateur correspond au taux d’impayés constatés au 31/12/2019 sur les factures émises l’année 

précédente (2018). Il se calcule comme le rapport des factures impayées sur le montant total des factures 

d’eau émises par le service (chiffre d’affaire) : toute facture non payée, même partiellement, est 

comptabilisée, et ce quel que soit le motif de non-paiement. Les factures de réalisation de branchements 

et de travaux divers sont exclues. 

 

Cet indicateur permet de connaître l’état de solvabilité des abonnés mais aussi d’apprécier les procédures 

de suivi et de relance mises en place par le délégataire et le Trésorier. 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 

N/N-1 

Montants des impayés 94 477 € 118 500 € 98 118 € 139 006 € 122 702 € 141 559 + 15,4 % 

Montant facturé 8 568 842 € 7 293 522 € 6 639 097 € 5 767 731 € 5 092 905 € 5 852 190 + 14,9 % 

Taux d’impayés 1,10 % 1,62 % 1,48 % 2,41 % 2,41% 2,42 % + 0,4 % 

 

Tableau 240 : Montants et taux d’impayés (€ TTC) 
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Le montant facturé de 2015 correspond à la recette totale, tous contrats confondus en eau et 
assainissement, que reçoit Véolia sur le territoire du SMEMAC. 
En 2018, le montant facturé correspond au territoire du SMEMAC Eau + SMEMAC Assainissement.  
En 2019 et 2020, le montant facturé correspond strictement au territoire du SMEMAC Eau. 
 
On constate que, suite à une hausse sensible du nombre d’impayés entre 2017 et 2018, le taux reste 
stable en 2019 et 2020.  
 
Pour rappel, la loi Brottes du 15 avril 2013 et son décret d’application du 27 février 2014, interdisent de 
couper ou de réduire le débit de l’eau des abonnés qui ne payent pas leur facture d’eau. Ces dispositions 
s’appliquent uniquement dans le cas des résidences principales et demeurent possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel.   
 

II - 8 – TAUX DE RECLAMATIONS (P 155.1) 
 
Cet indicateur donne le taux de réclamations écrites enregistrées par le service de l’eau (le délégataire 

et la Collectivité), rapporté à 1000 abonnés. 

Ne sont prises en compte que les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis 

d’engagements contractuels, d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, 

ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de celles relatives au niveau de prix. 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Taux de réclamations écrites (‰) 0,50 0,32 0 1,45 1,05 1,13 

 

Tableau 251 : Taux de réclamations écrites 

 
Pour 2020, il est fait état d’un taux de réclamation de 1,13 pour 1000 abonnés (soit 14 réclamations 
écrites) contre 13 pour 1000 abonnés en 2019. 
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III - TARIFICATION ET RECETTES DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE 
  

III - 1 – MODALITES DE TARIFICATION EN VIGUEUR 
 

III - 1 - 1 – Définition du prix de l’eau potable 
 

La facture d’eau potable se décompose en 3 parties : 
 

- 1) Part syndicale : 

La part du prix de l’eau revenant à la Collectivité est fixée par le Conseil Syndical. Les tarifs sont 

fixés par délibération du Conseil Syndical chaque année. 
 

- 2) Part délégataire : 

La part du prix de l’eau revenant au délégataire est fixée par le contrat de délégation. Il est 

révisé annuellement par application au tarif de base d’un coefficient d’indexation ; ce 

coefficient est défini dans le contrat de délégation.  
 

Par ailleurs, chacune des parts « syndicale » et « délégataire » comprennent : 
1) Une part fixe, correspondant à l’abonnement ; 

2) Une part proportionnelle (ou variable), correspondant au volume consommé par l’abonné. 
 

- 3) Redevances et taxes : 

o Redevances dues aux Agences de l’Eau : 

▪ « Lutte contre la pollution » 

▪ « Préservation des ressources en eau » 

o TVA à 5,5% 

 

III - 1 - 2 – Autres tarifs 
 

- Frais d’accès au service : 

Tarif 2020 : 51,88 € TTC (2019 : 50,66 € TTC) 
 

- Autres prestations : 

Certaines prestations réalisées par le délégataire sont facturées aux abonnés (exemple : travaux 

de branchement d’eau potable). Ces prestations font l’objet de devis individuels, sur la base du 

bordereau des prix annexé au contrat de délégation. 

 

III - 1 - 3 – Modalités de facturation 
 
La facturation aux abonnés est semestrielle et effectuée sur la base de 2 relevés réels par an, grâce aux 
compteurs équipés du système de radio-relève.  
 

III - 1 - 4 – Détail des redevances dues aux Agences de l’Eau 
 
Le territoire du SMEMAC s’étend sur deux bassins versants ; il dépend donc de deux Agences de l’Eau : 
Loire-Bretagne et Rhône-Méditerranée-Corse. Les tarifs des redevances appliquées par les deux 
Agences ne sont pas forcément les mêmes, les factures des abonnés peuvent donc légèrement différer 
sur cette part.  
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La répartition des 23 communes du SMEMAC par Agence est la suivante : 
 

Bassin de l’Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne 

(AELB) 

Bassin de l’Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée-Corse 

(AERMC) 

Autun 
Auxy 
Broye 
Collonge-la-Madeleine 
Epinac 
Morlet 
Saint-Emiland 
Saint-Gervais-sur-Couches 
Saint-Martin-de-Commune 
Saisy 
Sully 
Tintry 

12 

Change 
Couches 
Créot 
Sampigny-les-Maranges 
Dracy-lès-Couches 
Epertully 
Essertenne 
Perreuil 
Saint-Jean-de-Trézy 
Saint-Maurice-les-Couches 
Saint-Sernin-du-Plain 

11 

 

- Redevance pour pollution domestique :  

Elle se calcule proportionnellement au volume d’eau consommé par l’abonné.  

Elle possède une valeur plafond fixée par le Parlement à 0,50 €/m3. 
 

Agences 
de l’Eau 

Communes 
Valeur (€/m3) 

2019 2020 

Lo
ir

e 
B

re
ta

gn
e Autun, Auxy, Collonge-la-Madeleine, Epinac, Morlet, 

Saint-Emiland, Saint-Gervais-sur-Couches, Saint-
Martin-de-Commune, Saisy, Sully, Tintry 

0,23 0,23 

R
h

ô
ne

 
M

éd
it

er
ra

n
ée

 C
o

rs
e Change, Couches, Créot, Dracy-les-Couches, 

Epertully, Essertenne, Perreuil, Saint-Jean-de-Trézy, 
Saint-Maurice-les-Couches, Saint-Sernin-du-Plain,  

Sampigny-les-Maranges 

0,27 0,27 

 

Tableau 32 : Valeur de la redevance « pollution domestique » 
 

- Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau :  

Cette redevance, due par les services d’eau, incite les collectivités à agir pour la préservation de 

leurs ressources en eau en agissant sur la surveillance de leurs réseaux, notamment la réduction 

des fuites ; l’idée étant de diminuer au maximum le volume des pertes. 
 

En effet, l’Agence de l’Eau fixe annuellement le taux correspondant à cette redevance : en 2020, 

il est de 0,0330 €/m3 (0,0330 €/m3 en 2019) pour les deux Agences de l’Eau. Ce taux est ensuite 

multiplié par le volume d’eau prélevé au milieu naturel.  
 

La répercussion sur les abonnés du montant de cette redevance est obligatoire dans son principe. 

C’est ensuite à l’exploitant qu’il revient d’en définir les modalités (par exemple : diviser le montant 

de la redevance Agence par le volume total d’eau facturé aux abonnés). 

 2019 2020 
Valeur de la redevance 
« prélèvement » (€/m3) 

0,048 0,048 

 

Tableau 33 : Valeur de la redevance « prélèvement sur la ressource en eau » 

 
 Pour plus d’information, voir les notes des Agences de l’Eau en fin de document. 
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III - 2 – FACTURES TYPES DU SMEMAC EN 2020 (PART « EAU POTABLE ») 
 
En fonction de l’Agence de l’Eau dont dépendent les communes du territoire (AELB ou AERMC), les 
factures-types du SMEMAC, pour la part « eau potable », sont les suivantes : 
 

- Pour les communes de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (AELB) 

Autun, Auxy, Broye, Collonge-la-Madeleine, Epinac, Morlet, Saint-Emiland, Saint-Gervais-sur-

Couches, Saint-Martin-de-Commune, Saisy, Sully, Tintry. 
 

  
Désignation 

1er janv 
2020 

1er janv 
2021 

Variation 
N/N-1 (%) 

Part  
délégataire 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 43,67 43,96 + 0,7 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 0,9712 0,9878 + 1,7 % 

Part  
syndicale 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 48,53 49,06 + 1,1 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 1,3581 1,3730 + 1,1 % 

Redevances et 
taxes 

Préservation des ressources en eau [€/m3] 0,048 0,048 - 

Lutte contre la pollution [€/m3] 0,23 0,23 - 

TVA [%] 5,5 5,5 - 

Facture 120 m3 [€ TTC] 427,36 432,21 + 1,1 % 

Tarif indicatif du service au m3 [€/m3 TTC] 3,56 3,60 + 1,1 % 

 

- Pour les communes de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerrannée-Corse (AERMC) 

Change, Couches, Créot, Dracy-les-Couches, Epertully, Essertenne, Perreuil, Saint-Jean-de-
Trézy, Saint-Maurice-les-Couches, Saint-Sernin-du-Plain, Sampigny-les-Maranges. 

 

  
Désignation 

1er janv 
2020 

1er janv 
2021 

Variation 
N/N-1 (%) 

Part  
délégataire 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 43,67 43,96 + 0,7 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 0,9712 0,9878 + 1,7 % 

Part  
syndicale 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 48,53 49,06 + 1,1 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 1,3581 1,3730 + 1,1 % 

Redevances et 
taxes 

Préservation des ressources en eau [€/m3] 0,048 0,048 - 

Lutte contre la pollution [€/m3] 0,27 0,27 - 

TVA [%] 5,5 5,5 - 

Facture 120 m3 [€ TTC] 432,42 437,27 + 1,1 % 

Tarif indicatif du service au m3 [€/m3 TTC] 3,60 3,64 + 1,1 % 

 
L’augmentation des parts du délégataire est due à l’application de la formule annuelle de révision ainsi 
qu’à l’application de l’avenant n°6. Notons que, pour la part variable, s’ajoute également la contribution 
demandée par le Conseil Départemental 71 pour les eaux du Pont du Roi ; elle est de 140 082 € HT en 
2020. 
 
L’augmentation des parts syndicales a été votée par délibération du Conseil Syndical en date du 15 
octobre 2020 pour les tarifs 2021 ; elle correspond au montant de l’inflation, soit 1,1%. 
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Graphique 2 : Décomposition du prix de la facture d’eau de 120 m3 (part eau potable) 
 

Au 01/01/2021, la part syndicale représente environ 50% de la facture d’eau (part « eau potable »), 
tandis que la part délégataire en représente un peu plus d’un tiers. Le reste se répartit entre les 
redevances aux organismes publics (Agences de l’Eau) et la TVA. 
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III - 3 – RECETTES DU SERVICE 
 

Les recettes intègrent à la fois les factures d’eau, les travaux de branchement et toutes les prestations 
réalisées dans le cadre de l’exécution du service public de l’eau.  

 

 

RECETTES DU SERVICE (€ HT)     Variation 
N/N-1   2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

COLLECTIVITE 2 151 786 € 2 286 173 € 2 299 163 € 2 093 157 € 2 172 666 € 2 380 554 € 2 584 447 € 8,6% 

Vente d'eau aux 
abonnés1 

2 151 786 € 2 286 173 € 2 299 163 € 2 093 157 € 2 172 666 € 2 380 554 € 2 584 447 € 8,6% 

AGENCES DE L'EAU 423 768 € 443 713 € 423 977 € 395 385 € 405 320 € 332 377 € 358 990 € 8,0% 

Redevances 423 768 € 443 713 € 423 977 € 395 385 € 405 320 € 332 377 € 358 990 € 8,0% 

DELEGATAIRE 1 569 915 € 2 188 225 € 2 464 747 € 2 187 647 € 2 687 098 € 2 357 262 € 2 735 178 € 16,0% 

Recettes liées à la 
facturation du service 

1 074 244 € 1 246 089 € 1 326 167 € 1 571 637 € 1 644 107 € 1 542 325 € 1 889 545 € 22,5% 

Vente à d'autres 
services publics 

313 874 € 465 682 € 287 348 € 128 350 € 563 977 € 470 071 € 252 891 € -46,2% 

Autres recettes liées à 
l'exploitation du 
service 

7 144 € 10 947 € 10 670 € 17 655 € 6 233 € 12 235 € 16 421 € 34,2% 

Dotations au fond 
contractuel 

0 € 34 174 € 191 132 € 112 077 € 111 322 € 114 389 € 116 707 € 2,0% 

Travaux attribués à 
titre exclusif 

87 916 € 331 347 € 587 178 € 245 356 € 278 859 € 95 962 € 385 018 € 301,2% 

Produits accessoires 86 737 € 99 986 € 62 252 € 112 572 € 82 600 € 122 280 € 74 596 € -39,0% 

TOTAL € HT 4 145 469 € 4 918 111 € 5 187 887 € 4 676 189 € 5 265 084 € 5 070 193 € 5 678 615 € 12,00% 

Tableau 34 : Recettes d’exploitation du service de l’eau 
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IV - FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 

IV - 1 – MONTANTS 
 

Les montants financiers payés au cours de l’exercice sont présentés par opérations budgétaires. 
 

Opération Nature 
Montant des opérations (en € HT)  

2016 2017 2018 2019 2020 

1001 Unité de production 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

1002 Interconnexions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

1003 Protection des captages 250 614,24 302 505,14 70 131,29 58 423,40 30 882,42 

1004 Renouvellement des réseaux 1 299 028,76 272 659,73 937 184,61 446 425,71 1 337 735,79 

1005 Extensions de réseaux 27 382,23 9 916,17 17 082,39 19 148,10 14 358,94 

1006 Divers 397 539,97 188 245,14 68 341,16 72 049,97 0,00 

SOUS-TOTAL 1 974 565,20 € 773 326,18 € 1 092 739,45 € 596 047,18 € 1 382 977,15 € 

Chap. 21 Dépenses usines 0,00 0,00 3 267 000,00 66 066,20 728 927,81 

TOTAL 1 974 565,20 € 773 326,18 € 4 359 739,45 € 662 113,38 € 2 111 904,96 
 

Tableau 26 : Montants financiers payés au cours de l’exercice 

 
 

IV - 2 – BRANCHEMENTS EN PLOMB 
 

 

  2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation 

N/N-1 

Nombre de branchements 
totaux 

10 472 10 956 10 969 10 999 10 933 12 548 + 14,8% 

Nombre de branchements 
en plomb supprimés en 
2020 

63 55 46 23 26 65 + 150,0% 

Nombre de branchements 
en plomb restants 

435 380 334 311 (695) 669 614 - 8,2% 

Tableau 27 : Nombre de branchements en plomb restants sur le territoire 

 

IV - 3 – ETAT DE LA DETTE DU SERVICE 
 

  
Etat de la dette  

2016 2017 2018 2019 2020 

Encours au 31 décembre de l'année 20 332 870 € 18 240 195 €  21 620 901 € 21 151 662 € 20 709 527 € 

Annuités de remboursement 1 603 699 € 1 594 968 €  1 482 945 € 1 670 541 € 1 652 664 € 

     dont intérêts 465 979 € 406 765 € 343 651 €  401 302 € 380 438 € 

     dont capital 833 741 € 868 000 € 819 091 €  949 036 € 920 232 € 

     dont remboursement Agence de l'Eau 303 979 € 320 203 € 320 203 €  320 203 € 320 203 € 
 

Tableau 28 : Etat de la dette du service 
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IV - 4 – AMORTISSEMENTS 
 

  
Amortissements  

2016 2017 2018 2019 2020 

Montant pour l'année en cours 1 231 880 € 1 276 117 € 1 255 976 €  1 359 528 € 1 379 846 € 
 

Tableau 29 : Dotation annuelle aux amortissements 

 
En 2019 avait été intégré l’amortissement des travaux de l’usine de St-Blaise. 
 

IV - 5 – DUREE D’EXTINCTION DE LA DETTE (P153.2) 
 
La durée d’extinction de la dette se définit comme la durée théorique (en années) nécessaire pour 

rembourser la dette du service si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de 

l’autofinancement dégagé par le service.  

 

 Durée d’extinction de la dette en 2020 : 12,5 ans (12,4 ans en 2019) 

Ce taux n’est pas à comparer avec les ratios traditionnels des Collectivités dans la mesure où le SMEMAC 
ne porte pas l’exploitation (Délégataire). 
 

IV - 6 – TAUX D’ABANDON DE CREANCES OU VERSEMENTS A UN FOND DE SOLIDARITE (P109.0) 
 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l’implication sociale du service.  

 

 Pour la définition de cet indicateur, plusieurs points entrent en ligne de compte :  

- Les versements effectués par la Collectivité au profit d’un fonds créé en application de l’article 

L261-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles (par exemple, Fonds de Solidarité Logement) ; 

- Les abandons de créance à caractère social votés au cours de l’année par l’assemblée 

délibérante de la collectivité (notamment ceux liés au FSL). 

 2019 2020 

 Nombre de demandes 
d’abandon de créances 

Montant Nombre de demandes 
d’abandon de créances 

Montant 

Délégataire 73 4 480 € 57 4 324 € 

Collectivité Montant compris dans celui du délégataire 
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ANNEXE 1 : SYNTHESE DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 
 

INDICATEURS DESCRIPTIFS 2019 2020 

D101.0 Nombre d’habitants desservis (estimation) 24 740 24 369 

D102.0 Prix du service de l’eau (m3 TTC) 3,56 €/m3 
3,60 et 3,64 

€/m³ 

D151.0 Délai max. d’ouverture des branchements (nouveaux abonnés) 1j 1j 

INDICATEURS DE PERFORMANCE 2019 2020 

P101.1 Taux de conformité / Microbiologie 100 % 100 % 

P102.1 Taux de conformité / Physico-chimie 98,4 % 100 % 

P103.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 110 110 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 80,1 % 80,3 % 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) 2,67 m3/j/km 2,71 m³/j/km 

P106.3 Indice linéaire de perte (ILP) 2,31 m3/j/km 2,36 m³/j/km 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 1,25 % 1,33 % 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 80,8 % 83,3% 

P109.0 
Nb d’abandons de créances et versement à un fonds de 

solidarité 
73 57 

P109.0 
Montant des abandons de créances ou des versements à un 

fonds 
4 480 € 4 324 € 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de service non 

programmées 
2,57 ‰ 2,10 ‰ 

P152.1 Taux de respect du délai max. d’ouverture des branchements 100 % 100 % 

P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 12,4 ans 12,5 ans 

P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 2,41 % 2,42 % 

P155.1 Taux de réclamations 1,05 u / 1000 1,13 u / 1000 
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ANNEXE 3 : NOTES DES AGENCES DE L’EAU 
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Photos page de garde : 
- Ruisseau de Commarin à Montoillot, affluent de la Vandenesse, argiles affleurantes, mai 2020 
- L’Ouche en aval de Fleurey, ancienne zone de remous du glacis de Velars, septembre 2020 
 
 
 
 
 
  

343



 

 
3 

 
 
 

SOMMAIRE 
 
 

POINT CLIMAT ........................................................................................ 5 

LA GOUVERNANCE ................................................................................. 7 

LES ACTIONS ......................................................................................... 8 

L’entretien de la végétation .................................................................................8 

Les travaux urgents........................................................................................... 10 

La restauration des milieux et des continuités ................................................. 11 

Les suivis hydrométriques ................................................................................ 18 

LA CLE DE L’OUCHE ............................................................................. 19 

Les avis de la CLE .............................................................................................. 20 

Le tableau de bord du SAGE ............................................................................. 20 

Les prélèvements ............................................................................................. 22 

PLANIFICATION .................................................................................... 23 

Le Contrat de travaux Ouche 2019-2020 ......................................................... 23 

Le projet de Contrat de rivière Ouche 2022-2024 ........................................... 26 

LE RAPPORT FINANCIER ...................................................................... 29 

CONCLUSION ....................................................................................... 30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Abréviations : 
 
CLE : Commission Locale de l’Eau 
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Le SBO, Syndicat du Bassin de l’Ouche présente son rapport d’activité 2020  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La Commission locale de l’eau est composée des acteurs institutionnels et 
socio-économiques du territoire. Elle a un rôle de « parlement local de l’eau » 
c'est-à-dire qu’elle donne des avis sur les dossiers d’autorisations / déclarations 
au titre de la loi sur l’eau et du SAGE, et elle suit la réalisation des actions prévues 
au contrat de bassin. 

 
 
 
 
 
 
  

Introduction 

Dijon

Saône Bassin versant : 916 km2 
350 km de rivière 
Moyens humains : 3 agents 
Population représentée : 268 300 habitants 

Le Président, Jean-Patrick MASSON 

Le syndicat du bassin de l’Ouche 
est un syndicat mixte de bassin 
versant financé par ses adhérents 
(représentés ci-contre) qui lui ont 
transféré leur compétence de 
gestion des milieux aquatiques. 
Ainsi adhérent au syndicat 11 EPCI 
et 7 communes. 
 
Le syndicat est présidé par Jean-
Patrick MASSON. 
 
Il est maitre d’ouvrage des études 
et travaux de renaturation et 
d’entretien en rivière. Il est 
également chargé de l’animation 

de la Commission Locale de 

l’Eau qui porte les politiques de 
l’eau telles que le SAGE et le 
Contrat de Bassin Ouche à l’échelle 
de 127 communes.  

Le fonctionnement administratif et technique du SBO est assuré par trois personnes : 
Laure BEJOT – Directrice 
Pascal VIART – Animateur du SAGE et de la CLE de l’Ouche, et chargé des travaux d’entretien 
Lisa LARGERON – Animatrice du Contrat de Bassin 

Adhérents au SBO 
au 31 janvier 2018 
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Point climat 

 
2020 a été marquée par un étiage particulièrement sévère en raison d’une 
pluviométrie déficitaire (645,5 mm contre une normale de 760,5 mm calculée 
entre 1981 et 2010) qui a conduit à l’observation des assecs des cours d’eau 
du bassin versant. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Sans atteindre le niveau d’étiage de 2003 (ci-dessous en pointillés jaune) qui était nettement inférieur au débit 
minimum biologique (600 l/s), le niveau d’étiage de l’Ouche à Plombière-lès-Dijon en septembre 2020 s’est 
stabilisé à un niveau inférieur à 2018 et 2019. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Station 
météorologique 

de Dijon 

Pluies 
(mm) 

Normale 
= 760 mm 

2003 515 

2015 572 

2016 835 

2017 623 

2018 791 

2019 604 

2020 645 

Un débit de 

l’Ouche de plus 

en plus bas en 

fin d’été. 
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Durée des étiages 

En été 2020, le débit de l’Ouche à Plombières a été inférieur au seuil d’alerte (1m3/s) dès fin mai, puis de juillet 
à septembre avec des pluies nettement inférieures à la normale en avril et juillet. Le nombre de jours concernés, 
97 jours, est cependant en baisse par rapport à 2017, 2018 et 2019 grâce aux précipitations du mois d’octobre 
qui ont permis de rétablir la situation.  
 

 
 
 

Les affluents asséchés en septembre 2019 et août 2020 

Les résultats des observations annuelles (2019 et 2020) apportent des éléments de connaissance importants 
sur le comportement des cours d’eau et les diverses influences extérieures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les observations permettent notamment d’identifier la vulnérabilité des secteurs hébergeant des espèces 
protégées, telles que l’écrevisse à pieds blancs, vulnérable aux assecs. 

  

Assecs observés 
les 11 et 12 
août 2020 
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Les arrêtés de restriction d’usage  

 
Les arrêtés de restriction d’usage 
ont été pris sur l’Ouche amont en 
juin puis à partir du 7 août 2020. 
Pour la première fois depuis 2012, 

le seuil d’alerte renforcée a 
été franchi à la mi-août, mais pour 
une courte période.  
 
Sur l’Ouche aval, le seuil d’alerte 
renforcé a été franchi début août, et 
comme l’année dernière, sans 
passer par le seuil d’alerte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La gouvernance 

Les conseils syndicaux 

Le conseil syndical du SBO s’est réuni aux dates suivantes : 
 

- le 24 janvier 2020 : compte de gestion et compte administratif 2019, budget primitif 2020 

- le 18 septembre 2020 : élections du Président, des vice-présidents, désignation des membres du bureau 
et autres désignations 

- le 9 décembre 2020 : orientation des actions à mener en 2021 avec présentation du projet de contrat de 
rivière 2022-2024 

Le Bureau 

Le Bureau du SBO s’est réuni : 

- le 19 mai 2020 en visioconférence, pour décider de la suite à donner au projet de Varanges et sur 
l’opportunité d’engager la 5ème et dernière tranche d’entretien du programme devant se terminer en 2020. 

- les 3 décembre 2020 et 7 janvier 2021, pour la présentation et validation des orientations du projet de 
Contrat de milieu 2022-2024. 
 
 
 

Année

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

Année

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

m3/s

seui l a lerte

seui l a lerte renforcée

seui l crise 0,5 0,9

Plombières Trouhans

1 1,2

0,6 1

BV 9bis : Ouche aval (à partir de la confluence avec le Suzon)

mai juin jui l let août septembre octobre novembre

BV 9 : Ouche amont, Suzon et Vandenesse

mai juin jui l let août septembre octobre novembre
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Les actions 

 

L’entretien de la végétation  

Le programme se réfère à la Déclaration d’Intérêt Général (DIG) du 
19 septembre 2016. Initialement prévus sur les années 2016 à 2020, 
les travaux n’ont pu commencer qu’en 2017. 
 

 
 
 

Le programme initial 2020, 4ème tranche, 
couvrait l’Ouche entre La Bussière-sur-Ouche et 
Gissey-sur-Ouche, la Vandenesse en totalité 
ainsi que la Sirène entre Agey et Remilly-en-
Montagne. 
 
Suite au confinement et à l’impossibilité de 
réinstaller la CLE, il a été décidé de lancer la 5ème 
et dernière tranche, permettant ainsi de 
rattraper le retard pris en début de programme. 
Cette 5ème tranche couvrant l’Ouche en amont 
de La Bussière-sur-Ouche et le ruisseau de 
Commarin (indiqués en 2021 ci-contre). 

 
 

 4ème tranche 5ème tranche 

 
Attribué à l’entreprise ILEO-ETR 

Bourgogne et réalisé de septembre à 
novembre 2020 

Attribué à ROSSI Espace Vert SARL et 
réalisé octobre 2020 à mars 2021 

Longueur traitée 29,3 km de rivière 27,3 km de rivières 

Abattages 

90 arbres de moins de 20 cm de 
diamètre 
106 arbres de moins de 50 cm de 
diamètre 
35 arbres de moins de 1m de diamètre 

165 arbres de moins de 20 cm de 
diamètre 
141 arbres de moins de 50 cm de 
diamètre 
50 arbres de moins de 1m de diamètre 
8 arbres de diamètre de plus de 1m 

Mise en têtard d’arbres de 
rives 

110 11 

Emondage / 2 

Elagage de branches basses 
et sélection dans les cépées 

6 ml 50 ml 

Retraits d’embâcles 44 m3 66,5 m3 

Scarification 
d’atterrissement 

/ / 

Coût des travaux  
29 918,40 € TTC 51 472,80 € TTC 

81 391,20 € TTC financés à hauteur de 30% par l’Agence de l’Eau 

 

4ème et 5ème 

tranches 

 

L’Ouche et ses 

affluents en 

amont de Gissey 
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Les produits de coupes qui ne sont pas conservés par les riverains sont broyés sur place pour la 4ème tranche et 
pris en charge par une entreprise spécialisée pour les valoriser en plaquettes alimentant les chaufferies 
biomasse de la métropole dijonnaise pour la 5ème tranche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déroulement des travaux et suivis de chantiers : 
 

Pour chaque tranche de travaux, une réunion hebdomadaire s’est tenue pour 
faire le point sur les accès, les relations avec les riverains, les adaptations 
nécessaires suite à des changements ponctuels (évolution d’un embâcle, chute 
d’un arbre, sujet dépérissant qui semble repartir…). 
 
Un courrier circulaire a été adressé à chaque propriétaire pour l’informer du 
passage de l’entreprise, la nature des travaux et sollicitant sa position quant à la 
destination des produits de coupes (conservation ou destruction).  
 
Tous les riverains, tant sur l’Ouche que sur la Vandenesse, ont été facilitateurs de la réalisation des travaux. 
L’ensemble des acteurs a été satisfait tant des travaux que des relations avec les équipes. 
  

Chêne tombé en aval de Bligny-sur-Ouche 

Frêne atteint de chalarose 

A noter que la période du 
1er septembre à la mi-

novembre a été propice 
avec des conditions 

climatiques favorables et 
des niveaux d’eau bas. 
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Les travaux urgents 

Le poste « travaux urgents » traite toutes les 
opérations de rétablissement du libre écoulement 
des eaux en dehors du programme pluriannuel 
d’entretien. Ce poste permet d’intervenir de façon 
réactive et ponctuelle dès lors que des désordres 
sont signalés ou observés. La majorité des 
opérations consistent à dégager et évacuer des 
arbres cassés ou tombés suite à des évènements 
particuliers (crue, coup de vent), voire simplement 
parce que le sujet a atteint un point de déséquilibre 
et son enracinement est insuffisant pour le 
maintenir.  
 
Les interventions sont réalisées sur l’ensemble du 
réseau hydrographique à l’exception des ponts 
départementaux (compétence Conseil 
Départemental) des rivières canalisées (Suzon 
entre le boulevard Gallieni et la place Roger 
Salengro). 
 
En 2020, des enlèvements d’embâcles et abattages 
ont été réalisés sur les communes de Lusigny-sur-
Ouche, Fleurey-sur-Ouche, Velars-sur-Ouche, 
Messigny-et Vantoux, Plombières-lès-Dijon, Dijon, 
Longvic, Fauverney et Trouhans par les entreprises 
Défis 21, Magnin TP, ILEO, Chenot, Rossi et ETR. 
 
  
 
  

Evolution du coût des travaux urgents 
(en  € TTC) 

 

Coût des travaux : 17 953 € TTC 

Non subventionnés 

Saule, arboretum de Longvic 

Saule, à l’étang royal de Longvic 

351



 

 
11 

La restauration des milieux et des continuités 

 

Restauration d’un espace de liberté à Varanges 

Avec le soutien financier de la Région Bourgogne-Franche-Comte à 80%. 
 
Pour rappel, l’étude de définition et de maîtrise d’œuvre pour le projet de 
restauration d’un espace de liberté à Varanges attribuée à ARTELIA a 
démarré le 12 juillet 2019 pour un montant de 68 280 € TTC.  
 
Suite à la définition de l’avant-projet en 2019 et au lancement des essais 
géotechniques, la demande d’autorisation environnementale a été déposée 
officiellement le 31 janvier 2020 avec 9 conventions signées entre le SBO et 
les propriétaires riverains.  
 
Les résultats des essais géotechniques devant servir à élaborer le stade PROJET ont été réceptionnés le 31 janvier 
2020, ces résultats devant être analysés par l’expert géotechnicien d’ARTELIA afin d’affiner la méthodologie de 
travaux en phase PRO. Le retour d’ARTELIA sur ces essais a été formulé au mois de mars avec un avis 
circonstancié sur l’hétérogénéité des matériaux et leur qualité non optimale pour la réalisation d’un ouvrage 
neuf devant protéger la commune contre les inondations. 
 
Les scénarios alternatifs pour assurer la stabilité du futur merlon ont été chiffrés entre 1 000 000 € et 
1 900 000 €TTC, ceux-ci ont porté sur des solutions optimisées de réutilisation des matériaux existants avec 
apport de matériaux pour le merlon et exports de matériaux de l’ancien merlon en surplus. Cette estimation 
bouleversant l’économie du marché, le bureau du Syndicat du bassin de l’Ouche, réuni le 19 mai 2020, a décidé 
de ne pas poursuivre le projet en l’état. Le marché a donc été résilié en 2020 après une dépense de 36 330 €TTC. 
La Région BFC a maintenu sa subvention sur cette dépense. 
 
 

Reconnexion d’un ancien méandre à Tart-le-Bas 

Avec le soutien financier de la Région Bourgogne-Franche-Comte à 80%. 
 
Pour rappel, l’étude de définition et maitrise d’œuvre attribuée à ARTELIA a débuté dès le 19 juin 2019 pour un 
montant de 53 293 € TTC. Parallèlement un diagnostic de sol a été réalisé par la société TAUW pour un montant 
de 16 368 €TTC. 
 
La présence de déchets enfouis impactant la qualité des sols sur les méandres 1 et 2 a conduit le Syndicat à 
annuler son projet courant 2019. Une présentation du diagnostic de la qualité des sols au comité de pilotage et 
aux propriétaires riverains a été réalisée le 14 février 2020. 
 
Le rapport d’état initial comprenant l’analyse des protocoles effectués en étiage 2019 a été réceptionné en 
février 2020. Le marché d’étude a été résilié pour motif d’intérêt général en mai 2020 après une dépense de 
18 136 €TTC sur laquelle la Région BFC a maintenu sa subvention. 
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Restauration physique des anciennes zones de 

remous à Gissey-sur-Ouche et Velars-sur-Ouche 

Avec le soutien financier de la Région Bourgogne-Franche-Comte à 80%. 
 
Pour rappel, l’étude de définition et maitrise d’œuvre attribuée à 
ARTELIA a démarré le 30 septembre 2019 pour un montant de 
48 084 € TTC comprenant : 
 
Tranche ferme : définition de l’AVANT-PROJET – 23 184 €TTC 

→ La réalisation des inventaires sur la période propice, printemps/été 
2020 a été réalisée. 

→ Le rapport de diagnostic et avant-projet a été présenté au comité 
de pilotage 10 septembre 2020. Compte-tenu des enjeux financiers et fonciers présentés lors de ce COPIL, il 
a été convenu que le SBO poursuive ses investigations auprès des propriétaires afin de déterminer les 
possibilités de mise en œuvre du scénario 2 qui engendre une emprise non négligeable sur les prairies 
pâturées. A l'issue, un scénario intermédiaire pourra être proposé en fonction de l’adhésion des 
propriétaires. 

→ La concertation a été réalisée en Novembre et Décembre 2020. Chaque exploitant a également été 
rencontré. A l’appui de cette concertation un document pédagogique et personnalisé a été communiqué 
afin d’exposer au mieux les scénarios proposés par ARTELIA (cf. page suivante). 

 

Retours Gissey : Avant de recontacter les propriétaires, l’unique exploitant du secteur a été sollicité. Il est 
favorable au scénario 1, c’est-à-dire à une action limitée au lit mineur sans toucher aux berges. Cependant, il 
n’est pas favorable à la pose de clôtures et abreuvoirs pour limiter le piétinement des bovins. Dans ces 
conditions, l’intérêt d’une recharge sédimentaire simple sans protection du cours d’eau semble limitée au regard 
des objectifs à atteindre et du coût des travaux. 
 

 
Ancienne zone de remous du Moulin du Banet (Gissey sur Ouche, septembre 2020) 

 

Retours Fleurey/Velars : Seuls 2 propriétaires sur 5 en rive gauche (côté prés) sont favorables à une intervention, 
et de façon ponctuelle pour le scénario 2. Ces parcelles représentent un linéaire de cours d’eau de 280m (sur 
580m initialement prévu) auquel seuls quelques dizaines de mètres pourront être consacrés au scénario 2, qui 
plus est en partie sur la zone de remous relictuelle. Une simple recharge sédimentaire sur cette distance risque 
de n’avoir aucun effet positif sur la qualité habitationnelle selon Artelia. En rive droite, la situation est d’autant 
plus complexe que le propriétaire ne veut pas rencontrer le syndicat et le locataire (l’association de pêche locale) 
ne répond pas aux sollicitations. 

 
Les tranches optionnelles suivantes ne seront donc pas débloquées.

Ouche amont 

 

Diagnostics et 

concertation suite 

aux actions de 

restauration de la 

continuité 

écologique  
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Extrait des supports de concertation pour la restauration des zones de remous à Gissey et Velars, profils en travers 
 
Etat actuel 
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Restauration physique du Chamban et de ses affluents 

 
 
Le Chamban et ses affluents représentent environ 
50 km de cours d’eau privés principalement en 
secteur prairial. La définition d’un programme de 
restauration physique du Chamban et de ses 
affluents était prévue dans le cadre du contrat de 
travaux 2019-2020. La consultation publique a 
désigné le bureau d’étude IRH pour un montant de 
37 557 €TTC (comprenant des prestations 
complémentaires pour un seul AVP). 
 

 
L’étude a démarré le 15 mai 2020. Elle est conduite en 3 phases : 
• Phase 1 : Diagnostic et stratégie d’intervention 
• Phase 2 : Programme d’actions 
• Phase 3 : Prestations complémentaires et AVP 
 
L’objectif premier de cette étude était de définir un programme d’action en fonction des propriétaires favorables 
uniquement. Une importante concertation a donc été intégrée à cette nouvelle démarche (279 propriétaires 
riverains pour 506 parcelles), nécessitant un traitement SIG important des données cadastrales. 
 
Après un premier courrier d’information en 
mai 2020, des permanences en mairie ont été 
réalisées fin juin 2020 afin de recueillir un 
premier avis des propriétaires ou de leur 
exploitant (5% de retour). La restitution du 
diagnostic le 22 octobre 2020 a réuni 15 
personnes. L’enquête qui a suivi pour la 
définition plus précise d’un programme 
d’actions a reçu 60 réponses (21% des 
propriétaires) dont 46 parcelles (9% des 
parcelles) avec une possibilité éventuelle de 
clôturer et donc d’agir sur la rivière. 
 
 
A l’issue de cette concertation, IRH a été en mesure de proposer des opérations de restauration sur 29 parcelles 
concernant 14 propriétaires pour 8 secteurs prédéfinis. Le COPIL de présentation de ce programme d’action a 
eu lieu le 5 janvier 2021 en présence de l’ensemble des personnes (propriétaires ou exploitants) concernées. A 
l’issue de cette réunion, les exploitants demandent que les projets leur soient présentés sur le terrain afin de 
discuter de ce qui peut être réalisé et de leurs conditions. Une journée de rendez-vous sur sites est organisée le 
10 février 2021 afin de recueillir les positionnements de chacun. 

  

Le ruisseau des Fâches, juin 2020. Coût de l’étude : 37 557 € TTC 

Subventionnée à 50% par l’Agence de l’eau RMC et à 30% par la Région BFC  
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Plantations de ripisylve sur la Geline à Tart-le-Bas en amont de la RD 

Avec le soutien financier de la Région Bourgogne-Franche-
Comte à 80%. 
 
Les entretiens de la première année suivant les plantations ont 
été réalisés début juillet et début novembre 2020. Les plants 
n’ont pas trop souffert du manque d’eau. En revanche, une 
partie des protections individuelles biodégradables a été 
arrachée (visiblement par les animaux). Elles sont 
effectivement moins résistantes que des protections 
classiques. 80/200 protections plus solides devront être 
remplacées en 2021. 
 
 

Une nouvelle espèce inventoriée à Longvic ! 

Dans le cadre du projet d’effacement du seuil du Clapet de 
Longvic (travaux 2017), le SBO a confié à la Fédération pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Côte d’Or 
(FPPMA21) la réalisation d’inventaires piscicoles sur 
l’ancienne zone de remous où les écoulements forment 
aujourd’hui un radier. Cette station est désormais intégrée au 
réseau de suivi piscicole de la FPPMA21. 
 
L’inventaire réalisé en 2020 montre un peuplement piscicole 
de meilleure qualité que sur la zone référence locale (parc de 
la Colombière, 2013). La diversité spécifique est plus 
importante sans être optimum. Les abondances sont plus 
élevées et plus conformes pour la majorité des espèces. 
 

 
Des analyses génétiques ont pu confirmer récemment la 
présence de 2 individus de Toxostomes pêchés en 2020. Cette 
espèce hautement patrimoniale n’avait jamais été repérée sur 
l’Ouche. Il s’agit d’un petit cyprinidé rhéophile qui apprécie les 
secteurs courants et bien oxygénés.. D’après la FPPMA21, une 
population discrète a pu se maintenir, les travaux ont créé des 
faciès favorables à cette espèce qui a un grand besoin de 
déplacement. 
 
En conclusion du diagnostic réalisé par la FPPMA21, le 
démantèlement du clapet de Longvic ne suffit pas pour 
améliorer de façon optimum l’attractivité des habitats 
aquatiques car la semelle de fond présente ne permet pas un resserrement important de la ligne d’eau à l’étiage, 
ce qui limite la diversification des habitats aquatiques. Cependant les travaux sont très positifs lors des étiages 
importants comme ceux connus en 2018 et 2020, car ils permettent la création de zones oxygénées propices 
aux cyprinidés rhéophiles et la surface des zones de frayères a été augmentée.  

Toxostome © F.Melki/Biotope. 

L’Ouche à Longvic, vue en amont du clapet 
démantelé, novembre 2017. 
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Les suivis hydrométriques 

La station hydrométrique d’Oucherotte a été 
installée par le SBO en 2016, en complément du 
réseau de surveillance de la DREAL, dans une optique 
de gestion dynamique future des prélèvements d’eau 
en période d’étiage. 
 
Un suivi technique est réalisé par un 
prestataire extérieur avec des jaugeages et un 
contrôle de la courbe de tarage. Ces contrôles 
doivent être réalisés dans des gammes de 
débits différentes (basses, moyennes et 
hautes eaux) mais l’année hydrologique n’a 
permis qu’un seul jaugeage pour un coût de 
468 € TTC.  
 
En 2020, la station devait rejoindre le réseau 
HYDRO 3, serveur de données hydrométriques 
en temps réel de l’Etat. Cependant, dans la 
perspective de la fusion des 4 syndicats des 
bassins Tille, Vouge et Ouche, le transfert a été 
reporté à l’occasion de la mise en commun du 
suivi des stations propriétés de la nouvelle 
collectivité. 
 
La localisation sur l’Ouche, en amont de sa confluence avec la Vandenesse, met la station en dehors de 
l’influence du canal de Bourgogne. L’année 2020, comme 2019, a été remarquable par la sècheresse qui a duré 
sur une longue période. Les données récoltées à la station d’Oucherotte ont mis en évidence la sensibilité du 
milieu dès lors qu’il ne bénéficie pas des apports indirects par les fuites des ouvrages du canal de Bourgogne. 
 

 
 

Dijon

Saône

Lusigny 
Station  

hors service 

Oucherotte 

Crugey 

La Bussière-sur-Ouche 

Crimolois 

Trouhans 

Val-Suzon 

Pont de Pany 

Plombières-lès-Dijon 
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Détermination du débit minimum biologique à Oucherotte 

Un DMB (débit minimum biologique) théorique, déduit de la différence entre le DMB à Crugey (Vandenesse) et 
celui de La Bussière (Ouche), servait de repère pour comparer les débits observés aux besoins du milieu 
aquatique. Celui-ci était évalué à 0,214 m3/s. 
 
Afin de consolider la valeur stratégique de la station, le SBO a mandaté le bureau 
d’étude ARTELIA pour déterminer un DMB selon le protocole ESTIMHAB appliqué 
aux autres stations. L’étude, rendue le 11 décembre 2020, conclut à un seuil 
d’accroissement du risque (SAR) de 0.21 m3/s (environ 25% du module) et un seuil 
critique (SC) de 0.13 m3/s (16% du module), sur la base d’un module de 0.82 m3/s 
calculé sur 3 années de données. Le débit minimum doit privilégier une gamme de 
débits supérieurs au SAR. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

La CLE de l’Ouche 

 
La Commission Locale de l’Eau de l’Ouche, portée par le SBO, est l’instance de concertation à l’échelle du bassin 
versant, instigatrice des outils SAGE et Contrat de Bassin et dont l’avis conditionne l’engagement de l’Agence 
de l’eau dans le financement des actions du Contrat de Bassin. 
 
L’année 2020 a été marquée par la situation sanitaire nationale qui a eu des répercussions sur le fonctionnement 
des instances et collectivités, les élections municipales ayant dû être décalées. 
 
Ainsi, la CLE du bassin de l’Ouche n’a pu être réinstallée. Une seule réunion technique s’est tenue avant le 
renouvellement des conseils municipaux et conseils communautaires et la mise en place de l’état d’urgence 
sanitaire. 
 
Réunion du comité technique du 14 janvier 2020 : réunion consacrée à la présentation du projet de tableau de 
bord du SAGE, faisant suite à la réunion du 6 septembre 2019 et portant sur les indicateurs à utiliser et le 
traitement des données. Les discussions ont notamment porté sur les indicateurs d’évaluation de l’enjeu 2 
« gestion des inondations » et de l’enjeu 3 « atteinte du bon état physico-chimique des eaux ». 
 

Coût de l’étude : 5 580 € TTC 

Non subventionnée 

La valeur 

définitive du 

DMB devra être 

décidée par la 

CLE. 
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Les avis de la CLE 

Le bureau de la CLE a reçu délégation pour rendre 
les avis soumis au titre des dossiers « loi sur l’eau » 
transmis par la DDT (police de l’eau) ou la DREAL 
(pour les ICPE). Les avis de la CLE permettent de 
s’assurer que les dossiers présentés respectent 
les dispositions ou règles du SAGE. Le SBO assure 
l’instruction de ces dossiers et la proposition d’avis 
du bureau de la CLE.  
 
 
Au cours de l’année 2020, la CLE de l’Ouche a 
rendu 13 avis portant sur : 
 

1. Répartition annuelle des volumes destinés à l’irrigation – avis favorable 
2. Création d’un puits d’irrigation pour le maraîchage à Fauverney – avis favorable 
3. Requalification de la rue du Stade à Messigny-et-Vantoux – avis favorable 
4. Projet de restauration d’un espace de liberté de l’Ouche à Varanges – avis favorable 
5. Rabattement temporaire de la nappe à la Cité de la Gastronomie et du Vin – avis favorable 
6. Protection d’une berge du Suzon (prévention de la dégradation d’une conduite d’assainissement) à Dijon 

– avis favorable 
7. Projet d’infrastructure de production d’eau potable à partir du barrage-réservoir de Grosbois sous 

maîtrise d’ouvrage départementale – éléments de réflexions 
8. Projet d’arrêté préfectoral pour la mise en place des périmètres de protection du captage de la source 

de l’Ouche à Lusigny et autorisation de prélèvement – avis favorable pour les périmètres de protection, 
réservé pour les volumes prélevés. 

9. Protection de berge à Créancey – avis favorable 
10. Construction d’une résidence séniors à Plombières – avis favorable 
11. Extension de la zone d’activité de Créancey – avis favorable 
12. Construction d’un lotissement (4 lots) à Echenon – avis favorable 
13. Renouvellement d’autorisation d’exploitation d’une carrière alluvionnaire à Rouvres-en-Plaine – avis 

réservé 

Le tableau de bord du SAGE 

Les principes 

Le tableau de bord d’un SAGE est une base de données structurée autour d'indicateurs ; il est conçu pour suivre 
et éventuellement orienter/réorienter la mise en œuvre du SAGE et fournir un outil de communication 
polyvalent et ciblé, actualisable annuellement. 
 
Les résultats obtenus permettent d’apprécier les effets du SAGE (dispositions et règles) sur les enjeux et objectifs 
correspondants. Il permet, dans le cadre d’une révision, d’aider à reformuler des dispositions, corriger ou 
compléter le règlement. C’est un support d’aide à la décision pour la CLE. 
 
Il permet de : 

- Fournir un référentiel commun, chiffré et actualisé périodiquement, 
- Alimenter les discussions notamment sur la planification des actions ou les corrections à envisager, 
- Maintenir la concertation et la dynamique de projet, 
- Communiquer sur le SAGE et ses résultats. 
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Avancées 2020 

Les différentes étapes : 
 
 
 
Une première version de la maquette avait été soumise au comité technique du SAGE en 2019 puis retravaillée.  
 

En raison de la situation sanitaire et du retard pris dans la réinstallation de la CLE, la réunion du comité technique 
n’a pas été possible pour finaliser le projet de tableau de bord. 
 
Toutefois, la période a permis de tester les indicateurs validés et ceux proposés à l’avis du comité technique. 
Cette période de tests a mis en évidence les besoins en temps pour la sélection des données et leur traitement 
afin d’obtenir les résultats attendus en termes de lisibilité et d’interprétation. Ainsi, une version « test » du 
tableau de bord a été élaborée. 
 
A titre d’exemples, ont été testés : 

• Le suivi démographique du bassin : il confirme les estimations prospectives qui avaient été réalisées en 
2013 à l’appui du volet « tendances et scénarii ». L’évolution démographique a un impact direct sur 
l’exploitation de la ressource, notamment en période de pénurie. 

• Le nombre de jours d’atteinte des différents seuils aux stations hydrométriques de référence : 
L’observation du nombre de jours d’atteinte des différents seuils (alerte, alerte renforcée et crise) aux 2 
stations hydrométriques de référence permet d’observer la tendance évolutive sur différentes périodes. 
La méthode diffère de celle de la DREAL dans le sens où ce sont les débits journaliers qui sont observés 
et non les débits sur 3 jours consécutifs glissants. 

• Suivi des niveaux piézométriques des ressources souterraines : deux stations représentatives du bassin 
ont été retenues : Fleurey, représentative des apports amont, et Messigny, représentative du bassin du 
Suzon. Les deux stations ont une position stratégique pour suivre le comportement des ressources 
souterraines notamment exploitées pour l’alimentation en eau de la métropole et des collectivités 
dépendantes d’achats d’eau en gros. 

• Rendements des réseaux d’adduction d’eau potable : L’évolution des rendements des réseaux par 
collectivité et par sous bassin est un indicateur de la prise en compte locale des objectifs d’économie 
d’eau. Il permet également d’évaluer la mise en conformité en regard des obligations règlementaires.  

Sur la base des données collectées dans les rapports sur la qualité des services ou fournies par les 
collectivités, la mise en forme pour un diagnostic pertinent a été confrontée à plusieurs difficultés liées 
aux différentes réformes des collectivités, modifiant sur de courtes périodes les périmètres de 
compétences, aux rapports annuels relativement récents et de disponibilité aléatoire et enfin aux 
incidents (fuites…) qui sont d’autant plus impactant que le service est de petite taille. 

• Sécurisation de l’usage AEP : une carte des interconnexions connues a été réalisée. Elle donne une 
certaine vision des interdépendances entre collectivités. Le test n’a pu être poussé plus loin, mais il sera 
nécessaire de mettre en corrélation les volumes importés ou exportés en perspective avec le 
développement des populations desservies et la situation climatique afin de caractériser les demandes 
en fonction des ressources disponibles. 

• L’entretien des cours d’eau : l’entretien des cours d’eau est un indicateur recouvrant plusieurs aspects. 
Il permet ainsi d’observer la répartition des dépenses sur les différents types de travaux, l’évolution de 
l’état des ripisylves. 
 
Il restera à définir avec le comité technique le niveau de détails attendu et dans quel objectif. 
 

Comité 
technique 

Bureau Propositions Présentation en CLE Avis 
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Les prélèvements 

Les volumes prélevables sont répartis en 5 sous-bassins en 
fonction de la capacité du milieu. 

Réduction des prélèvements pour l’alimentation 

en eau potable en étiage 

 
 
 
 
Le suivi du Schéma directeur du SM Chamboux en 2020 a permis d’entrevoir des solutions concrètes pour les 
maitres d’ouvrages sur les sous-bassins « Ouche amont » et « Vandenesse ». Les besoins ont été calculés pour 
le respect des volumes prélevables avec notamment la possibilité d’une réduction du prélèvement de la source 
de l’Ouche en fonction du respect du Débit Minimum Biologique (DMB) qui sera fixé à la station d’Oucherotte 
(objectif validé en entretien entre les Présidents du SM Chamboux et du SBO). 
 
Le département de Côte d’Or intervient également dans le domaine de la ressource en eau. Un consensus est 
nécessaire entre le SM de Chamboux et le département pour obtenir des financements de l’Agence de l’eau. 
Dans l’attente, l’opération pour la réduction des prélèvements à la source de l’Ouche est suspendue. 
 

Les prélèvements pour l’irrigation 

Les prélèvements pour l’irrigation font 
l’objet d’un avis de la CLE en début 
d’année sur la répartition annuelle. Les 
prélèvements effectifs sont connus en 
fin de campagne. On peut constater un 
écart d’environ 50%, selon les années, 
entre les demandes et les volumes 
réellement utilisés. 
 
En 2020, le volume demandé 
590 521m3 était similaire aux années 
précédentes. Le volume consommé a 
en revanche augmenté en lien avec le 

déficit pluviométrique sur toute la période printanière et estivale. 
 
Avec le développement de la demande en produits frais issus du maraîchage, la demande des prochaines années 
pourrait être amenée à augmenter. 
 

Les besoins des cheptels 

Le tarissement des cours d’eau a été préjudiciable à l’abreuvement des animaux à l’herbage, plus 
particulièrement sur les bassins de l’Ouche amont et de la Vandenesse. La problématique a été régulièrement 
abordée avec les éleveurs rencontrés sur le terrain et par leurs représentants au cours des réunions de la cellule 
de veille « sècheresse » animée par la DDT de Côte d’Or : les affluents s’assèchent obligeant les éleveurs à 
apporter régulièrement de l’eau. 
 

Sources de l’Ouche = Sous-bassin de 
l’Ouche en amont de Pont d’Ouche 
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Des pistes de réflexion pour éviter les pompages directs en rivière sont à l’étude dans le schéma départemental. 
Les solutions envisagées passent par la récupération des eaux des bâtiments d’élevage, mais également la 
création de retenues captant les eaux de ruissellement des parcelles ou encore la création de puits. 
 
 
 
 
 

Planification 

 

Le Contrat de travaux Ouche 2019-2020 

Afin de ne pas entraver la dynamique initiée au travers de ce premier Contrat de Bassin durant la phase 
d’élaboration d’une nouvelle procédure, le SBO s’est engagé dans un Contrat de travaux jusqu’en 2020 avec 
l’Agence de l’Eau RMC.  
 
Ce contrat inscrivait le démarrage de 4 opérations « changement climatique » cofinancées avec la participation 
de la Région Bourgogne-Franche-Comté : 
- Travaux de restauration d’un espace de liberté à Varanges (opération bonifiée) ; 
- Etude de reconnexion d’un méandre à Tart-le-Bas ; 
- Etude de restauration physique des anciennes zones de remous à Gissey-sur-Ouche et Velars-sur-Ouche ; 
- Etude de restauration physique du Chamban et de ses affluents. 
 
Ce contrat présentait également le financement des opérations d’entretien de la ripisylve 2019 et 2020, en 
contrepartie des actions de restauration morphologiques prévues, ainsi que le financement des postes et des 
animations scolaires réalisées par la Fédération de pêche de côte d’Or. 
 
Le montant global de ce contrat est évalué à 1 240 617 €HT pour un montant d’aide de 671 207 €. 
 
Le montant réalisé s’élève à 281 772 €HT avec l’abandon nécessaire des projets les plus importants. 
 
Le bilan financier est présenté ci-après : 
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Maître 
d’ouvrage 

Intitulé de l’opération 

A
n

n
ée

 

d
’e

n
ga

ge
m

en
t 

(o
rd

re
 d

e 
se

rv
ic

e)
 

Prévisionnel Réalisé 

Montant 
de 

l’opération 
(HT) 

Taux 
d’aide de 
l’Agence 

Taux 
d’aide 
de la 

Région 
BFC 

Contreparties 
AE 

Stade d’avancement 
Montant 
dépensé 

(HT) 
Précision 

Opérations changement climatique          

SBO 
Travaux de restauration d'un 
espace de liberté de l'Ouche 
à Varanges 

2020 725 498 € 
Travaux 

70 % 
Etude 
80% 

Ambition niveau 
R3 

OS travaux avant le 
31/12/2020 

2019 : Etude AVP et 
DLE 

30 275 € 
Problème géotechnique 
bouleversant l’économie du 
projet. Projet arrêté. 

SBO 
Etude de restauration 
physique du Chamban et de 
ses affluents  

2020 83 333 € 
Etude 
50 % 

Etude 
30% 

OS étude avant le 
31/12/2020 

2020 : Diagnostic et 
concertation 

18 767 € 

Etape suivante : Programme 
d’action début 2020 basé sur 
les accords de principe des 
propriétaires 

SBO 

Etude de reconnexion 
latérale à l’échelle de 
plusieurs méandres à Tart-le-
Bas + acquisitions foncières 

2019-2020 81 190 € 
Travaux 

50 % 
Etude 
80% 

OS avant le 
31/12/2020 

2019 : Diagnostic de 
sol et état initial + 
concertation 

29 251 € 
Problème de pollution des 
sols au niveau du méandre 2 à 
reconnecter. Projet arrêté. 

SBO 

Etude de restauration 
physique des anciennes 
zones de remous suite à 
l'abaissement des déversoirs 
de Gissey et Velars 

2019 49 563 € / 
Etude 
80% 

/ 

2019-2020 : 
Diagnostic (dont 
inventaires), 
concertation et AVP 

19 320 € 

Etape suivante : AVP à 
adapter suite à la sollicitation 
de chaque propriétaire et 
exploitant. 

Sous total changement climatique 939 584 €      97 613 €  
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Le projet de Contrat de rivière Ouche 2022-2024 

Le second semestre 2020 a été dédié aux recherches et à l’élaboration de propositions pour le futur contrat de 
milieu 2022-2024 : 
 
- analyses photos aériennes anciennes, vérifications terrain, analyse granulométrique, 
- recherches biblio (localisation espèces protégées inféodées aux milieux aquatiques) 
- échanges avec les partenaires (FDP21, SHNA, LPO, Synd. du Pays de Seine et Tille), 
- chiffrages avec recherches de méthodologies de travaux, 
- rédaction du rapport de discussion et de fiches par sous-secteurs 
- présentations au bureau et au conseil syndical. 
 
Des échanges avec les financeurs principaux (Agence de l’eau RMC et Région BFC) ont permis de connaitre les 
financements potentiels de chaque opération envisagée. 
 
Un rapport de discussion sur les nouvelles orientations possibles à donner aux futures actions du syndicat a été 
présenté au conseil syndical du SBO le 9 décembre et validé par le bureau du SBO les 3 décembre 2020 et 
7 janvier 2021. Celui-ci est accompagné de fiches projets pour les orientations prioritaires. Ces fiches sont elles-
mêmes hiérarchisées dans l’optique de la programmation à inscrire jusqu’en 2024 dans le cadre du contrat de 
bassin. 
 
La synthèse suivante présente les enjeux issus des réalisations passées (2012-2020) puis les enjeux et objectifs 
à venir tels qu’ils ont été présentés en séance du conseil le 9 décembre 2020. 
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Le rapport financier 

Compte administratif 2020 
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Conclusion 

 
 
L’année 2020 a connu un étiage plus marqué qu’en 2019, qui a également conduit à l’observation des assecs des 
cours d’eau du bassin versant. La précocité du déficit pluviométrique du printemps a été source d’inquiétude et 
les précipitations de mai, bien que très supérieures aux normales, n’ont pas vraiment bénéficié aux milieux 
aquatiques. 
 
Le programme d’entretien de la végétation de l’Ouche a été conduit par l’animateur SAGE, sur le secteur de 
l’Ouche en amont de Gissey-sur-Ouche, la Vandenesse et le ruisseau de Commarin, avec l’avancement de la 
dernière tranche afin de terminer le programme dans les délais prévus par la Déclaration d’Intérêt Général.  
 
L’impact de la situation sanitaire du pays, avec les différentes mesures prises (confinement, distanciation, 
restrictions diverses), a bloqué l’installation attendue de la nouvelle Commission Locale de l’Eau. Cette situation 
a toutefois été mise à profit pour développer la connaissance du fonctionnement du bassin, et plus 
particulièrement son comportement en fonction de sa première ressource, les précipitations, permettant 
d’étayer des arguments pour une gestion prospective de la ressource. 
 
L’arrêt des projets de restauration des espaces latéraux de l’Ouche à Varanges et Tart-le-Bas a permis de prendre 
de l’avance sur la construction du prochain contrat de milieu 2022-2024 qui devra être signé courant 2021. 
 
Enfin, le syndicat de la Tille Vouge Ouche (SMTVO) est créé, à compter du 1er janvier 2021, par arrêté préfectoral 
du 28 décembre 2020. Il est issu de la fusion du Syndicat du Bassin de la Vouge, du Syndicat du Bassin de l’Ouche, 
du Syndicat de la Tille, de l’Ignon et de la Venelle et du Syndicat de la Tille, de la Norges et de l’Arnison. 
 
 
 
 
 
 

Etiage de l’Ouche en amont du pont de Trouhans (septembre 2020) 
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RAPPORT D’ACTIVITE  

EXERCICE 2020 
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Le SIRTOM de la région de Chagny 

Les élus en charge de la gestion du syndicat en 2020 

   Président :      Monsieur Sébastien LAURENT Membres du bureau 

 1er vice-président :      Monsieur Alain FAVERIAL 

 2ème vice-présidente : Madame Catherine AMIOT 

 3ème vice-présidente : Madame Catherine GIRARD 

 4ème vice-présidente : Madame Christine LEQUIN 

 5ème vice-président :     Monsieur Michel PILARD 

Madame Evelyne MICHEL              

Madame Catherine PAPPAS 

Madame Julie NIEL-VILLEMIN 

Monsieur Martial DUFOUR 

Monsieur Bernard NIQUET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VICE-PRESIDENTS : Alain Favérial – 

Catherine Amiot – Catherine Girard - 

Christine Lequin – Michel Pilard  

et 5 membres 

65 ELUS 

Victoria Ducos 

Corynne Chauvelot   

Aline Nemorin 

 

 

PRESIDENT : Sébastien Laurent 
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Territoire du Syndicat et collectivités adhérentes : 
 

En 2020, le périmètre du territoire du SIRTOM de Chagny n’a pas évolué par rapport à 

2019. 

Le syndicat est composé de 57 communes représentant une population totale de 30 343 

habitants avec une densité rurale de 43 habitants au km2. 
 

 

Entente territoriale : 
➢ Au 1er janvier 2020 : continuité des collectes supplémentaires en ordures 

ménagères et emballages recyclables par entente territoriale avec le Grand Chalon 

pour 7 communes représentant une population totale de 11 458 habitants : Rully, 

Fontaines, Demigny, Lessard le National, Gergy et Sassenay. 

➢ Continuité de la gestion de la déchèterie d’Allerey sur Saône avec facturation des 

rotations. 

 
Statuts : 2020 
 

Le SIRTOM a vocation à fédérer, sur un territoire pertinent, des Etablissements Publics à 

Coopération Intercommunale (EPCI) et des communes, pour réaliser des économies d’échelle, 

rentabiliser les investissements et coordonner l’action des collectivités publiques.  

 

En application des dispositions de l’article L5711-1 et suivants et de l’article 5212-16 et 

suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le SIRTOM est un syndicat 

mixte à la carte régi par ses statuts qui ont évolué en 2017 pour maintenir le territoire desservi 

avec l’application de la loi Notre. Ainsi, le SIRTOM exerce des compétences pour le compte 

des seuls membres qui ont procédé à un transfert à son profit.  

 

 

Bresse Nord  Intercom 
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Il s’agit :  

➢ Communauté d'Agglomération « Beaune - Chagny – Nolay »  

➢ Communauté d’Agglomération du Grand Chalon 

➢ Communauté de Communes « Grand Autunois Morvan »  

➢ Communauté de Communes « Saône Doubs Bresse »   

➢ Communauté de Communes « Bresse Nord Intercom » 

 

 

 
 

 

Evolution de la Taxe d’enlèvement des Ordures ménagères 

(incitative depuis 2014) : 

  

BEAUNE COTE 
ET SUD

27%

BRESSE NORD 
INTERCOM

2%

GRAND 
AUTUNOIS

22%

GRAND 
CHALON

24%

SAONE DOUBS 
BRESSE

25%

RÉPARTITION DES MEMBRES ADHÉRENTS

INTERCO Population 
(municipale) 

Au 01/01/2020 

BEAUNE COTE ET SUD 8 099 

BRESSE NORD INTERCOM 679 

GRAND AUTUNOIS 6 443 

GRAND CHALON 7 245 

SAONE DOUBS BRESSE 7 295 

Total 29 761 

Années Taux voté 

2012 12,50% 

2013 11,96% 

2014 11,60% 

2015 11,60% 

2016 11,60% 

2017 10,70% 

2018 10,70% 

2019 10,70% 

2020 10,70% 

9,50%

10,00%

10,50%

11,00%

11,50%

12,00%

12,50%

13,00%

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Taux voté de TEOMi
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1. La collecte des déchets ménagers et assimilés : 
 

A. Les ordures ménagères résiduelles : O.M.r 
 

1) Données générales : 

La collecte des ordures ménagères est réalisée en régie par le SIRTOM. 

Elle s’effectue en porte à porte. Il n’existe plus qu’une seule fréquence 

de collecte : C1 (une collecte hebdomadaire) pour toutes les communes, 

sauf pour quelques secteurs du centre-ville de Chagny qui ne disposent 

pas d’espace suffisant et qui sont collectés 2 fois. Ce flux est vidé à 

l’usine Ecocéa situé sur le site du syndicat de traitement, le SMET 71 

(Chagny). 

 
2016 2017 2018 2019 2020 

Taux de Teomi 11,60% 10,70% 10,70% 10,70% 10.70% 

Part Fixe 75% 90% 90% 90% 90% 

Part Variable 25% 10% 10% 10% 10% 

Prix du litre (euros) 0,0125 0,008 0,009 0,011 0.014 

Prix levée Bac 140 litres 1,75 1,12 1,26 1,54 1,96 

Prix levée Bac 240 litres 3 1,92 2,16 2,64 3,36 

9.63% 0.014 
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Depuis 2012, 50 % des tournées de ramassage des ordures ménagères sont 

assurées par des camions à chargement latéral robotisé. Elles sont 

effectuées par un seul chauffeur qui assure à la fois la conduite du camion 

et le ramassage des bacs en pilotant le bras mécanique depuis sa cabine. 

Tentant constamment d’adapter ses tournées de collectes aux 

modifications de territoire, le SIRTOM a réorganisé et rationalisé ses 

tournées en 2012, 2014 et 2017 afin de gagner toujours plus en efficacité. 

 

 

 

2) Tonnages et évolution par rapport à 2019 : 

  

2019 

 

2020 

 

Variation / 2019 

Tonnages collectés 5 399 5 416 + 0.31 % 

 

Kg / an / habitant 177.60 178.00 + 0.22 % 
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Evolution des tonnages collectés par trimestre 
depuis 2011

Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4

 
Trimestre 

1 

Trimestre 

2 

Trimestre 

3 

Trimestre 

4 

Total 

année 

OM 2011 1 806 1 915 2 123 1 920 7 764 

OM 2012 1 729 1 875 1 935 1 647 7 186 

OM 2013 1 454 1 614 1 769 1 651 6 488 

OM 2014 1 335 1 349 1 606 1 490 5 780 

OM 2015 1342 1421 1523 1431 5717 

OM 2016 1 313 1 400 1 454 1 357 5 525 

OM 2017 1286 1367 1451 1288 5392 

OM 2018 1333 1340 1404 1387 5464 

OM 2019 1 280 1 365 1 410 1 344 5 399 

OM 2020 1 269 1 313 1 397 1 437 5 416 
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3) Evolution des ratios par habitant depuis 2008 : 

 

Année Ratio (kg/an/hab) 

2008 278,65 

 2009 263,02 

2010 253,21 

2011 241,39 

2012 223,23 

2013 201,80 

2014 187,90 

2015 185,86 

2016 179,62 

2017 176,11 

2018 180,70 

2019 177,60 

2020 178,00 
 

On constate une certainement stabilité des tonnages depuis quelques années. 
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B. La collecte sélective : 
 

1) Le verre :  
 

La collecte du verre est gérée en régie. Deux modes de collecte coexistent : 

collecte en Points d’Apports Volontaires (PAV) et collecte en déchèteries. 

130 colonnes à verre sont réparties sur l’ensemble du territoire du syndicat, 

soit isolées, soit regroupées avec une colonne à papiers / journaux / 

magazines (84 emplacements). Ce flux est trié et expédié par le centre 

Verallia (Chalon sur Saône). 

 

 

Le transfert du tonnage vers les points d’apport volontaire s’explique par le remplacement de 

la benne à verre de la déchèterie Chagny enlevée fin Octobre 2020 par de nouvelles colonnes 

aériennes. La variation est peu significative. La collecte du verre est toujours très performante.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2019 2020 Variation / 2019 

Déchèteries 55.34 36.68 -33.72 % 

Points d’Apports Volontaires 1 381.62 1 405.38 +1.72 % 

TOTAL 1 436.96 1 442.06 +0.35 % 

Kg / an / habitant 

 

47 47         0 % 

 
Trimestre 

 1 
Trimestre 

2 
Trimestre 

3 
Trimestre 

4 
Total année 

Verre 2011 354 386 449 318 1507 

Verre 2012 337 366 409 349 1461 

Verre 2013 350 386 459 306 1502 

Verre 2014 358 349 427 304 1438 

Verre 2015 339 353 417 325 1434 

Verre 2016 299 357 428 307 1 391 

Verre 2017 325 379 399 312 1415 

Verre 2018 326 372 430 309 1437 

Verre 2019 337 366 438 296 1 437 

Verre 2020 320 372 428 322 1 442 
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EVOLUTION DES TONNAGES DE VERRE PAR TRIMESTRE DEPUIS 2011 

 

2) Les papiers/journaux / magazines :  

La collecte des papiers/journaux/magazines est assurée directement par 

le SIRTOM. Depuis Avril 2009, toutes les communes sont collectées 

sous forme de Points d’Apports Volontaires (77). Ce dispositif est 

complété par les déchèteries où sont entreposées des bennes 

spécifiques. Ce flux est trié et expédié par le centre de tri de Bourgogne 

Recyclage (Beaune). 

 

 

 2019 2020 Variation / 2019 

Déchèteries  45.78 30.6                -33.16 % 

Points d’Apports Volontaires 584.32 590.17 +0.99 % 

TOTAL 630.1 620.77     -1.48% 

Kg / an / habitant 

 

20.73 20.45               - 1.37% 

 
Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4 Total année 

Papier 2011 243 259 253 234 989 

Papier 2012 228 251 256 321 1056 

Papier 2013 231 241 240 229 941 

Papier 2014 227 209 227 207 870 

Papier 2015 188 180 204 202 774 

Papier 2016 189 219 199 189 797 

Papier 2017 183 183 190 172 728 

Papier 2018 191 190 255 238 874 

Papier 2019 156 165 151 158 630 

Papier 2020 105 193 143 180 621 
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Le transfert du tonnage vers les points d’apport volontaire s’explique par le remplacement de 

la benne à verre de la déchèterie de Chagny enlevée fin Octobre 2020 par de nouvelles 

colonnes aériennes. La variation est peu significative. La collecte du verre est toujours très 

performante.  

 

 

 

3) Les Emballages Ménagers Recyclables : E.M.R 

La collecte sélective des Emballages Ménagers Recyclables se 

fait en régie. Depuis 2006, toutes les communes sont ramassées 

en porte à porte selon une fréquence de C0,5 (une collecte toutes 

les deux semaines). La collecte s’effectue en sacs translucides 

jaunes. Depuis le 1er janvier 2017, le SIRTOM a fait le choix de 

vider les camions de collecte du tri sélectif directement au 

SIRTOM. Les déchets sont ensuite apportés au centre de tri à 

Beaune lors d’un trajet spécifique ne mobilisant plus qu’un 

agent. Les temps de déchargement ont ainsi été grandement 

optimisés 

 2019 2020 Variation / 2019 

Porte à porte 781.24 816.32 + 4.30 % 

Kg / an / habitant 25.69 26.90 + 4.50% 
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Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4 Total 

année 

EMR 2011  146 147 161 137 591 

EMR 2012 148 158 159 163 628 

EMR 2013 167 178 188 163 697 

EMR 2014 167 171 182 164 684 
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Refus de tri : 

 

Les Emballages 

Ménagers Recyclables 

sont triés au centre de tri 

de Bourgogne Recyclage 

(Beaune).  

Une caractérisation 

consiste à faire une 

analyse quantitative et 

qualitative d’un 

échantillon d’une collecte 

d’emballages ménagers 

recyclables. 

 

A l’issue de cette analyse, un taux d’erreurs de tri moyen annuel est déterminé ; on le 

nomme le « refus de tri ». 

EMR 2015 175 179 193 181 728 

EMR 2016 184 192 204 176 757 

EMR 2017 184 189 201 168 742 

EMR 2018 200 197 207 181 785 

EMR 2019 194 198 208 181 781 

EMR 2020 192 206 216 202 816 
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Les refus de tri représentent autour de 8 kg/hab/an 

La présence de plastiques non recyclables reste l’erreur courante présente dans les sacs de 

tri. Nous avons toutefois retrouvé dans les échantillons de caractérisation des sacs complets 

apparentés à des ordures ménagères et dont la présence est vivement regrettable. Ces cas 

spécifiques, heureusement peu ordinaires, augmentent considérablement le taux moyen de 

refus de tri annuel. 

Les 10 caractérisations de l’année ont permis de répartir les déchets présents dans les sacs 

jaunes de la manière suivante : 

 

 

(NB : 29.86 % de refus de tri correspondent à 26.86 % + 3% de freinte) 

 

 

 

 

Refus de tri 

(%) 

2009 16.46 

2010 18.00 

2011 14.01 

2012 15.93 

2013 17.97 

2014 18.73 

2015 21.54 

2016 20.01 

2017 23.36 
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2019 24.72 

2020 29.86 
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On constate une légère baisse de certains emballages recyclables présents dans les sacs jaunes, 

sauf pour le carton, alors que les refus de tri augmentent de façon très significative.  

Cette forte élévation du taux de refus de tri est très caractéristique de cette année 2020 très 

particulière. En effet, de façon globale, la qualité du tri a baissé sur l’ensemble des 

territoires lors du confinement des foyers. 

Toutefois, la présence de papiers dans les sacs jaunes n’a jamais été aussi bas depuis 4 

ans, ce qui est très positif.   

 

Pour rappel, les papiers doivent être directement déposés dans les colonnes de Points d’Apport 

Volontaire.  

 

 

4) Les déchèteries :  

Le SIRTOM gère en régie 5 déchèteries : Chagny, Chassagne-

Montrachet, Epinac, Pontoux et Saint Léger sur Dheune. Les 

artisans, commerçants et petites entreprises sont acceptés en 

déchèterie sous réserve de signer une convention annuelle précisant 

la nature des déchets déposés, les quantités et les coûts de traitement. 

A l’occasion de la mise aux normes des déchèteries, un système de 

Vidéosurveillance a été mis en place sur l’ensemble des sites afin d’assurer la sécurité des 

usagers et prévenir les actes de vandalisme, ainsi que des barrières avec contrôle d’accès. Une 

carte d’accès est obligatoire pour tous sur toutes les déchèteries. 
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Chassagne Montrachet 

 

Saint Léger sur Dheune 

  

 

 

 

Epinac 

Chagny 

 

                 Pontoux 
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Déchèteries 

FLUX 

Chagny Chassagne Epinac Pontoux Saint 

Léger 

2019 2020 Variation / 

2019 % 

DNR 307.16 389 258.04 166.66 433.88 1 638.03 1 554.74 -5.08 % 

Ferrailles 120.48 150.4 85.42 69.34 131.44 548.38 557.08 1.59 % 

Carton 95.42 114.38 43.58 32.8 88.42 375.74 374.60 -0.30 % 

Gravats 425.94 703.66 280.36 165.8 391.64 1 987.48 1 967.40 -1.01 % 

Déchets 

verts 

429.62 426.04 237.54 200.48 263.48 1 611.81 1 557.16 -3.39 % 

Bois 303.48 399.52 193.42 144.34 304.16 1 427.5 1 344.92 -5.78 % 

Huiles 

minérales 

3.33 1.62 1.53 1.44 3.51 11.7 11.43 -2.31 % 

Huiles 

végétales  

0.576 0.504 0.562 0.144 0.72 3.126 2.506 -19.83 % 

Piles 1.08 1.166 0.974 0.3 1.434 3.077 4.954 61 % 

D3E 64.751 68.935 56.166 41.018 80.354 318.573 311.224 -2.31 % 

DMS 7.943 9.712 6.274 2.799 10.728 43.93 37.456 -14.74 % 

Eco DDS 6.24 6.03 3.733 2.719 6.663 26.41 25.385 -3.88 % 

Eco-

mobilier 

0 94.26 39.48 0 79.76 207.1 213.50 3.09 % 

Lampes 0.321 0.345 0.286 0.063 0.297 1.729 1.312 -24.12 % 

Batteries 1.601 2.81 0.806 0.813 0.708 5.03 6.738 33.96 % 

Eco-TLC      106.39  /  

Total 

tonnages 

1 767.942 2 368.382 1 208.171 828.716 1 797.194 8 223.585 7 970.405 -3.08 % 

Rotations 

de bennes 

422 537 251 209 401 1 950 1 820 -6.66 % 

0

200

400

600

800

1000

Chagny Chassagne Epinac Pontoux Saint Léger

Comparatif des tonnages par flux sur chaque déchèterie

DNR Ferrailles Carton Gravats Déchets verts Bois
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5) Les bennes végétaux des communes : 

Les bennes implantées dans les 20 communes pour les habitants sont 

exclusivement destinées aux déchets verts et non pour d’autres déchets. 

  2019 2020 Variation / 2019 

20 

communes 

Tonnages 1 051.21 638.98 -39.21 % 

Rotations 291 188 -35.4 % 

 

La baisse des tonnages s’explique par le retrait des bennes durant le confinement. 

6) Le compostage domestique : 

En 2020, la vente des composteurs aux particuliers s’est poursuivie : 80 composteurs vendus. 

Depuis 2008, il y a eu 2 603 composteurs vendus (environ 20% des foyers sont équipés par un 

composteur du SIRTOM) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour ce qui est des placettes de compostage partagé, nous avons actuellement 9 sites sur le 

territoire : 

- 3 à Chagny 

- 1 à Chassagne Montrachet 

- 1 à Ciel 

- 1 à Epinac 

- 1 à Saint Léger sur Dheune 

- 2 à Verdun sur le Doubs 

 

 

 

Année Composteurs 

vendus 

Pourcentage des 

foyers équipés par 

le SIRTOM 

2008 68 0,54 % 

2009 841 6,82 % 

2010 533 10,73 % 

2011 169 12,02 % 

2012 128 12,87 % 

2013 84 13,26 % 

2014 209 16,29 % 

2015 128 17,32 % 

2016 123 17,64 % 

2017 93 18,97 % 

2018 66 20,50% 

2019 81 25.15% 

2020 80 25.80% 

Total 2 603  

 

Chassagne Montrachet 

387



 

 

 

3 Traitement des déchets ménagers et assimilés : 
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Les ordures ménagères résiduelles : 

 

Les ordures ménagères résiduelles sont enfouies dans l’Installation de Stockage de Déchets 

Non Dangereux de Chagny. Depuis mai 2015, les OM sont traitées par méthanisation. 

Voir le rapport d’activité du SMET Nord-Est 71 

 

A. La collecte sélective : 
 

1) Le verre :  

Le verre est recyclé par Verallia à Chalon sur Saône. 

 

2) Les  journaux / magazines : 

Ils sont acheminés au centre de tri de  Bourgogne Recyclage (Beaune)  

 
 

3) Les Emballages Ménagers Recyclables : 

 Les Emballages Ménagers Recyclables sont traités au centre de tri de  Bourgogne 

Recyclage (Beaune).  

 

B. Les déchèteries  

 Traitement 

DNR Méthanisation / Installation de Stockage de 

Déchets Non Dangereux de Chagny 

Bourgogne Recyclage 

Ferrailles  Bourgogne Recyclage Beaune 

Gravats  Bourgogne Recyclage 

Déchets verts  

(Déchèteries et communes) 

Ecocea Chagny 

Bourgogne Recyclage 

Huile moteur SEVIA S.S.R.H.U. 

(Brazey en Plaine) 

Huile végétale Allo à l’huile 

Piles  COREPILE 

DMS Bourgogne Recyclage Beaune  
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C. Valorisations et coefficient de valorisation :  

 

Le coefficient de valorisation est de 75 % comme en 2019. 

 

 

 
2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Stockage 45 43 39 41 31 25 25 25 25,14 25,87 
Valorisation 

matière 
28 29 32 33 34 34 33 35 35,53 35,9 

Valorisation 
biologique 

26 27 29 26 23 25 25 23 23,11 20,96 

Valorisation 
énergétique 

0.39 0,42 0,56 0,46 11,75 16,24 16,73 16,34 16,22 17,28 

 

 

 

Stockage 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

OM 7 761 7 177 6 488 5 780 3 882 2 875 2 817 2 900 2 810.73 2 816.36 

Refus de tri 83 100 122 128 0 0 0 0 0 0 

DNR 1 914 1 940 1 954 1 631 1 586 1 558 1 455 1 558 1 638.03 1 554.74 

TOTAL 9 758 9 216 8 564 7 539 5 468 4 433 4 272 4 458 4 448.76 4 371.10 

 

 

25%

35%

24%

16%

Stockage Valorisation matière Valorisation biologique Valorisation énergétique
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Valorisation 
matière 

2 011 2 012 2 013 2 014 2 015 2 016 2 017 2 018 2019 2020 

Verre 1 506 1 460 1 502 1 437 1 438 1 391 1 415 1 437 1 436.96 1 442.06 

Papiers 989 966 940 870 774 797 729 874 630.1 620.77 

EMR 508 527 697 684 728 757 573 785 781.24 573.562 

Ferrailles 505 510 508 493 411 502 478 506 548.38 557.08 

Cartons 351 363 374 315 319 349 339 378 375.74 374.60 

Gravats 1 914 2 010 2 720 1 967 2 104 1 845 1 768 1 845 1 987.48 1 967.40 

Piles 4 5 6 4 3 5 5 3 3.077 4.954 

D3E 319 316 313 234 284 337 309 320 318.573 311.224 

Eco-mobilier             49 189 207.1 213.5 

TOTAL 6 097 6 158 7 059 6 003 6 061 5 982 5 666 6 338 6 288.65 6 065.15 

 

 

 

 

Valorisation 
énergétique 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Huile moteur 10 13 13 13 14 6 9 7 11.7 11.43 

Huile végétale 4 4 3 2 2 3 3 3 3.126 2.506 

DMS 70 73 108 69 72 60 61 58 70.34 62.84 

Refus de tri (CSR) 0 0 0 0 159 165 169 182 191.345 242.758 

Méthanisation 
    

1 841 2 653 2 600 2 677 2 594.53 2 599.71 

TOTAL  85 90 124 84 2 088 2 887 2 842 2 926 2 871.041 2 919.247 

 

 

Valorisation 
biologique 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

DV 2 856 2 997 3 628 2 113 1 883 1 900 1 755 1 626 1 611.81 1 557.16 

DV communes 1 166 1 149 1 189 1 182 1 028 1 304 1 277 1 215 1 051.21 638.98 

DV pro 436 329 323 321 0 0 0 0 0 0 

Bois 1 230 1 297 1 348 1 164 1 236 1 277 1 176 1 350 1 427.5 1 344.92 

TOTAL 5 689 5 771 6 489 4 780 4 147 4 481 4 207 4 192 4 090.52 3 541.06 
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SIRTOM– Compte administratif 2020 

                                                                                                                                 N° 2021/011 

Nomenclature : 7-1 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE – 

DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE 
(Syndicat Intercommunal de Ramassage  
et Traitement des Ordures Ménagères) 

Route de Lessard le National – 71150 CHAGNY 

SIRTOM– Compte administratif 2020 

 

 N° 2021/011 

Nomenclature : 7-1 

Comité Syndical  

du 06 AVRIL 2021 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

 

 
 

 
 
 
               COMPETENCE ORDURES MENAGERES 

Etaient présents : 
JACQUINOT Nicolas, FAVERIAL Alain, SARRE Josiane, LAURENT Sébastien, ZICHI MURETTA Marie France, PATIN Marc, GANDRE 
Thérèse, BARRÉ Olivier, MALINGRE Daniel, LAUQUIN Gérard, MONACO Jean-Claude, TISSOT Maxime, NIQUET Bernard, THIBERT 
Guy, RIGOULOT Christine, POIGNANT Christian PRIN Rémi, ÉTÉ Eric, DUVAULT Jean, OSSERE BONOT Elisabeth, LEQUIN Christine, 
CHATRY Jacques, BONIN Emmanuel, CHAMOY Maurice, AMIOT Catherine, DUFOUR Martial, POIGNANT Gérard, PILARD Michel, 
ROUCHER Emmanuel, AMIOT Josette 
 

Etaient présents par visioconférence : 
PYS Yves, LAUQUIN Valérie, NIEL VILLEMIN Julie, MULLER Nicolas, LACOMME Stéphanie, BUCHOT Patrick, DURET Gilles, 
MICHELIN Eve, CROS-FERSTLER Cindy, VITTAUT Alain, ROY Roméo 
 

Absents ayant donné pouvoir : 
BECQUET Jean Luc (pouvoir donné à LAURENT Sébastien), MICHEL Evelyne (pouvoir donné à FAVERIAL Alain), SCHMID Séverine 
(pouvoir donné à BONIN Emmanuel) 
 

Excusés :  
BLONDAIN Pascal, GIRARD Catherine, JUILLOT Dominique, DUVERNOIS Michel, BARRAULT Luc, RENAUD-MALET Marie-Christine, 
VIOLOT Béatrice, BOILLOT Justin. 
 

Absents :  
ROUCHER SARRAZIN Laura, JACQUESON Nicolas, MAGNIEN David, MICHELIN Jean-Pierre, JOUBERT Bernard, MAGNIEN Romaric, 
LEMOINE Fabrice, MARINOT Chantal, BELORGEY Alexis, LORY Cédric, JACOB Laurence, FEVRE Georges, CIAVALDINI Olivier, 
DANCHE Roger. 
 

COMPETENCE SPANC 
Etaient présents :  
TISSOT Maxime, NIQUET Bernard, THIBERT Guy, RIGOULOT Christine, POIGNANT Christian, PRIN Rémi, ÉTÉ Eric, DUVAULT Jean, 
OSSERE BONOT Elisabeth, LEQUIN Christine, CHATRY Jacques, BONIN Emmanuel, CHAMOY Maurice, AMIOT Catherine, DUFOUR 
Martial, POIGNANT Gérard, PILARD Michel, ROUCHER Emmanuel, LAUQUIN Gérard. 
 

Etaient présents par visioconférence :  
BUCHOT Patrick, DURET Gilles, MICHELIN Eve, CROS-FERSTLER Cindy, VITTAUT Alain, ROY Roméo. 
 

Absents ayant donné pouvoir : 
MICHEL Evelyne (pouvoir donné à FAVERIAL Alain), SCHMID Séverine (pouvoir donné à BONIN Emmanuel)  
 

Excusés : 
BLONDAIN Pascal, GIRARD Catherine, JUILLOT Dominique, DUVERNOIS Michel, BARRAULT Luc, RENAUD MALET Marie-Christine, 
VIOLOT Béatrice, BOILLOT Justin. 
 

Absents : 
LEMOINE Fabrice, MARINOT Chantal, BELORGEY Alexis, LORY Cédric, JACOB Laurence FEVRE Georges, CIAVALDINI Olivier, 
DANCHE Roger, BIGOT Ludovic. 

 

 

 

COMPETENCE 

Ordures 
Ménagères 

(SIRTOM) 

Assainissement 
Non collectif 

(SPANC) 

Membres en 

exercice 
65 45 

Présents à la 

séance 
41 25 

Excusés 
représentés 

3 2 

TOTAL 44 27 

Le 06 avril deux mille vingt et un à 18 h 00, s’est tenue la 

séance du comité syndical du SIRTOM de la Région de 

Chagny sous la présidence de Sébastien LAURENT. 

 

Secrétaire de séance : FAVERIAL Alain  

Date de la convocation :  25 mars 2021 
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SIRTOM– Compte administratif 2020 

                                                                                                                                 N° 2021/011 

Nomenclature : 7-1 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE – 

DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE 
(Syndicat Intercommunal de Ramassage  
et Traitement des Ordures Ménagères) 

Route de Lessard le National – 71150 CHAGNY 

SIRTOM– Compte administratif 2020 

 

 N° 2021/011 

Nomenclature : 7-1 

Comité Syndical  

du 06 AVRIL 2021 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Monsieur le Président expose au comité : 
 

Le comité syndical, réuni sous la présidence de Monsieur Alain FAVERIAL, vice-

président ; 

Après avoir entendu la présentation du compte administratif de l’exercice 2020 ; 

Constatant l’excédent figurant en section de fonctionnement et l’excédent de la section 

d’investissement, à savoir : 
 

Fonctionnement : 

  . Dépenses :   4 768 739,97 € 

  . Recettes :   4 820 776,52 € 

      _____________ 

   Excédent :       52 036,55 € 
 

Investissement : 

  . Dépenses :    1 119 049,56 € 

  . Recettes :                1 848 521,06 € 

      ___________ 

   Excédent :                  729 471,50 € 
 
 

LE COMITE SYNDICAL, LE PRESIDENT ENTENDU 
APRES DELIBERE, A L’UNANIMITE, PAR 71 VOIX POUR  MOINS 1 
ABSTENTION 
 
 

➢ Approuve le compte administratif de l’exercice 2020 présenté par Monsieur Alain 
FAVERIAL, Vice-Président ; 
 

➢ Affecte les résultats ainsi qu’il suit : 
 

➢ Inscription au compte 002 
De l’excédent du résultat reporté de fonctionnement       + 52 036,55 € 

 

➢ Inscription au compte 001  
De l’excédent du résultat reporté d’investissement     + 729 471,50 € 
   

 

 

 
  

Ainsi fait et délibéré, 

Le Président 

Sébastien LAURENT 
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AP Arrêté préfectoral 

APc Arrêté préfectoral complémentaire 

CAP Certificat d'Acceptation Préalable 

CAR Centre d’Analyses et de Recherches 

DDPP Direction Départementale de la Protection des Populations 

DIAA Déchets Industriels Agro-Alimentaires 

DIB  Déchets Industriels Banals 

DIO Déchets Industriels Organiques 

DNR  Déchets Non Recyclables - correspond aux déchets réceptionnés en déchetterie 

qui ne peuvent être valorisés 

DREAL  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale (ex. : communauté de 

communes, communauté d’agglomération) 

FIP Fiche Information Préalable 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l'Environnement 

ISDND  Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux  

OMR  Ordures Ménagères Résiduelles 

TMB Tri Mécano Biologique 

VLE  Valeurs Limites d’Emission 

 

 

Glossaire 
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 Historique 

2003 
Création du SMET 71 

2004 
1

ère
 certification ISO 

14001, version 2004, 
de l’ISDND de Chagny 

2010 
Adhésion de la  
CC du Tournugeois 2012 

Adhésion de la CC 
Mâconnais Val de Saône 

2014 
Adhésion SICTOM de 
Mâcon 

2015 
Adhésion de la CAMVAL  
Fin de la construction de l’Usine de Tri 
méthanisation Compostage ECOCEA  
Renouvellement de la certification ISO 14001 

2016 
Mise en exploitation 
d’ECOCEA 

2017 
Adhésion CA Mâconnais Beaujolais 
Agglomération  
Construction du casier F de l’ISDND 
 

2018 
Adhésion de la Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud 
Mise en exploitation du casier F  
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I - BILAN DES TONNAGES 
 

I.1 - APPORTS DES DECHETS ET EVOLUTION 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les apports 2020 de déchets sur l’ensemble des installations ECOCEA et 
ISDND par flux et toutes origines confondues (Adhérents + Clients). 
 
 

GLOBAL DES APPORTS  
ECOCEA + ISDND 

(tonnes) 
2017 2018 2019 2020 

Evolution 
2019/2020  

Ordures Ménagères Résiduelles 
(OMR) 

67 570 t 73 865 t 71 887 t 70 807 t -1,50% 

Divers Non Recyclables (DNR) 16 032 t 15 903 t 15 662 t 14 571 t -6,97% 

Déchets Verts et structurants 9 437 t 8 228 t 8 810 t 9 165 t 4,03% 

Bois broyé 1 898 t 2 406 t 201 t 0 t -100% 

DIB + Balayures 6 620 t 2 408 t 1 784 t 1 282 t -28,14% 

Déchets Industriels Organiques (DIO) 23 t 1 t 650 t 515 t -20,73% 

Refus broyage de métaux 0 t 0 t 315 t 18 t -94,44% 

 TOTAL  101 579 t 102 811 t 99 309 t 96 358 t -2,78% 

 
 
 

73%

0,02%

15%

10%

1,33%
0,53%

Répartition des flux 2020 ECOCEA + ISDND : 96 358 t

OMR

Refus broyage de métaux

DNR

Déchets Verts/structurants

DIB + Balayures

DIO
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I.2 - APPORTS DES ADHERENTS   
 

I.2.1 - Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) 
 
 

APPORTS OMR ADHERENTS 
(tonnes) 

2017 2018 2019 2020 
Evolution 

2019/2020 
% 

Le Grand Chalon 22 286 t 22 373 t 21 277 t 21 846 t 2,68% 

Mâconnais Beaujolais 
Agglomération 

14 712 t 15 078 t 15 079 t 15 056 t -0,15% 

CA Beaune Côte et Sud  11 172 t 10 971 t 10 269 t -6,40% 

SIVOM Louhannais 7 134 t 7 013 t 6 768 t 6 474 t -4,35% 

SICED Bresse Nord 5 313 t 5 372 t 5 097 t 5 071 t -0,50% 

SIRTOM Chagny 5 400 t 5 576 t 5 409 t 5 416 t 0,12% 

CC Mâconnais Tournugeois 3 455 t 3 458 t 3 348 t 3 310 t -1,14% 

CC Sud Côte Chalonnaise 2 193 t 2 203 t 2 015 t 2 047 t 1,57% 

CC Entre Saône et Grosne 1 302 t 1 312 t 1 304 t 1 318 t 1,01% 

 TOTAL  61 795 t 73 557 t 71 269 t 70 807 t -0,65% 
      

Population desservie 315 000 359 668 352 857 352 857  

Ratio OMR en kg/hab/an 196,1 204,5 202,0 200,7  

 
 

 

 

31%

21%14%

9%

7%

8%
5% 3%2%

Répartition 2020 des OMR Adhérents : 70 807 t 

CA le Grand Chalon

Maconnais Beaujolais Agglomération

CA Beaune Côte et Sud

SIVOM du Louhannais

SICED Bresse Nord

SIRTOM de Chagny

CC Maconnais Tournugeois

CC Côte Chalonnaise

CC Saône et Grosne
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I.2.2 - Les Divers Non Recyclables (DNR) 
 
 

APPORTS DNR ADHERENTS 
(tonnes) 

2017 2018 2019 2020 
Evolution 

2019/2020 
% 

Le Grand Chalon 5 692 t 5 590 t 5 565 t 5 799 t 4,2% 

Mâconnais Beaujolais 
Agglomération 

2 390 t 
1 986 t 2 010 t 1 762 t -12,4% 

CA Beaune Côte et Sud       

SIVOM Louhannais 2 901 t 2 914 t 2 811 t 2 507 t -10,8% 

SICED Bresse Nord 1 247 t 1 430 t 1 250 t 1 089 t -12,9% 

SIRTOM Chagny 1 918 t 1 998 t 2 049 t 1 583 t -22,7% 

CC Mâconnais Tournugeois 869 t 942 t 944 t 819 t -13,2% 

CC Sud Côte Chalonnaise       

CC Entre Saône et Grosne 
908 t 

1 040 t 1 032 t 
1 003 t 

 
-2,8% 

 TOTAL 
15 925 t 

15 901 t 15 660 t 
14 562 t 

 
-7,0% 

      

Population desservie 303 139 303 791 297 621 303 791  

Ratio DNR en kg/hab/an 52,5 52,3 52,6 49,0  

 
Après une stabilité des ratios de collecte entre 2017 et 2019, le ratio 2020 a diminué de 3,5 kg/hab/an 
soit -7 %. 
 
 
 

40%

12%
17%

7%

11%

6% 7%

Répartition 2020 des DNR Adhérents : 14 562 t 

CA le Grand Chalon

CA MBA

SIVOM du LOUHANNAIS

SICED BRESSE NORD

SIRTOM de CHAGNY

CC MACONNAIS TOURNUGEOIS

CC SAONE ET GROSNE
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I.2.3 - Les Déchets Verts 
 
Les déchets verts sont nécessaires à la production de compost ; ils proviennent principalement des 
déchèteries du Grand Chalon et du SIRTOM de Chagny. 
 
En 2020, les apports des adhérents ont représenté 7 648 tonnes contre 8 242 tonnes en 2019 soit une 
baisse de 7,8%. 

 
 

I.2.4 - Evolution globale des apports Adhérents 
 

 

2017 2018 2019 2020

Déchets Verts 9 290 t 8 228 t 8 242 t 7 648 t

DNR 15 925 t 15 901 t 15 660 t 14 562 t

OMR 61 770 t 73 557 t 71 269 t 70 807 t

 0 t

20 000 t

40 000 t

60 000 t

80 000 t

100 000 t

120 000 t

To
n

n
es

Evolution des apports Adhérents - OMR, DNR et Déchets Verts

 
 
La production de déchets des adhérents a globalement baissé du fait d’une conjoncture économique 
ralentie en 2020, mais aussi grâce aux actions initiées par les adhérents à la fois sur l’organisation du 
service et en matière de prévention. 
 
La baisse globale des apports des adhérents entre 2019 et 2020 est de 2 155 tonnes soit -2,3%.  
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II - AMENAGEMENTS DU SITE 
 
Le service Aménagements du SMET 71 aménage et entretient les espaces selon leur fonction sur l’ISDND et 
sur le site ECOCEA. Il assure le suivi de ces missions lorsqu’elles sont confiées à un prestataire.  

 
II.1 - VEGETALISATION ET ENTRETIEN 
 
Les secteurs en post-exploitation, les secteurs non exploités en zone de stockage ainsi que les digues sont 
entretenus et/ou aménagés de manière à maintenir ou recréer un environnement en rapport avec celui 
existant naturellement, c’est-à-dire un milieu boisé. 
 
D’une manière générale les opérations d’entretien et d’aménagement sont menées pour être compatibles 
avec les principes du développement durable, la certification environnementale, la réglementation et la 
maîtrise des coûts. 
 
 

II.1.1 - Engazonnement 
 
L’enherbement concerne toutes les surfaces remaniées où le sol est nu afin de limiter l’érosion du site 
(menace sur l’intégrité des couvertures, des digues, risque de colmatage des réseaux d’évacuation d’eau 
pluviale...), de stabiliser le terrain et d’intégrer ces zones dans le paysage. 
 
L’ensemencement des casiers en post-exploitation garantit l’intégrité des couvertures (contrairement à des 
plantations) ; une végétation basse facilite par ailleurs l’entretien du site et l’accès aux réseaux de dégazage 
pour suivi, réglages et maintenance. 
 
Les mélanges mis en place comportent un certain nombre d’espèces, pour la plupart présentes 
naturellement dans les environs, dont des vivaces et graminées assurant la pérennité du semis. Le SMET 71 
confie l’ensemencement à des sociétés spécialisées dans ce genre d’activité, retenue dans le cadre d’une procédure 

de marché public. 

 
 

II.1.2 - Plantations 
 
Il s’agit de planter diverses variétés d’arbres, d’arbustes ou de graminées adaptées au milieu (favorisation 
des espèces locales) sur toutes les zones non exploitées mais bouleversées, et celles en post-exploitation. 
Les zones stables ne nécessitent plus d’intervention de terrassement important, et présentent un volume 
de terre conséquent, elles sont végétalisées par le biais de plantations d’arbres et d’arbustes.  
 
L’année 2020 a été difficile sur de nombreux points, réduction des effectifs durant plusieurs semaines suite 
à la pandémie de la COVID-19, un arrêt maladie et une reprise à temps partiel sur plusieurs mois,… les 
campagnes de plantations n’ont pu avoir lieu. 
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II.1.3 - Entretien 
 
Les accotements de voies, les fossés, les réseaux de captage du biogaz, les plantations récentes, les clôtures 
et les zones proches de celles en exploitation (risque d’incendie et de propagation) sont entretenues 
régulièrement. 
 
Les couvertures de casiers sont entretenues une fois par an (fin d’été) afin de favoriser l’implantation 
naturelle des végétaux et laisser place à la biodiversité. 
 
Des interventions de désherbage manuel sont nécessaires sur certaines zones minéralisées. Le SMET 71 
sollicite un ESAT pour réaliser ces opérations. 
 
 

II.2 - BIODIVERSITE   
 
Dans un souci de sauvegarde et de protection de certaines espèces, un suivi est réalisé en continu, en 
collaboration avec un écologue (partenaire du site depuis plusieurs années) et des spécialistes de la Société 
d’Histoire Naturelle d’Autun. 
 
L’étude préalable menée en concertation avec l’écologue avait identifié différents points intéressants pour 
créer des milieux propices aux espèces protégées. Ainsi, des mares pour les batraciens, des nichoirs pour 
les oiseaux et des gîtes pour les chauves-souris ont été mis en place au cours de ces dernières années. 

 Il y a aujourd’hui 14 mares, la dernière créée au cours de l’année écoulée, une vingtaine de nichoirs 
et autant de gîtes pour les chauves-souris. 

 
Le tracé des corridors écologiques défini par le service Aménagements du SMET 71, l’écologue et l’Office 
National des Forêts a été achevé en 2020. Des îlots de senescence ont été répertoriés afin de préserver la 
biodiversité. 
 
Pour rappel, un protocole de suivi des milieux et des espèces concernant les zones de compensation du 
SMET 71, a été validé entre les différents acteurs dans une convention pour une durée de 20 ans. 
Un document de gestion et d’aménagement pour le suivi et la gestion des zones boisées du SMET 71 a 
également été signé avec l’ONF. L’intégrité des mesures compensatoires mises en place sera respectée lors 
de futurs travaux de gestion forestière.  
 
 

II.3 - ENTRETIEN GENERAL DU SITE  
 

II.3.1 - Entretien des voiries 
 
Les voiries sont nettoyées en régie et très occasionnellement avec une balayeuse d’une société privée. 
Les conditions météo de l’hiver ont permis de n’utiliser que 25 kg de sel pour le déneigement des accès, 
assuré en régie. 
 
 

II.3.2 - Propreté du site 
 
Des filets limitant les envols sont installés tout autour de la zone d’exploitation ; ils sont suivis et réparés en 
cas de détérioration. Ils sont démontés et aussitôt réinstallés lors des changements de zones d’exploitation. 
Ceux qui ceinturent l’aire de débâchage et ceux à proximité de la zone de déchargement sont renforcés à la 
base par un grillage à mailles plus fines pour retenir les éléments les plus petits. 
En 2020, plusieurs opérations de démontage et de remise en place des filets ont été nécessaires pour 
répondre à l’évolution de l’exploitation du casier F. 

405



12/ Rapport d’activités 2020 

 
La propreté du site est assurée en régie, et est parfois renforcée par des agents extérieurs, généralement 
en insertion, pour ce qui concerne « le ramassage des envols ».  
Le ramassage est effectué manuellement ou à l’aide d’un aspirateur à feuilles posé sur une benne et 
également avec un aspirateur urbain (électrique) permettant le nettoyage des abords du quai de 
déchargement plus régulièrement et surtout de façon plus ergonomique. 
 
Le nettoyage est effectué au quotidien pour les zones d’activités, telles que :  

- Le quai de déchargement ; 
- L’aire de manœuvre/débâchage ; 
- Les voiries internes ;  
- Les couvertures d’alvéoles.  

 
Pour les autres zones périphériques du site et les voies externes, des campagnes de ramassage sont 
réalisées périodiquement selon les besoins. 
 

406



 

13/ Rapport d’activités 2020 

2 

 
UNITE DE TRI-

METHANISATION 
COMPOSTAGE ECOCEA 

 

 
Le présent bilan 2020 de l’exploitation de l’unité de tri-méthanisation-compostage ECOCEA est présenté 
dans le cadre de l’article 9.4.1 de l’arrêté préfectoral du 16 mai 2013 en vigueur. 
 
En 2020, le principal facteur extérieur qui a impacté l’organisation humaine et technique de l’installation 
est bien sûr la crise sanitaire de la Covid 19. Elle a nécessité l’adaptation de l’organisation de travail afin 
d’assurer la continuité de service en particulier lors du confinement au printemps, entrainant à ce moment-
là un étalement de l’arrêt technique d’avril à juin. Ce prolongement a rallongé la durée de la baisse de 
production du biogaz (fonctionnement à charge réduite sur une plus longue période). Par ailleurs, la 
fermeture brutale de la restauration a pu avoir une influence sur cette production. 
 
Les évènements techniques qui ont marqué l’activité de traitement sur ECOCEA ont été les suivants : 

- Equipements de tri : 
o Remise à blanc des équipements de tri ; 
o Réparation de la roue polaire du SNF (captation des métaux non ferreux) ; 

- Equipements de méthanisation : 
o Rupture d’une bride de la tuyauterie d’introduction de la FFOM dans les digesteurs ; 
o Arrêt technique d’octobre : remplacement des cylindres de la pompe d’introduction 

Putzmeister de la FFOM dans les digesteurs ;  
- Equipements d’épuration/compression du biogaz : 

o Fuites internes sur le compresseur HP entrainant son remplacement en dehors de l’arrêt 
technique ; 

o Mise en place d’un groupe froid sur le compresseur HP pour limiter les coupures 
d’injections liées aux fortes températures ; 

- VRD : fin des travaux de mise en conformité du disconnecteur sur le réseau d’eau potable. 
 

Toutefois, l’organisation interne de l’exploitation et la maintenance ont été confortées avec le 
renouvellement de la triple certification : ISO 9001, 14001, 50001 et la bascule de l’OHSAS 18001 à l’ISO 
45001. 
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I - BILAN TECHNIQUE ECOCEA 
  

 

I.1 - APPORTS DE DECHETS SUR ECOCEA ET EVOLUTION  
 

Les déchets traités sur l’installation de tri-méthanisation-compostage ECOCEA sont : 
- Pour 99 % : les déchets issus des adhérents (OMR et Déchets Verts) ; 
- Pour 1 % : les Déchets Industriels Organiques réceptionnés de façon marginale uniquement pour 

répondre à un besoin de valorisation de proximité. 
 
 

APPORTS ECOCEA 
(tonnes) 

2017 2018 2019 2020 
Evolution 

2019/2020 
% 

OMR 64 663 t 62 244 t 63 985 t 65 473 t 2,3% 

Déchets Verts et 
Structurants 

9 437 t 8 494 t 8 810 t 9 165 t 3,9% 

DIO 23 t 1 t 650 t 515 t -26,2% 

 TOTAL  74 123 t 70 740 t 73 445 t 75 154 t 2,3% 

 
 

87%

12,20% 1%

Répartition des flux 2020 ENTRANTS ECOCEA : 75 154 t

OMR

Déchets Verts et
Structurants

DIO

 
 

 

 

I.2 - GESTION DES ENTREES 
 
Les déchets entrants font l‘objet d’une Fiche d’Information Préalable (FIP) ou d’un Certificat d’Acceptation 
Préalable (CAP) dont la liste complète est donnée en Annexe ECO 1. 
 

CAP et FIP acceptés 
 

16 CAP Clients 
20 FIP Adhérents  
 

Total camions entrants 
Total camions contrôlés 
Total camions non conformes 

5 690 camions OMR, 1751 camions DV, 135 camions DIO 
356 contrôles 
89 (présence d’OMR dans les DV, tuyaux, matériel 
électrique…) 
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I.3 - FLUX SORTANTS ET EVOLUTION 
 
 

SORTIES ECOCEA 
 (tonnes) 

2017 2018 2019 2020 
Evolution 

2019/2020 
% 

Refus 36 837 t 34 100 t 38 208 t 37 692 t -1,3 

Ferreux 1 864 t 1 709 t 1 733 t 2 192 t +27% 

Non Ferreux 205 t 216 t 209 t 118 t -44% 

Compost valorisé 17 349 t 14 356 t 13 458 t 15 383 t +14% 

 TOTAL  56 255 t 50 381 t 53 608 t 55 385 t 3% 

 

Biogaz produit Nm3  3 190 076       4 192 314         4 099 689         4 421 068    +7,84% 

Biométhane injecté 
kWh 

 21 273 470     20 856 459       21 138 259       20 768 782    -1,75% 

 
 

 
 

 

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Ferreux 4,38% 2,32% 2,88% 2,75% 2,71% 2,92%

Non ferreux 0,35% 0,25% 0,32% 0,35% 0,33% 0,16%

0,0%

0,5%

1,0%

1,5%

2,0%

2,5%

3,0%

3,5%

4,0%

4,5%

Evolution de la part des métaux par tonne de déchets pris en charge sur 
ECOCEA
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2015 2016 2017 2018 2019 2020

Ferreux 1 065 1 459 1 864 1 709 1 733 2 192

Non ferreux 86 157 205 216 209 118

 -

  500

 1 000

 1 500

 2 000

 2 500

Evolution des flux de métaux sortant d'ECOCEA 

 
 
 

Commentaires relatifs aux flux sortants 
 

Les refus : 
Les refus de tri correspondent aux déchets qui n’ont pu être dégradés dans les tubes malaxeurs de l’usine 
(soit parce qu’ils ne sont pas biodégradables comme les plastiques, soit parce qu’ils sont de trop grandes 
tailles comme certains textiles) et ont été écartés des matières valorisables pour être orientés sur l’ISDND. 
Depuis 2018, le taux de production des refus par tonne d’OMr évolue autour de 57%. 
 
Métaux ferreux et non ferreux : 
La captation des métaux ferreux est en légère augmentation par rapport à 2019. Ces métaux restent très 
difficiles à évacuer compte tenu de leur moins bonne qualité par rapport aux même déchets triés à la 
source par les producteurs. Début 2020, l’exploitant a mis en place un contrat d’évacuation des ferreux afin 
de limiter le stock sur site ; mais la recette financière attendue pour la reprise de ces métaux ferreux est 
devenue une dépense. 
La captation des non ferreux a été divisée quasiment par deux en 2021 du fait de la révision de la roue 
polaire du SNF pendant tout le 1er semestre. 
 
Compost :  
Tous les lots de composts produits restent conformes à la norme NFU 44-051. Leur valorisation est assurée 
par la Coopérative Bourgogne du Sud. 
L’évacuation du compost est toujours tendue pendant les périodes hivernales lorsque les champs sont peu 
accessibles.  
 
Biogaz :  
On observe une augmentation de la production de biogaz globale par rapport à 2019. Cela s’explique par 
l’amélioration du taux de disponibilité du bâtiment de tri en partie dû aux travaux de mise à blanc réalisés 
au mois de mai. 
Toutefois, on constate aussi une baisse du ratio de biogaz produit par tonne de matière organique triée 
(162 Nm3/t de FFOM en 2020 vs 175 Nm3/t de FFOM en 2019). Cette baisse peut s’expliquer, au moins en 
partie et pour le 1er semestre de l’année, par la fermeture brutale de toutes les formes de restauration 
collectives lors du premier confinement.  
 
Biométhane :  
Malgré l’amélioration de la production de biogaz, la vente de biométhane a diminué en 2020 par rapport à 
2019. Cette baisse s’explique par la conjugaison de deux phénomènes : une moindre disponibilité du poste 
d’injection de Grtgaz au 1er semestre (-10% sur l’année par rapport à 2019), ainsi que de nombreux arrêts 
fortuits sur les équipements d’épuration du gaz. 
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Déchets non conformes :  
La captation des déchets encombrants en amont du tri a diminué par rapport aux années précédentes. Ce 
phénomène n’est malheureusement pas dû à une amélioration de la qualité des déchets entrants, mais 
peut s’expliquer par l’arrivée de nouveaux conducteurs de la pelle qui trient les déchets réceptionnés 
(moindre facilité de leur part, dans un premier temps, à assurer le tri en plus du chargement en continu des 
tubes malaxeurs).  
 

Déchets non 
conformes 

Bouteilles de 
gaz 

DEEE Pneus Encombrants 

2016 120 kg 300 kg 640 kg 449 t 

2017 97 kg 904 kg 1012 kg 504 t 

2018 242 kg 808 kg 729 kg 491 t 

2019 66 kg 285 kg 342 kg 303 t 

2020 156 kg 302 kg 261 kg 167 t 

Evolution 
2019/2020 

+ 136% + 6 % - 24% - 45% 

 
 
 

I.4 - INCIDENTS RECENSES EN 2020 
 

 
Les principaux incidents qui ont eu un impact sur le fonctionnement de l’usine en 2020 sont les suivants : 

 

Date Lieu Incident Réponse de 1er niveau Réponse de 2ème niveau 

Déclenchement du portique de radioprotection en entrée de site 

16/01/2020 pont n°1 
Déclenchement du 

portique de 
radiodétection 

Mise en œuvre de la 
procédure : isolement 

du camion. 

Recherche du déchet par 
le SDIS 71 le 24/01.         

25/03/2020 pont n°1 
Déclenchement du 

portique de 
radiodétection 

Mise en œuvre de la 
procédure : isolement 

du camion. 
Incident clos en phase 1 

30/09/2020 pont n°1 
Déclenchement du 

portique de 
radiodétection 

Mise en œuvre de la 
procédure : isolement 

du camion. 
Incident clos en phase 1 

30/10/2020 pont n°1 
Déclenchement du 

portique de 
radiodétection 

Mise en œuvre de la 
procédure : le chauffeur 

a suivi un traitement. 
Incident clos en phase 1 

Incidents fortuits sur le matériel (casse, panne, …) 

Février 
Système 

d’épuration 
du gaz 

Fuites internes sur 
le compresseur HP  

Remplacement du 
cylindre du compresseur 

Cylindre de compresseur 
approvisionné en pièce 

de secours. 
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Date Lieu Incident Réponse de 1er niveau Réponse de 2ème niveau 

Septembre Digesteurs 

Rupture d’une 
bride de la 
tuyauterie 

d’introduction de 
la FFOM dans les 

digesteurs  

Remplacement de la 
tuyauterie 

Eléments de tuyauterie 
approvisionnés en 
pièces de secours, 

vérifications des brides. 

Toute 
l’année 

Système 
d’épuration 

du gaz 

Nombreuses 
coupures de 

l’épuration liées à 
des aléas de 

GRTgaz et des 
micros pannes du 

contrôle 
commande de 
l’installation 

Dépannages par 
l’astreinte 

Programmation du 
revamping du poste 

d’injection par GRT en 
2021.  

Modification et 
sécurisation des tables 

d’échanges.  
Programmation du 

revamping de 
l’électronique des 

équipements 
d’épuration en 2021. 

 
 

 

I.5 - COMPTE-RENDU D’EXPLOITATION AU TITRE DE LA SECURITE EN 2020 
 
Conformément à l’article 11.4.5 de l’arrêté préfectoral du 16 mai 2013, le tableau ci-après présente un 
bilan relatif aux accidents survenus entre l’épuration du gaz et la vanne du poste d’injection du gaz : 
 
Fréquence du contrôle : annuelle 
 
 

Nature du contrôle Commentaires 

Déroulement du programme de maintien de la sécurité de 
fonctionnement prévu au titre de l’article 11.4.1 

Conforme 

Caractéristiques des accidents et incidents Aucun 

Travaux de tiers effectués à proximité de la tuyauterie ou du 
réseau de tuyauterie 

Aucun 

Travaux notables et réparations réalisés sur la tuyauterie ou sur 
le réseau de tuyauterie 

Aucun 
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II - BILAN ENVIRONNEMENTAL ECOCEA 
 

Articles 
De l’AP 

Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
Conforme / 

Non conforme 
N° annexe 

4.2.3 
Vérification des réseaux de 

collecte des effluents 
En fonction du programme de 

maintenance 
Conforme  

4.3.4 
Nettoyage et vérification des 
séparateurs hydrocarbures 

Annuel et/ou volume de 
boues = 2/3 de la hauteur 

utile 
Conforme 1A → 1C 

4.3.5 Etanchéité des bassins et cuves 
En fonction du programme de 

maintenance 
Non conforme 

(*) 
2A → 2G 

7.2.2 
Alimentation en biogaz de la 

chaufferie 
En fonction du programme de 

maintenance 
Conforme  

7.3.2 
Vérification du matériel 

électrique 
Annuel Conforme 3 

7.2.4 
Vérification des moyens 

d'extinction 
Suivant référentiel en vigueur Conforme 4A → 4E 

7.3.3 Protection contre la foudre 
Suivant dispositions en 

vigueur 
Conforme 5 

7.3.6 Systèmes de détection Semestriel Conforme 6A → 6B 

7.5.3 
Vérification et maintenance des 

équipements 
En fonction du programme de 

maintenance 
Conforme  

8.1.11 Composition du biogaz Quotidien Conforme  

9.2.1.1.1 
Emissions atmosphériques 

canalisées 
Annuel Conforme 7A → 7B 

9.2.1.1.2 
Emissions atmosphériques du 

traitement de l'air 
Trimestriel Conforme 8A → 8D 

9.2.1.1.3 Contrôle du biogaz Trimestriel Conforme 9A → 9D 

9.2.1.1.3 Contrôle du biométhane Annuel Conforme 10 

9.2.2 Relevé des prélèvements d'eaux Mensuel Conforme (**)  

9.2.3 Rejets d'eaux pluviales Annuel Conforme 11A → 11B 

9.2.6 Niveaux sonores 
6 mois après mise en service 

puis tous les 3 ans 
Conforme  

9.2.7.1 Odeurs 
Dans l'année suivante la mise 
en service puis tous les 3 ans 

Conforme 
(***) 

 

9.2.7.2 
Equipements de traitement des 

odeurs 
Annuel Conforme  

 

(*) Détérioration du bassin incendie (partie supérieure de la bâche déchirée, sans impact sur la capacité) : 
les réparations seront mises en œuvre au 1er semestre 2021. 
Cuve eau process non contrôlée car une fuite d’eau a rendu difficile sont assèchement. Le problème de la 
fuite est résolu début 2021 (intervention sur l’adoucisseur d’eau). Le curage de la cuve eau de process est 
prévu au 1er semestre 2021. 
(**) Consommation d’eau potable = 10 345 m3 
(***) Surveillance faite par le bureau d’étude EGIS ; cf. chapitre II.1.1 du Bilan de surveillance de l’ISDND. 
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III - CONCLUSION 
 

La crise sanitaire liée à la covid19 a eu un impact sur le fonctionnement de l’usine ECOCEA, en particulier au 
cours du 1er semestre, mais globalement, ses performances sont cohérentes avec celles des années 
précédentes : 
 

➢ L’installation a traité 65 473 tonnes d’ordures ménagères en 2020. Ce tonnage correspond à plus de 
92% des ordures ménagères apportées. Ce taux de disponibilité est en progression constante 
depuis les trois dernières années. 

 

 t traité % traité détournement 

2018 62 216 84,3 11 627 

2019 63 984 89,8 7 301 

2020 65 473 92,5 5 334 

 
 

➢ L’installation conserve un bon rendement de sa production de gaz, malgré les difficultés 
techniques : 

o Augmentation de 7,84% du volume de biogaz produit grâce aux apports de DIO (même en 
quantité marginale) et à un taux de disponibilité de l’installation de tri en progression ; 

o Cette augmentation est atténuée par l’étalement de l’arrêté technique annuel sur plusieurs 
semaines au 1er semestre, qui a limité la quantité de matière organique introduite dans les 
digesteurs pendant cette période. Par ailleurs, l’arrêt brutal de la restauration privée et 
collective au printemps 2020 a pu avoir un impact sur la qualité de la matière organique ; 

o Une quantité de biométhane valorisé qui aurait pu être supérieure sans la contre-
performance du système d’épuration de l’usine et du poste d’injection. 

 
Le compost a été valorisé à 100 % par la Coopérative Bourgogne du Sud. 
 
Les difficultés de reprise des métaux ferreux ont nécessité la mise en place d’un contrat d’évacuation 
correspondant à une importante dépense de fonctionnement. Ceci repose la question de la présence de 
ces déchets métalliques dans les ordures ménagères, alors que des filières de valorisation existent lorsqu’ils 
sont triés à la source. 
 
Malgré une année difficile sur le plan organisationnel (disponibilités des fournisseurs, aléas des livraisons, 
cas contacts …), l’exploitation est tournée vers l’avenir et entérine son organisation grâce au 
renouvellement de la quadruple certification : ISO 9001, 14001, 50001 et bascule de l’OHSAS 18001 à l’ISO 
45001. 
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3 

 
 
 
 

INSTALLATION DE 
STOCKAGE DE DECHETS 

NON DANGEREUX 
 

 
                       
Le présent bilan 2020 de l’exploitation de l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) de 
Chagny est présenté en application de l’article 9.4.1 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 en vigueur. 
 
En 2020, les évènements marquants sur l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de Chagny 
sont : 

1. Le dégazage des alvéoles F3 et F5 ; 
2. Deux départs d’incendie sur l’alvéole F3, sans impact sur la continuité de service ; 
3. La séparation des lixiviats issus du casier F de ceux issus des autres casiers ; 
4. Un audit de renouvellement de la certification ISO 14 001, en septembre, valide la conformité 

du système de management environnemental de l’ISDND. 
 

Le SMET 71 a poursuivi ses objectifs de gestion du site selon le principe de l’amélioration continue au 
niveau environnemental tout en maîtrisant les coûts supportés par les producteurs de déchets. 
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I - BILAN TECHNIQUE ISDND 
 

I.1 -  APPORTS DE DECHETS SUR L’ISDND ET EVOLUTION  
 

 

APPORTS ISDND 
(tonnes) 

2017 2018 2019 2020 
Evolution 

2019/2020 
% 

Refus ECOCEA 36 993 t 34 100 t 38 208 t 37 310 t -2,4% 

OMR 2 907 t 11 621 t 7 903 t 5 334 t -32,5% 

DNR 16 032 t 15 903 t 15 662 t 14 571 t -6,97% 

DIB + Balayures 6 913 t 2 408 t 1 784 t 1 282 t -39,1% 

Divers refus* 0 t 0 t 315 t 400 t 21,3% 

Bois broyé 1 898 t 2 406 t 201 t 0 t  

 TOTAL  64 743 t 66 438 t 64 072 t 58 896 t -8% 
*Broyage métaux, Encombrants, Recirculation Haut et Bas PCI 

 

 

 

63%9%

25%

2% 0,68%

Répartition des flux 2020 ISDND : 58 896 t

Refus ECOCEA

OMR

DNR

DIB + Balayures

Divers Refus

 
 

L’évolution des apports depuis 2009 est représentée sur le graphe de la page suivante. 
 
 

 

I.2 - GESTION DES ENTREES 
 

CAP et FIP acceptés 
 

22 CAP Clients 
27 FIP Adhérents  
 

Total camions entrants 
Total camions contrôlés 
Total camions non conformes 

3 095 camions OMR, DNR, DIB et balayures 
356 (11,5 % des entrées) 
38 (présence de pneus, bois, DEEE, batteries, déchets végétaux) 

 

 
[Annexe ISD 2 - Liste des CAP et FIP] 
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2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Refus ECOCEA 94 t 30 255 t 35 817 t 36 993 t 34 100 t 38 208 t 37 310 t

*Divers refus 315 t 400 t

Balayures 879 t 954 t 929 t 452 t 453 t 737 t 836 t 601 t 839 t 917 t 879 t 743 t

DIB 4 003 t 3 626 t 3 322 t 2 262 t 2 499 t 1 775 t 1 818 t 1 778 t 6 074 t 1 491 t 904 t 539 t

Bois broyé 1 163 t 1 562 t 2 179 t 2 736 t 1 922 t 2 061 t 2 023 t 2 462 t 1 898 t 2 406 t 201 t 0 t

DNR 6 865 t 7 188 t 8 113 t 12 280 t 12 397 t 13 091 t 15 482 t 16 394 t 16 032 t 15 903 t 15 662 t 14 571 t

OMR 57 357 t 58 486 t 57 473 t 51 975 t 50 488 t 49 937 t 20 370 t 1 364 t 2 907 t 11 621 t 7 903 t 5 334 t

Population 223 501 223 118 223 118 223 118 245 482 315 684 315 684 313 000 315 000 359 668 352 857 352 857

 -
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Evolution des apports sur l'ISDND depuis 2009

 
 

Commentaires :  
Ce graphique permet de montrer l’évolution et la composition des déchets enfouis sur l’ISDND depuis 2009.  

On peut constater que malgré un bassin de population desservi plus important (+35% entre 2009 et 2020), les déchets enfouis tendent à la baisse (-16% entre 2009 et 
2020).  
Par ailleurs, la part des OMr dans les déchets enfouis a significativement diminué passant de 82% en 2009 à 9% en 2020 des déchets totaux.
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I.3 - DUREE DE VIE DU SITE  
 

Les limites de l’autorisation préfectorale sont synthétisées ci-dessous : 
 

 
AP 27/07/2015 
APc 01/03/2017 
APc 23/07/2018 

Capacité annuelle 
maximale 

Jusqu’au 23/07/2018 
2018-2019-2020 

2021 
2022 
2023 

2024-2025 

81 000 t 
65 000 t 
60 000 t 
55 000 t 
45 000 t 
30 000 t 

Volume 
commercial 

432 328 m3 

Casiers E3, E4 
F 

207 209 m3 * 
312 380 m3 

Echéance AP 15/01/2026 

*dont 119 948 m3 au titre de l’AP de 2015 modifié.  
 
 
Le casier F a la particularité d’être exploité par niveau : les 6 alvéoles sont comblées successivement sur 
une hauteur de 8 m, puis réhaussées. A la fin de chaque comblement, elles sont couvertes provisoirement 
par une couche de matériaux argilo-terreux en attendant d’être remises en exploitation. A terme, ce mode 
d’exploitation doit améliorer le tassement différentiel des casiers.  
 
A fin 2020, la densité moyenne observée sur l’ensemble du site est de 1,13 ; elle est de 1 sur le casier F. 
 

[Annexe ISD 1 - Calcul de densité] 
 
 

Volume total  enfoui
159 277 m3

soit 51 % du casier F

Capacité résiduelle 
153 103m3

soit 49 % du casier F

Etat de remplissage du casier F au 31/12/2020 

 
Au 31 décembre 2020, le volume enfoui dans le casier F était de 159 277 m3 (157 230 tonnes). En 
considérant une capacité résiduelle de 153 100 m3 dans le casier F et des capacités maximales annuelles 
autorisées (tableau ci-dessus), la durée de vie du site est portée à échéance début 2026. 
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I.4 - GESTION DES CASIERS 
 
Le phasage d’exploitation du site est repris dans le tableau ci-dessous : 
 

Alvéole Date de début Date de fin 
Tonnage au 
31/12/2020 

C3 - Niveau 1 04/10/2002 24/10/2003 52 784 

C2 - Niveau 1 27/10/2003 16/07/2004 47 466 

C3 - Surélévation 17/07/2004 07/03/2005 43 970 

C2 - Surélévation 08/03/2005 07/11/2005 49 127 

D3 - Niveau 1 08/11/2005 04/07/2006 47 943 

D2 - Totalité 05/07/2006 16/10/2007 100 681 

D3 - Surélévation 17/10/2007 14/05/2008 39 795 

E2 -Totalité 15/05/2008 18/03/2009 60 677 

E1 - Totalité 19/03/2009 30/06/2010 94 717 

D1 - Niveau 1 01/07/2010 12/04/2011 61 720 

C1 - Totalité 13/04/2011 17/06/2013 146 932 

D1 - Niveau 2 18/06/2013 24/01/2014 42 284 

E3 / E4 27/01/2014 23/06/2018 288 904 

F1 24/06/2018 10/10/2018 19 609 

F2 11/10/2018 02/03/2019 26 579 

F4 05/03/2019 02/08/2019 26 886 

F5 05/08/2019 04/01/2020 26 184 

F3 06/01/2020 23/06/2020 27 392 

F6 24/06/2020 11/08/2020 7 880 

F3 12/08/2020 31/08/2020 3 134 

F6 01/09/2020 En cours 19 567 

 
 

I.5 - INCIDENTS 2020 
 
Trois incidents sur l’ISDND ont été recensés en 2020. 
 

Date Lieu Incident Réponse de 1er niveau Réponse de 2ème niveau 

22/06/2020 
Casier F  

(alvéole 3) 
Incendie 

Mise en œuvre de la 
procédure. 

Pas d'interruption du 
service. 

Analyse du déroulé de 
l'intervention (RETEX) 

pour améliorer les 
pratiques. 

29/09/2020 Casier F Départ de feu 

Mise en œuvre de la 
procédure. Intervention 
agents de compactage 
pour éteindre le feu à 

temps. Levée de doute 
faite par les pompiers. 
Pas d'interruption du 

service. 

Incident clos en phase 
1. 
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II - BILAN ENVIRONNEMENTAL ISDND 
 

II.1 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 
 

II.1.1 - Captation du biogaz et sources d’odeurs 
 
En 2020, l’exploitation a concerné les alvéoles F3, F5 et F6 du casier F. 
Les autres casiers sont couverts soit d’une couverture définitive soit d’une couverture provisoire. 
 
Le biogaz produit par ces casiers et alvéoles est capté et pris en charge, par ordre de priorité, par les 
installations suivantes :  
 

1. Installation de cogénération DALKIABIOGAZ : valorisation du biogaz par production d’énergies 
thermique et électrique ; 
 

2. Transvapo : valorisation du biogaz pour évaporer les perméats issus du traitement in situ des 
lixiviats (depuis 2016) ; 
 

3. Torchère : destruction du biogaz en secours des deux installations précédentes. 
 
Le tableau suivant reprend la répartition des puits et drains de captage du biogaz au 31 décembre 2020. 
 

Alvéoles et/ou casiers Puits Drains 

A 6   

B 9   

C2 C3 9   

D2 D3 17   

E2 5   

E1 8 + 1 RGL* 4 

C1 8 + 1RGL* 6 

D1  8 + 1 RGL* 7 

E3 6 + 1 RGL* 4 

E4 7 + 1 RGL* 9 

F1 - 3 

F3 - 3 

F4 - 3 

F5 - 3 

F6 - 3 

*regards à lixiviats 
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Suivi des émissions d’odeurs 

2010 Le SMET 71 reçoit les premières plaintes écrites concernant les nuisances olfactives. 
Mise en place d’un système d’astreinte 24h/24 et 7 jours/7 dédié au suivi de l’installation 
de cogénération. 

  

2011 Mise en place d’une procédure de traitement des plaintes : chaque mairie voisine de 
l’installation (Chagny, Rully, Fontaines et Chaudenay) contacte le SMET 71 dès qu’un 
habitant signale une nuisance olfactive. Un agent est immédiatement envoyé sur place afin 
d’identifier l’origine du problème et d’apporter une réponse au plaignant, si elle est du 
ressort du SMET 71.  
Chaque plainte fait l’objet d’un courrier de réponse. 

  

2012 14 plaintes recensées 
  

2013 Création du comité de riverains qui doit échanger au sujet des odeurs perçues. 
Création d’un site internet qui permet d’informer le grand public en temps réel de tous les 
travaux et aléas techniques pouvant occasionner des odeurs. 
9 plaintes recensées. 

  

2014 Formation du comité de riverains à la reconnaissance des odeurs. 
Etat des lieux de l’ambiance olfactive ressentie (travail du comité sur une période de 8 
mois) : le comité a estimé que le site ne produisait pas ou peu d’odeurs. 
2 plaintes recensées. 

  

2015 4 plaintes recensées dont une faisant suite à incendie sur l’alvéole E3, et une faisant suite à 
un bouchon de glace sur le réseau de dégazage. 

  

2016 Les membres du comité ont pu visiter l’usine ECOCEA. 3 plaintes ont été recensées. 
  

2017 Pas de réunion du comité en 2017. 3 plaintes ont été recensées. 
 

  

2018 En 2018, le bureau d’étude EGIS établit une cartographie mensuelle des points 
d’observations olfactives dans l’environnement des deux installations du SMET 71. 
Globalement, les odeurs perçues sont liées à l’installation de stockage (déchet fermenté et 
biogaz) et plus rarement à ECOCEA. Les perceptions sont :  

- Continues, faibles à moyennes aux abords du site ; 
- Par bouffées très faibles à faibles à partir de 500 m autour du site et jusqu’à 1 500 m. 

Une seule plainte a été recensée ; elle fait suite à l’opération de dégazage du casier E3/E4 
en septembre.  

  

2019 Plusieurs signalements de mauvaises odeurs en octobre 2019 et ressenties au niveau de la 
commune de Chaudenay. Le SMET 71 est intervenu en réunion publique en décembre 
2019.  

  

2020 En janvier 2020, le comité de riverains a suivi à une formation Odeur avec le bureau 
d’études EGIS.  
Tout au long de l’année et jusqu’en février 2021, les riverains ont participé au suivi olfactif 
du site en renseignant un tableau reprenant diverses informations (date, intensité de la 
gêne, type d’odeur, conditions météorologiques) à chaque fois qu’ils étaient incommodés. 
Courant 2021, le bureau d’études EGIS doit remettre un rapport d’analyse de ces 
observations et des corrélations éventuelles travaux/météorologie/type d’odeur. L’objectif 
est que le SMET 71 anticipe les périodes/travaux susceptibles de générer des odeurs et de 
prévenir les riverains. 
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II.1.2 - Cartographie des émanations gazeuses 
 

Référence réglementaire Article 3.1.5.1 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

Programme de surveillance Tous les deux ans : Emanations diffuses de CH4 
 

Annexe ISD 3 Cartographie des émanations diffuses de méthane 
 

 
 
La cartographie des émissions diffuses de méthane a été réalisée par Valo Consult les 19 et 20 octobre 
2020. La recherche des émissions diffuses a porté sur l’ensemble de la surface des casiers A à E4 (à l’aide 
d’un détecteur d’hydrocarbures, le méthane étant un gaz particulièrement combustible). 
 
Les émissions relevées correspondent à trois types de situation distincts : 

1. Des émissions au niveau de puits 
Il s’agit d’émissions qui présentent des concentrations élevées en méthane, dans la mesure où le 
biogaz bénéficie d’une sortie privilégiée. 
La concentration la plus élevée relevée au cours de la campagne (70 000 ppm) est ainsi identifiée 
au niveau d’un puits mixte lixiviats/biogaz situé à l’extrémité Est du site (alvéole C1). 
Si les concentrations relevées sont importantes, les actions correctrices sont souvent simples à 
mettre en œuvre (par exemple déplacement d’un tuyau de raccordement du puits ou réglage d’une 
vanne). 

 
2. Des émissions au niveau de talus 

Ce type d’émission est souvent rencontré au niveau de fissures se formant en haut de talus. Les 
concentrations mesurées sont moins importantes qu’au niveau des puits. 
On rencontre cette situation principalement au niveau des talus du casier A (partie Nord du talus 
Est et partie Sud du talus Ouest), avec des concentrations comprises entre 100 et 10 000 ppm de 
méthane mais pouvant atteindre 20 000 ppm. 
 

3. Des émissions à travers la couverture finale 
Ce type d’émission est moins fréquent sur l’ISDND de Chagny que les émissions au niveau des talus. 
On rencontre ce type d’émission sur les casiers C2 et E1 ainsi que E4 (en couverture provisoire). 
Les casiers A et B ne présentent quasiment pas ce type d’émission. 
Les concentrations relevées ne sont pas très importantes (souvent comprises entre 100 et 1 000 
ppm). Le cas du casier E1 avec une valeur de 17 000 ppm est exceptionnel et correspond à une 
couverture dégradée au niveau d’une interface avec un ancien quai de déchargement. 

 
En résumé, les zones où les émanations les plus importantes ont été décelées sont : 

- Le puis mixte lixiviats/biogaz du casier C1 ; 
- La fissure dans l’angle Nord-Ouest du D3 et le contour de D3 ; 
- La couverture du casier E1 ; 
- Les talus périmétriques du casier A (côté Est) ; 
- Le raccordement entre le casier C1 et le casier C2 ; 
- Quelques puits biogaz (notamment sur C1). 

 
 Actions correctives mises en œuvre  
Chaque mois en routine, et ponctuellement en fonction des besoins, les agents du SMET effectuent un 
contrôle et un réglage du réseau de captage du biogaz, en fonction de la dépression enregistrée aux 
différents points de prélèvements (à proximité de chaque puits et le long des canalisations principales). 
Ces interventions en continue ont pour but de limiter les émissions diffuses, telles que celles détectées 
lors de la cartographie d’octobre 2020. 
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II.1.3 - Contrôle du biogaz 
 

Référence réglementaire Article 9.2.1.1 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

Programme de surveillance Quotidien (SMET 71) : CH4, CO2, O2, efficacité du réseau de captage et 
réglages si nécessaires 
 

Mensuel (organisme agréé) : CH4, CO2, O2, H2S, H2, H2O et CO 
 

Les analyses du biogaz ne font l’objet d’aucun seuil spécifique à respecter.  
La vigilance porte sur les seuils d’explosivité du biogaz (proportion entre le pourcentage de 
méthane et d’oxygène). 

Annexe ISD 4 Contrôle Biogaz 
 

 

 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

CH4 % 37,6 30,0 32,0 38,0 40,5 42,0 40,6 33,7 36,1 33,0 33,4 42,1

CO2 % 26,5 22,3 21,9 24,3 22,3 21,4 22,3 25,4 26,9 21,4 22,3 22,3

O2 % 6,5 7,0 8,0 8,0 7,0 6,0 5,6 7,0 7,5 4,5 7,3 6,0
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Composition 2020 du biogaz - Suivi SMET
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21-janv. 4-févr. Mars Avril 27-mai 22-juil. 18-août 22-sept. 6-oct. 9-nov. 18-nov. 25-nov. 28-déc. 29-déc.

CH4 % 37,15 35,50 35,00 42,50 32,10 36,70 46,50 35,80 42,10 49,10 39,60 40,40

CO2 % 24,21 25,10 23,30 29,30 24,00 24,30 28,50 23,70 28,70 32,00 26,20 26,70

O2 % 6,74 6,00 8,33 5,07 7,51 7,23 4,54 7,15 4,97 3,22 6,65 6,33

H2S ppm 1 907 1 458 1 687 1 199 1 440 2 357 1 379 1 862 2 404 133 129

H2 % 0,10 0,07 0,06 0,04 0,06 0,12 0,06 0,08 0,08 0,05 0,05

Composition 2020 du biogaz - Suivi prestataire

 
Le CO non représenté sur la courbe ci-dessus est resté en dessous de la limite de détection de 10 ppm. 

 
 
La qualité du biogaz produit est relativement constante si l’on fait abstraction des artefacts dus aux aléas 
de l’exploitation et des prélèvements avec un taux de : 

- CH4 autour de 38 % ; 
- CO2 autour de 26% ; 
- O2 autour de 6%. 

 

 

Mesures non 
réalisées en 

raison du 
confinement. 
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II.1.4 - Contrôle de l’installation de cogénération DALKIA BIOGAZ 
 

Référence réglementaire Articles 3.2.4.2.1 et 9.2.1.2.2 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015  
Article 4.2 de l’arrêté complémentaire du 11 mai 2017 
 

Programme de surveillance Annuel 
Microturbines : NOx, Poussières, COVNM, CO 
Evaporateurs : H2S, NH3, COV nm, COVt, Poussières, (Cd, Hg, TI), (Sb, As, 
Cr, Co, Cu, Mn, Ni, V), (Pb, Sn, Se, Te, Zn) 
 

Annexe ISD 5 Contrôle Dalkia 
 

 
 

REJETS MICROTURBINES 2020 Unité 
Résultats corrigés 

à 15% d’O2 
Valeurs Limites 

d’Emission 
22/07/2020 

Poussières mg/Nm3 0,83 150 

NOx mg/Nm3 2,65 225 

CO mg/Nm3 152 300 

COV NM mg/Nm3 7,76 50 

 
La capacité de valorisation de l’installation affectée par des problèmes techniques sur les turbines à gaz, a 
conduit à remplacer cinq des sept turbines (puissance unitaire de 200 kWe) par un moteur de cogénération 
d’une puissance de 600 kWe. Les deux turbines restantes assureront un appoint et/ou secours lors de 
l’exploitation de la centrale. 
Cette nouvelle configuration est en fonctionnement depuis octobre 2020. 
 
 

II.1.5 - Contrôle du Transvapo 
 

Référence réglementaire Article 4 de l’arrêté complémentaire du 6 février 2019 (n°2019-37-2) 
 

Programme de surveillance Dans les 8 jours suivant la première injection puis tous les trois mois. 
CO, SO2, HCl, HF, NOx, H2S, COV nm, Pb, (Cd, Hg, TI), (Sb, As, Cr, Co, Cu, 
Mn, Ni, V) 
 

Annexe ISD 6 Contrôle Torchère et Transvapo 
 

 
 

REJETS TRANSVAPO 2020 Unité 
Résultats corrigés à 11% d’O2 Valeurs Limites 

d’Emission 04/02/2020 21/12/2020 

CO2 % 8,5 8 - 

HCl mg/Nm3 0,36 1,3 50 

HF mg/Nm3 0 0,81 5 

CO mg/Nm3 0 1.7 150 

SO2 mg/Nm3 538 11 300 

NOx mg/Nm3 39 39 500 

COV non méthaniques mg/Nm3 0 74 50 

Plomb mg/Nm3 0,012 0,0071 1 

Hg + Cd + TI mg/Nm3 0,0036 0 ,0028 0,1 

Sb + Cr + Co + Cu + Sn + 
Mn + Ni + V + Zn 

mg/Nm3 0,60 3,2 5 
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Comme pour les campagnes des années 2018 et 2019, un dépassement de la VLE pour le paramètre SO2 est 
observé lors de la campagne de février 2020. 
A l’occasion des modifications apportées à l’installation de cogénération, le dispositif amont de traitement 
du biogaz (deux cuves de charbon actif) a été complété par deux cuves de filtration DELTALYS. Avec ce pré-
traitement du biogaz capté qui présente une meilleure efficacité sur la filtration du H2S, le contrôle de 
décembre 2020 a mis en évidence l’absence de dépassement sur le paramètre SO2 dans les gaz de 
combustion. 
Cette tendance devrait se confirmer avec les nouveaux contrôles à venir en 2021. 
 
 

II.1.6 - Contrôle de la torchère  
 

Référence réglementaire Articles 3.2.4.1 et 9.2.2.1 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

Programme de surveillance Annuel (organisme agréé) : CO, SO2, HCl, HF 
 

Annexe ISD 6 Contrôles Torchère et Transvapo 
 

 
 

REJETS TORCHERE 2020 Unité 
Résultats corrigés à 11% O2 Valeurs Limites 

d’Emission 04/02/2020 21/12/2020 

CO2 % 8,1 10 - 

HCl mg/Nm3 0,02 0,54 50 

HF mg/Nm3 0 0 5 

CO mg/Nm3 18 46 150 

SO2 mg/Nm3 603 2,8 300 

 
La campagne de février 2020 met en évidence le dépassement récurrent de la VLE pour le paramètre SO2. 

 
Comme pour les rejets du transvapo, la faible valeur de concentration du SO2 dans les rejets de combustion 
de la torchère contrôlés en décembre 2020 est liée à la mise en place du nouveau système de filtration du 
biogaz en amont de tout traitement/destruction. 
L’efficacité de ce nouveau dispositif devrait se confirmer avec les nouveaux contrôles à venir en 2021. 
 

 

II.1.7 - Taux de valorisation du biogaz 
 
Sur l’année 2020, l’ISDND a : 

- capté 5 147 843 Nm3 de biogaz ; 
- valorisé 4 441 798 Nm3 de biogaz dont :  

- 3 809 184 Nm3 par la centrale de cogénération ;  
- 20 274 Nm3 par la chaudière qui alimente les bâtiments du SIRTOM (chauffage et sanitaires) ; 
- 612 340 Nm3 par le transvapo. 

Source : relevés internes 

 

Bilan de la 
capacité de 
traitement 

Volume de biogaz traité/valorisé 4 441 798 Nm3 

Volume de lixiviats traité sur place 3 000 m3 

Bilan de la 
valorisation 

énergétique de 
la centrale de 
cogénération 

Production annuelle d'énergie électrique 4 950 MWh 

Energie électrique exportée au réseau ERDF 4 666 MWh 

Production annuelle d'énergie thermique 5 078 MWhth 
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II.2 - SURVEILLANCE DES LIXIVIATS 
 

Référence réglementaire Articles 9.2.2, 4.5.2.1 et 4.5.2.2.1 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

Programme de surveillance Mensuelle : Volumes traités sur place et en station d’épuration urbaine 
 

Annuelle : Contrôle d’étanchéité des réseaux de collecte de lixiviats 
 

Trimestrielle : pH, conductivité, DCO, DBO5, COT, MES, azote global, azote 
total, ammonium, phosphore total, chlorure, sulfate, métaux totaux, 
plomb, cuivre, chrome et chrome 6, nickel, zinc, arsenic, manganèse, fer, 
cadmium, mercure, AOX, hydrocarbures totaux, cyanures libres, fluors et 
composés, PCB et phénol 
 

Annexe ISD 7 Contrôle d’étanchéité 
 

Annexe ISD 8 Evolution de la qualité physico-chimique et teneur en métaux des lixiviats. 
 

 
 
Volume de lixiviats traités en 2020 

Traitement en STEP de Chalon   11 774 m3  
 

Traitement dans l’unité mobile       3 000 m3 
 

Traitement par cogénération                0 m3 
 

Traitement total   14 774 m3  

 

Contrôle d’étanchéité 2020 

Depuis mi-2019, le volume de stockage des lixiviats a été agrandi et scindé en deux afin de distinguer : 
- D’une part les lixiviats issus des casiers A à E4 (demi-bassin Nord 1) ; 
- D’autre part ceux issus des casiers F (demi-bassin Sud 2). 

La société SOCNA SOLS est intervenue les 29 octobre et 18 novembre 2020 afin de contrôler 
respectivement, l’intégrité des demi-bassins Sud et Nord. 
Tous les essais et contrôles réalisés indiquent la conformité du dispositif d’étanchéité par géomembrane. 
 

 

Analyses 2020 

Pour les quatre campagnes réglementaires 2020, la majorité des paramètres étudiés se trouve en 
conformité avec les limites fixées par l’arrêté préfectoral d’exploitation en vigueur. 
 
Au niveau du bassin n°1(lixiviats des casiers A à E4), cinq déclassements ponctuels sont observés :  

- Azote Global 2 210 mg/l en août (valeur limite : 1 500 mg/l) ; 
- Chrome total 1 750 μg/l en août (valeur limite : 1 200 μg/l) ; 
- DBO5 1 900 mg/l en décembre (valeur limite : 800 mg/l) ; 
- DCO 7 640 mg/l en décembre (valeur limite : 5 000 mg/l) ; 
- Nickel 504 μg/l en décembre (valeur limite : 500 μg/l). Il peut être remarqué que la valeur 

de 504 µg/l est proche de la valeur limite ; en considérant l’incertitude analytique 
du laboratoire (12%), cette valeur pourrait passer à 444 µg/l et serait donc 
conforme. 

 
Au niveau du bassin n°2 (lixiviats du casier F), les analyses mettent en évidence :  
 Quatre déclassements ponctuels sont observés :  

- Azote Global 2 115 mg/l en décembre (valeur limite : 1 500 mg/l) ; 
- AOX 4,29 mg/l en août (valeur limite : 3 mg/l) ; 
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- Hydrocarbures 19,2 mg/l en avril et 17,7 mg/l en Août (valeur limite : 10 mg/l) ;  
- Chrome total 1 200 μg/l en août (valeur limite : 1 200 μg/l). La valeur mesurée correspond à la 

valeur limite ; en considérant l’incertitude analytique du laboratoire (12%), cette 
valeur pourrait passer à 1 056 µg/l inférieure à 1 200 µg/l. 

 
 Deux déclassements récurrents : 

- DBO5 5 970 mg/l en avril, 3 680 mg/l en août, 2 530 mg/l en décembre ; 
- DCO 9 100 mg/l en avril, 7 040 mg/l en août et 9 540 mg/l en décembre. 

 
Concernant les déclassements ponctuels et récurrents sur la DBO5 et la DCO, l’étude des rapports 

DCO/DBO5 indique que les effluents sont facilement (rapport  2) ou moyennement (2 < rapport  4) 
biodégradables et qu’ils ne poseront pas de problème majeur au niveau du système de traitement, malgré 
les concentrations. 
 

 

II.3 - BILAN HYDRIQUE 
 

Référence réglementaire Article 9.2.5 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

Annexe ISD 9 Bilan hydrique 
 

 
 

Tableau 1 - Estimation de la production de lixiviats 
 

  
Surface  

(m²) 
Eau infiltrée  

(mm) 
Production 

théorique (m3) 

Zones couvertes  : casiers A, B, C, D et E 116 100 83 9 688 

Alvéoles F1, F2 et F4 fermées (toute l'année) 14 430 83 1 204 

Alvéole F5 en attente de fermeture (Janvier à 
Mars) 

4 300 30 128 

Alvéole F5 fermée (Avril à Décembre) 4 300 69 297 

Alvéole F3 exploitée (Janvier à Juin) 5 800 30 173 

Alvéole F3 fermée (Juillet à décembre) 5 800 69 401 

Alvéole F6 exploitée (Juillet à décembre) 5 300 128 676 

Piste en enrobés (01/01 - 31/12) 10 500 18 187 
 

 Production théorique 2020   12 753 m3 
 

Lixiviats pompés et en transit dans le bassin de stockage 2020 14 054 m3 

 
 

Le volume de lixiviats extraits des casiers (14 054 m3) est cohérent avec le volume théorique produit 
(12 753 m3). 
L’écart de 1 300 m3 est lié au mode de calcul qui utilise des paramètres dont les valeurs ne sont pas 
connues précisément en tout point du site (coefficients de ruissellement et données météorologiques 
notamment). 
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II.4 - RELEVE DES PRELEVEMENTS D’EAU 
 

Référence réglementaire Article 9.2.3 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

 
La consommation d’eau potable a été de 86 m3 sur l’année 2020 pour une consommation maximale 
autorisée par l’arrêté préfectoral en vigueur de 500 m3.  
 
Depuis la réparation de la fuite sur le poteau incendie positionné en entrée de site, les fortes 
consommations en eaux observées en 2018 et 2019 ont très nettement baissé (pour mémoire, la 
consommation de 2019 avait été de 719 m3). 
 
 

II.5 - SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 
 

II.5.1 - Eaux de ruissellement internes 
 

Référence réglementaire Articles 4.5.9 et 9.2.4.1 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

Programme de surveillance Quotidien (SMET 71) : pH et conductivité (analyseur portatif) 
 

Trimestriel (organisme agréé) : pH, conductivité, MES, DBO5, DCO, COT, 
azote global, phosphore total, phénols, fluor et composés, métaux totaux, 
plomb, chrome total et chrome 6, cadmium, mercure, arsenic, 
hydrocarbures totaux, AOX, cyanures libres. 
 

Réseau de surveillance Bassin tampon sud-est  
Bassin de stockage des eaux pluviales ruisselant sur les casiers A à E ; après 
contrôle qualité, les eaux du bassin tampon sont rejetées dans le Creux du 
fossé qui rejoint le ruisseau du Gorgeat. 
 

Bassin tampon nord-ouest 
Bassin de stockage des eaux pluviales ruisselant sur le casier F ; les eaux du 
bassin sont rejetées dans le ruisseau de la Vandaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe ISD 10 Evolution de la qualité physico-chimique et teneurs métaux des eaux de 
ruissellement  
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Suivi 2020 du bassin nord/ouest 

Au cours des quatre campagnes réglementaires 2020, la totalité des paramètres étudiés se trouve en 
conformité avec les valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral d’exploitation en vigueur. 
 

Suivi 2020 du bassin sud/est 

Au cours des quatre campagnes réglementaires 2020, la quasi-totalité des paramètres étudiés se trouve en 
conformité avec les valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral d’exploitation en vigueur. Un charge 
organique et azotée significative a en effet été décelée en avril (2ème campagne) mais les concentrations de 
DCO et d’Azote global ont diminué sur les deux campagnes suivantes et se trouvent, en décembre 2020, 
sous les Valeurs Limites réglementaires  
 

 

II.5.2 - Perméats de l’unité mobile de traitement des lixiviats 
 

Référence réglementaire Article 9.2.4.2 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015  
Article 4 de l’APc n°2019-37-2 du 6 février 2019 
Arrêtés ministériels du 15/02/2016 et du 24/08/2017 
 

Programme de surveillance En continu : pH et conductivité 
Hebdomadaire : pH, conductivité, MES, DBO5, DCO, COT, azote global, 
phosphore total, phénols, fluor et composés, métaux totaux, plomb, 
chrome total et chrome 6, cadmium, mercure, arsenic, hydrocarbures 
totaux, AOX, cyanures libres. 
 

 
 

Suivi 2020 

Sans objet en 2020. Les perméats issus du traitement des lixiviats par une station mobile ont été évaporés 
sur le transvapo (rejet atmosphérique et non aqueux). 
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II.6 - SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 
 
 

II.6.1 - Effets sur les eaux souterraines 
 

Référence réglementaire Article 9.2.6.1 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

Programme de surveillance Semestriel : Relevé des niveaux piézométriques, pH, potentiel rédox, 
résistivité, COT 
 

Annuel : pH, potentiel rédox, résistivité, nitrites, nitrates, azote Kjeldahl, 
chlorures, sulfates, phosphates, potassium, sodium, calcium, magnésium, 
manganèse, plomb, cuivre, chrome, nickel, zinc, étain, cadmium, mercure, 
DCO, DBO, COT, AOX, PCB, HAP, BTEX, Coliformes fécaux, coliformes 
totaux, streptocoques fécaux 
 

Nota : les analyses des eaux souterraines, réalisées annuellement, ne font l’objet 
d’aucun seuil spécifique à respecter. 

 
 

Réseau de surveillance 

 
Annexe ISD 11 Evolution de la qualité physico-chimique et teneurs en métaux des eaux 

souterraines 
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Suivi 2020 des niveaux piézométriques 

Comme les années précédentes, l’évolution parallèle des niveaux d’eau dans les piézomètres traduit une 
réaction homogène et donc une bonne continuité des niveaux sableux, à l’exception des niveaux relevés 
sur les PZ4bis et PZ12bis en décembre 2020. 
 

 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

PZ1 221,56 221,58 221,66 221,66 221,66 221,59 221,59 221,48 221,43 221,32 221,31 221,26

PZ2bis 222,17 222,09 222,02 221,71 221,70 220,08 220,57 220,40 220,46 220,52 220,84 220,84

PZ3ter 219,63 219,63 219,65 219,66 219,65 219,63 219,59 219,59 219,55 219,52 219,43 219,48

PZ4bis 219,50 219,36 220,59 219,49 219,42 219,34 219,20 219,11 219,03 219,01 219,07

PZ5 219,97 220,03 220,07 220,14 220,11 220,03 219,88 219,79 219,70 219,73 219,71 219,75

PZ12bis 219,75 219,99 222,19 219,97 219,30 219,26 219,17 219,11 219,07 219,20 219,13

PZ13 220,10 220,19 220,25 220,22 220,16 220,11 219,96 219,92 219,85 219,94 219,86 220,04

PZ14 220,93 220,97 221,01 221,00 221,01 220,98 220,96 220,91 220,85 220,85 220,77 220,83

PZ18 220,31 220,29 220,32 220,33 220,34 220,32 220,29 220,27 220,24 220,20 220,12 220,12
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Les valeurs des niveaux relevées sur les PZ2bis et PZ4bis en décembre ne sont pas représentatives de celui 
de la nappe : les fortes précipitations depuis plusieurs semaines saturent le sol environnant ces deux 
piézomètres ; ces eaux parasitent d’autant plus les mesures qu’ils sont implantés à proximité de fossés de 
récupération des eaux de ruissellement. 
 
 

Surveillance qualité 2020 

 PZ1 - Amont hydraulique du site 
Les teneurs des différents paramètres étudiés sont majoritairement faibles. 
On relève une teneur significative en Carbone Organique Total1 (7,6 mg C/l en janvier). Au regard des 
années antérieures du suivi, cet élément a déjà été mis en évidence avec des teneurs similaires et pour 
certaines, plus élevées (17 mg/l en 2019). 
On relève également une teneur significative en azote Kjeldahl (2,6 mg/l en janvier). Des concentrations 
supérieures ont déjà été quantifiées avec 4,2 en 2019, 4,3 en 2011 et même 15,0 mg/l en 2008. Les autres 
teneurs relevées fluctuent entre < 0,5 et 2,5 mg/l sur la période 2008 - 2019. 
Comme pour les années précédentes, plusieurs métaux montrent toujours des valeurs significatives en 
janvier 2020 : Chrome total – 78 µg /l, Nickel - 45 µg/l, Cuivre - 22 µg/l, Plomb - 36 µg/l, Zinc - 115 µg/l et 
Arsenic - µ24 g/l. On peut vraisemblablement lier ces teneurs avec la charge particulaire importante au 
moment du prélèvement (MEST : 1 210 mg/l) ; en effet les analyses sont effectuées sur eau brute (métaux 
totaux) et non sur eau filtrée (métaux dissous). Des teneurs significatives ont déjà été relevées sur la 

 
1 La mesure du Carbone Organique Total donne une indication directe de la charge organique d'une eau. Les origines sont diverses 
et peuvent être anthropiques (agriculture, industrie...) ou naturelles (substances humiques...). Le contexte forestier (charge 
humique très importante due à la dégradation des feuilles) du secteur explique vraisemblablement cette teneur en COT.  
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période 2008 - 2018. Les teneurs en métaux ont significativement diminué lors de la campagne d’août 
2020. 
 

 Ce piézomètre est situé en amont hydraulique du site ; ces teneurs ne sont donc pas liées à 
l’exploitation. 
 
 

 PZ2bis - Position latérale du site 
Les teneurs des différents paramètres étudiés sont majoritairement faibles.  
Pour les deux campagnes de 2020, la charge en azote Kjeldahl a continué de diminuer. On notera 
seulement une concentration significative en nitrates en août 2020 avec 96 mg/l (période de basses eaux). 
Comme lors des suivis antérieurs, des teneurs relativement élevées en DBO5 (3 mg/ l d'O2 en janvier 
seulement), en Potassium (29,6 et 23,4 mg/l) et en Nickel (54 et 27 μg/l) ont également été quantifiées. 
Concernant les PCB, la recherche s’est révélée positive mais les teneurs apparaissent très faibles (somme 
des 7 PCB : 0,0048 et 0,0018 μg/l). L’origine de ces PCB est actuellement inconnue. 
 

 Ce piézomètre est situé en position latérale ; ces teneurs ne sont donc pas liées à l’exploitation. 
 
 

 PZ3ter - Position latérale du site 
Les teneurs des différents paramètres étudiés sont majoritairement faibles.  
Les concentrations des différents paramètres relevées lors des deux campagnes de 2020 sont similaires à 
celles observées depuis 2014, première année du suivi sur ce piézomètre implanté en 2013. 
A noter seulement la détection de naphtalène (0,023 et 0,025 µg/l) ; ces valeurs proches du seuil de 
détection ne sont pas considérées comme significatives. 
 

 Ce piézomètre est situé en position latérale ; ces teneurs ne sont donc pas liées à l’exploitation. 
 
 

 PZ4 - Aval hydraulique 
Les teneurs des différents paramètres étudiés sont majoritairement faibles.  
La charge organique (Carbone Organique Total) a diminué par rapport à février 2019 et s’est stabilisée au 
niveau des valeurs observées sur la période 2011-2018. La charge organique est liée au contexte forestier.  
En août 2020, les teneurs en Nickel, Plomb, Zinc et Cuivre ont sensiblement augmenté par rapport à la 
campagne de janvier. Ces augmentations sont vraisemblablement liées à la charge particulaire au moment 
du prélèvement matières en suspension = 1 850 mg/l) ; en effet, les analyses sont effectuées sur eaux 
brutes (métaux totaux) et non sur eau filtrée (métaux dissous). 
 
  

 PZ5 - Position latérale 
Les teneurs des différents paramètres étudiés sont majoritairement faibles.  
On observe toutefois une teneur significative en Carbone Organique Total (14 mg en janvier et août), en 
DCO (38 et 35 mg/l) et dans une moindre mesure en DBO5 (1,5 et 3 mg/l). Les suivis antérieurs de 2008 à 
2019 ont déjà mis en évidence cette charge organique. 
Une teneur significative en azote Kjeldahl (4 et 4,2 mg/l) est à signaler. La concentration en ammonium est 
également significative avec 4,3 et 4,5 mg/l. 
 

 Ce piézomètre est situé en position latérale ; ces teneurs ne sont donc pas liées à l’exploitation. 
 
 

 PZ12bis - Aval hydraulique 
Les teneurs des différents paramètres étudiés sont majoritairement faibles.  
La légère concentration en Carbone Organique Total reste stable par rapport aux suivis antérieurs (6,3 mg/l 
pour les deux campagnes de 2020). De même, la présente significative de sulfates (471 et 378 mg/l) est 
comparable aux valeurs observées de 2014 à 2019. 
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 PZ13 ter - Position latérale de l’extension 
Les teneurs des différents paramètres étudiés sont majoritairement faibles.  
Une teneur significative en Nitrates (61,2 mg/l) a été quantifiée en janvier et a fortement diminué en 
décembre.  
 

 Ce piézomètre étant situé en position latérale par rapport au site, le contexte viticole et agricole 
du bassin versant peut expliquer en partie cette concentration. 
 
 

 PZ14 - Amont hydraulique de l’extension 
Les teneurs des différents paramètres étudiés apparaissent faibles. 
On peut toutefois noter une teneur significative en Nitrates (29,1 et 36 mg/l). Les suivis précédents ont déjà 
mis en évidence des concentrations relativement élevées sur la période 2014-2019. Ce piézomètre étant 
situé en amont hydraulique du site, le contexte viticole et agricole du bassin versant peut expliquer en 
partie ces concentrations. 
 
 

 PZ18 - Aval hydraulique de l’extension 
Les teneurs des différents paramètres étudiés apparaissent faibles. 
Comme en 2019, une légère concentration en Nitrates est à signaler (11,8 en janvier et 10 mg/l en août) et 
à mettre en relation avec le contexte viticole et agricole du bassin versant ; en effet, les autres paramètres 
étudiés ne subissent globalement pas d’évolution par rapport aux suivis antérieurs. 
Pour la campagne d’août, la teneur en certains métaux (Plomb, Nickel, Cuivre et Zinc) a sensiblement 
augmenté par rapport au contrôle de janvier. Tout comme pour le PZ4, cette augmentation est liée à la 
charge particulaire importante au moment du prélèvement. 
 
 

II.6.2 - Effets sur les eaux superficielles 
 

Référence réglementaire Article 9.2.6.2 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

Programme de surveillance 1 - Echantillon moyen sur 24 h dans les 3 mois suivant le début des rejets 
 

2 - Annuel pendant 2 ans pour la Vandaine : pH, conductivité, MES, DBO, 
DCO, COT, azote global, phosphore total, phénols, fluor et composés, 
métaux totaux, plomb, chrome total et chrome 6, cadmium, mercure, 
arsenic, hydrocarbures totaux, AOX, cyanures libres, débit, IBGN, réalisées 
annuellement, ne font l’objet d’aucun seuil spécifique à respecter. 
 

Réseau de surveillance Le Gorgeat pour le contrôle des rejets de l’unité mobile de traitement des 
lixiviats. Mais les perméats de l’unité mobile ont été évaporés par le 
transvapo du site. L’impact de l’ISDND sur le Gorgeat est donc nul et n’a pas 
fait l’objet d’un suivi particulier. 

 

La Vandaine pour le contrôle des rejets du bassin de collecte des eaux 
pluviales de ruissellement internes du casier F (bassin nord/ouest) 
 

 
 
Au regard des valeurs limites fixées par l’Arrêté Préfectoral du 27 juillet 2015, la quasi-totalité des 
paramètres étudiés sur la Vandaine en aval du rejet du bassin Nord/Ouest est en conformité. La seule non-
conformité relevée est liée au paramètre Azote Global (16,26 mg/l à l’amont du rejet et 20,75 mg/l à l’aval), 
avec une valeur limite fixée à 10,0 mg/l. Cette forte pression azotée est à mettre en relation avec les 
teneurs en nitrates quantifiées. En effet sur la station amont, on relève une teneur de 72,0 mg/l de nitrates, 
soit 16,26 mg/l en N, ce qui correspond à la totalité de l’azote global quantifiée. Au niveau de la station 
aval, avec 68,0 mg/l de nitrates, soit 15,40 mg/l en N, la grande majorité de l’azote global quantifiée (20,75 
mg/l) est liée à la concentration en nitrates. 
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Vis-à-vis de la Directive Cadre sur l’Eau, la grande majorité des paramètres étudiés présente un niveau à 
minima bon (voire très bon) et respecte donc l’objectif de bon état. 
Au niveau de la station amont, on observe trois déclassements liés aux éléments : 

- Nitrates (72 mg/l - niveau mauvais)2 ; 
- Cuivre (9 μg/l - niveau moyen) ; 
- Zinc (17 μg/l - niveau moyen).  

 
Sur la station aval, on relève les trois mêmes éléments déclassant l’objectif de bon état. Les teneurs 
apparaissent similaires et présentent les mêmes niveaux d’état (DCE) et de qualité (SEQ-Eau) que ceux 
relevés à l’amont. 
Le seul élément qui voit sa teneur augmenter par rapport à l’amont et qui se trouve en non-conformité est 
l’azote Kjeldahl : < 3,0 mg/l en amont et 5,4 mg/l en aval (niveau médiocre). Cet apport azoté peut être issu 
d’un relargage de l’azote stocké dans les sédiments du bassin mais également dans les sédiments du cours 
d’eau. En effet ces relargages se produisent souvent en période hivernale et constituent un phénomène 
couramment observé. Lors de ce suivi de janvier 2020 du bassin NO, la concentration en azote Kjeldahl 
relevée au niveau du rejet est < 3,0 mg/l. L’origine de la charge azote dans la Vandaine charge azotée est 
donc plutôt à mettre en relation avec les sédiments du cours d’eau. 
 
Au regard des paramètres étudiés, l’incidence du rejet issu du bassin NO, sur la qualité physico-chimique 
des eaux de la Vandaine, apparait négligeable. 
 

 
2 L’origine de cette pression azotée est difficilement identifiable au vu du contexte forestier environnant. Un relargage par les 
sédiments en cette période de sortie d’hiver peut expliquer en partie la teneur relevée. 
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II.7 - SUIVI DES DIGUES 
 

Référence réglementaire Article 9.2.7 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

Programme de surveillance Annuel : Inclinaison/déplacement des digues selon un axe A 
perpendiculaire à la digue et un axe B parallèle. 
 

Réseau de surveillance Réseau de 5 inclinomètres (capteurs) implantés entre 12 et 15 m de 
profondeur dans les digues Est et Sud du casier E1/D1/C1. 
 

Annexe ISD 12  Rapports de contrôle des digues 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1  - Schéma de pose des inclinomètres 
(vue en coupe sur digue) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure 2  - Localisation des inclinomètres 

 
 
Les inclinomètres implantés dans les digues de confinement des déchets sont suivis depuis 6 ans. Les 
relevés inclinomètriques d’avril 2015 à février 2020 ont été réalisés par GÉOTEC. Le dernier relevé du 25 
février 2021 a été réalisé par Anteagroup. 
 

Axe A 

Inclinomètre 

Massif de 
déchets 

Axe B 

Digue 

435



 

42/ Rapport d’activités 2020 
 

Les déformations inclinométriques mesurées en profondeur dans les digues de confinement sont dues à un 
fluage très lent des matériaux argileux : les déplacements horizontaux cumulés en 6 ans de suivi sont 
inférieurs à 2 cm (Cf figure ci-dessous). 
 

 
Figure 3 - Evolution du déplacement cumulé à 1 m de prondondeur 

 
La dynamique du fluage est sans accélération depuis le début du suivi. 
 
L’entretien régulier des talus et fossés assure une bonne continuité de l’écoulement des eaux superficielles, 
ce qui évite le risque de saturation des matériaux argileux du corps de digue par infiltration. Cet entretien 
régulier doit être poursuivi. 
 
La fréquence annuelle de suivi inclinométrique, en vigueur depuis 2017, reste adaptée pour vérifier le bon 
comportement des ouvrages.  
 
 

 

 

II.8 - AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
 

Référence réglementaire Article 9.2.10 de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 
 

Programme de surveillance Tous les trois ans 
 

Réseau de surveillance Limites de site 
Limites de Zones à Emergence Réglementée (ZER)3 
 

 
 

Contrôle 2020 des niveaux sonores 

Sans objet. Le dernier contrôle à moins de 3 ans (2018). 
 

 
3 ZER = immeubles habités ou occupés par des tiers. 
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III - CONCLUSION 
 
L’année 2020 en chiffres :  

 

- 58 896 tonnes de déchets ménagers reçus sur l’ISDND dont principalement des refus de l’usine 
ECOCEA (37 310 tonnes), des DNR (14 571 tonnes) et des ordures ménagères (5 334 tonnes) liées 
aux indisponibilités de l’usine ECOCEA. Le tonnage global correspond à une réduction de l’ordre de 
8 % par rapport à 2019 et respecte la quantité annuelle autorisée (65 000 t). 

 

- 14 774 m³ de lixiviats ont été traités dont 11 774 m3 sur la station d'épuration de Chalon-sur-Saône 
et 3 000 m3 in situ (station mobile) ; 

 

- 4 441 798 Nm3 de biogaz valorisés ; 
 

-  4 950 MWh d’énergie électrique et 5 078 MWhth d’énergie thermique ont été produits par la 
centrale de cogénération. 

 
En 2020, le SMET 71 a maintenu sa certification ISO 14001 version 2015 pour l’installation de stockage de 
Chagny. 
 
L’ISDND de Chagny termine la troisième année d’exploitation dans le cadre du dernier arrêté préfectoral en 
vigueur qui amorce une forte réduction des tonnages autorisés à être enfouis (65 000 t autorisés en 2020 
pour 81 000 t en 2017). Au-delà du maintien de la qualité et de la continuité de service assuré par le 
syndicat, cette baisse est le prochain enjeu à relever. 
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4 

 
 

 

COMMUNICATION-
PREVENTION 

 

 

 

 

 

 
 

I - LES EVENEMENTS 
 

L’accueil des visiteurs s’est poursuivi normalement jusqu’à l’annonce du confinement mi-mars : 1 247 
personnes étaient alors inscrites pour visiter le site. 530 visiteurs ont tout de même pu découvrir les 
installations du SMET et les enjeux liés au traitement des déchets sur l’ensemble de l’année.   
 
Les Journées portes ouvertes 
Les Journées Portes Ouvertes organisées chaque année au début de l’automne étaient dédiées en 2020 aux 
élus des collectivités adhérentes nouvellement installés. Initialement planifiées les 27 et 28 novembre, le 
second confinement a entrainé leur annulation. Pour compenser ce rendez-vous manqué, les élus sont 
reçus par petits groupes afin de leur faire découvrir les installations du site et les problématiques du 
syndicat. 
 
Visite de Monsieur le Préfet de Saône-et-Loire  
Invité en fin d’année pour évoquer les futurs enjeux du SMET, cette rencontre a été également reportée 
début 2021. 
 
 
 

II - ACTIONS AUPRES DES ADHERENTS 
 
Caractérisation des ordures ménagères 
Une campagne de caractérisation des ordures ménagères a été organisée en septembre/octobre afin de 
faire un état des lieux de la « poubelle » de chacun des adhérents du SMET 71.  
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Les résultats montrent que les habitants du territoire produisent moins de déchets que la moyenne 
nationale (environ -25%).  Cette analyse de la composition des ordures ménagères a mis en avant les 
principaux axes de travail, tant en matière de communication et de prévention. On observe ainsi que la 
collecte sélective représente encore une large part des ordures ménagères (près de 20%) et que l’extension 
du tri à tous les emballages plastiques d’ici 2023 redynamisera et facilitera le geste de tri. De même, la 
quantité de déchets fermentescible résiduelle atteste de la nécessité de lancer une réflexion globale sur le 
tri à la source des biodéchets. 

 
Figure 4 - Illustration des résultats de la caractérisation 2020 des Ordures Ménagères des adhérents du 

SMET 71 

 
 
Extension des consignes de tri à tous les emballages plastiques 
A la fin de l’été 2020, le SMET a repris l’étude territoriale qui préfigurait à l’extension des consignes de tri 
sur le territoire, qu’il avait pilotée de 2017 à 2019. La première version n’avait pas abouti à faire émerger 
une solution collective. Cette mise à jour a repris les données récentes et ciblé les scénarios étudiés. Les 
débats qui ont fait suite à la présentation des résultats de cette étude ont trouvé une issue commune qui 
s’est traduite début 2021 par le dépôt d’un dossier de cohérence territoriale dans le cadre de l’appel à 
projet de CITEO. L’extension des consignes de tri à tous les emballages plastiques devra être mise en œuvre 
au plus tard au 1er janvier 2023. 
 
Des groupes de travail sur les Déchets Non Recyclables 
Le SMET 71 a organisé des ateliers avec les adhérents afin de faire émerger des solutions pour améliorer le 
tri des déchets en déchetteries. Par exemple, toutes celles du territoire ne sont pas également équipées 
d’une benne éco-mobilier, ce qui génère encore de nombreux matelas sur l’ISDND de Chagny. Les groupes 
de travail se poursuivent en 2021. 
 
Réunions de prévention 
Le SMET 71 est présent aux ateliers animés par la région BFC et aux réunions de prévention des déchets de 
l’ADEME et du réseau A3P.  
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Il accompagne les adhérents qui le souhaitent dans leur projet de déchèterie.  
 
 
Les outils de communication 
Le SMET 71 a refondu son site internet ce qui lui permettra en 2021 de créer un intranet demandé par ses 
adhérents, afin de partager des informations sur leurs métiers communs. 
Un livret pédagogique a été initié afin de poursuivre la sensibilisation du jeune public à la prévention des 
déchets, malgré l’arrêt des intervention pédagogiques en milieu scolaire. Ce nouveau support fait suite à 
une demande des adhérents, identifiés lors des groupes de travail. 
Enfin le SMET a commandé la réalisation d’une maquette numérique, qui donnera les moyens aux visiteurs 
« d’entrer » dans le cœur des procédés de ses installations. Ce projet fait l’objet d’une subvention de la 
région Bourgogne-Franche-Comté. 
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BILAN FINANCIER 
 

 

 

 

 

 
 

I - LES TARIFS 
 

Source : compte administratif 2020 du SMET 71 
 

La principale ressource du SMET 71 est la redevance calculée en fonction du tonnage apporté par les 
adhérents pour le traitement des déchets de leur territoire. Le syndicat dispose également de ressources 
annexes composées principalement de la valorisation du biométhane à TERREAL et du traitement des 
déchets industriels banals. 
La quasi-totalité des recettes dépend donc des volumes de déchets apportés par les adhérents alors que la 
majorité des charges est fixe. 
Aussi et afin de sécuriser l’équilibre économique du syndicat, le comité syndical, lors de sa séance du 11 
décembre 2019, a décidé de fixer, pour 2020, le coût à la tonne du traitement des OMr et DNR à 90 € (hors 
TGAP) pour les adhérents, et de scinder ce tarif en deux parts respectives de 50%, se composant : 
 

➢ D’une part fixe d’un montant total de~ 3 914 k€, représentant 35% des dépenses de 
fonctionnement (hors virement) ; 

➢ D’une part variable calculée en fonction des tonnages réels apportés par chaque adhérent. 
 
 

Tarifs appliqués sur l’ISDND (€ HT/tonne) 

Adhérents Divers Non Recyclables (DNR) 90 € HT 

Matériaux de recouvrement périodique Ce tarif suit l’évolution de la 
TGAP selon la nature du déchet. 

Clients Déchets Industriels Banals (DIB) et 
Balayures 

71 € HT 

Refus produits par l’usine ECOCEA 61€ HT 

Matériaux de recouvrement périodique Ce tarif suit l’évolution de la 
TGAP selon la nature du déchet. 

 
 

Tarifs appliqués sur ECOCEA (€ HT/tonne) 

Adhérents et 
Clients 

Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) 90 € HT 

Déchets fermentescibles de petite taille 
issus du traitement mécanique des 
déchets ménagers résiduels  

82,30 € HT 

Déchets Verts 17 € HT 

 
 

La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) s’est élevée pour 2020 à 25 €HT/t. 
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II - LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

Les dépenses de fonctionnement 2020 se sont élevées à 10 711 394 € et réparties par chapitre de la 
manière suivante : 
 

 
 

A titre d’information, les dépenses du chapitre 011 se sont élevées à 6 996 174 € et représentent 80% des 
dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
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Figurent dans ce chapitre la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) pour 1 573 684 € soit 22,50 % 

et l’exploitation de l’usine ECOCEA pour 3 737 706 € soit 53,42 %.  

Ces deux postes représentent à eux seuls ~76% des dépenses du chapitre 011. 
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III - LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
Les recettes de fonctionnement se sont élevées à 12 354 005 € et réparties par chapitre de la manière 
suivante : 
 

 
 
Les principaux chapitres se détaillent ainsi :  

 
Chapitre 70 « Produits des services » 

 
Il s’agit des recettes des clients, à savoir : 

✓ Article 70388 « Autres redevances et recettes » 
o Recettes provenant des ventes de biométhane, compost et métaux. 

 
✓ Article 70688 « Autres prestations de services » 

o Recettes pour le traitement des déchets industriels banals (DIB), déchets verts des 
clients, et des refus de tri de l’usine. 
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Chapitre 74 « Dotations et participations » 

 
✓ Article 74758 « Participations des autres groupements » 

o Il s’agit des recettes des adhérents pour le traitement des Ordures Ménagères 
résiduelles (OMr), déchets non recyclables (DNR), et déchets verts.  

 
✓ Article 7478 « Autres organismes » 

o Il s’agit de la subvention de l’ADEME pour la caractérisation des ordures ménagères de 
l’ensemble des adhérents. Le montant de 79 408 € correspond à 70% de la dépense 
totale. 
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IV - LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Les dépenses d’investissement se sont élevées à 2 307 219 € et réparties par chapitre de la manière 
suivante : 
 

 
 

V - LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 
Les recettes d’investissement se sont élevées à 4 290 260 € et réparties par chapitre de la manière 
suivante : 
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5 CONCLUSION GENERALE 
 

 

 

 

 

 
 
En 2020, le SMET 71 a assuré la continuité de traitement de 96 358 tonnes de déchets principalement issus 
des ménages de son territoire : environ 73% sont des ordures ménagères résiduelles, 15% des déchets non 
recyclables issus des déchetteries, et 10% des déchets verts. 
Le volume global de déchets pris en charge par le SMET 71 sur ses installations a baissé de près de 3% par 
rapport à 2019 et de plus de 6% par rapport à 2018. Cette évolution est le résultat de facteurs 
conjoncturels tels que la pandémie et les confinements successifs qu’elle a engendrés : la fermeture de 
nombreux acteurs économiques du territoire, pour des durées parfois longues, a nécessairement eu un 
impact sur le volume de déchets produits. Mais cette évolution s’explique aussi par les actions de 
prévention mises en œuvre par les adhérents du SMET, de façon continue sur leur territoire. La prise de 
conscience de l’impact de nos comportements individuels sur l’environnement se généralise et se traduit 
sur l’acte d’achat et ce qui est au final jeté.   
 
Pour traiter ces déchets, les deux installations du SMET 71 :  

- L’usine ECOCEA de tri-méthanisation-compostage des OMR, exploitée par DALKIAWASTERNERGY ; 
- L’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux exploitée en régie ; 

s’inscrivent dans une démarche quotidienne d’amélioration continue. Elles ont confirmé cet ancrage en 
maintenant en 2020 respectivement la quadruple certification ISO 9001-14001-50001 et OHS18001, et la 
certification ISO 14001. 
 
Techniquement, les performances de l’usine ECOCEA sont globalement constantes par rapport aux années 
précédentes.  
L’exploitation du centre de stockage s’est poursuivie dans la continuité, avec une volonté concrète 
d’intégrer le site dans son environnement.  
 
Le bilan environnemental des deux installations est positif : la majorité du suivi environnemental mis en 
œuvre est conforme au cadre réglementaire. Les quelques écarts analysés dans le cadre du programme 
d’autosurveillance font l’objet d’actions correctives programmées au plus tard en 2021.  
 
Le SMET 71 est désormais tourné vers l’objectif 2025, première échéance du Plan Régional de Prévention et 
de Gestion des Déchets dans lequel ses activités s’inscrivent : la rapide baisse des tonnages enfouis 
autorisés, croisé à la très forte hausse de TGAP à cet horizon, sont désormais le principal défi à relever à 
court terme. 
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communauté d'agglomération 

www.beaunecoteetsud.com 

DELIBERATION N° CC/ 21 / 131 

Conseil Communautaire du· 13 Décembre 2021 

Date d'envoi de la convocation : 7 Décembre 2021 
Nombre de Conseillers en exercice : 90 
Nombre de Délégués titulaires ou suppléants présents : 63 
Nombre de Prqcurations: 17 
Nombre de Votants : 80 

Présidence de : M. Alain SUGUENOT, Président

Présents: Titulaires: Mmes et MM. Maurice CHAPUIS, Gérard ROY, Bernard BATTAULT, Jean-Luc 

BECQUET, Carole BERNHARD, Pierre BOLZE, Marie-France BRAVARD, Jean-François 

CHAMPION, Xavier COSTE, Stéphane DAHLEN, Ariane DIERICKX, Charlotte FOUGERE, 

Thibaut GLOAGUEN, Emmanuelle JEUNET-MANCY, Sophie LEFAIX, Virginie LEVIEL, 

Virginie LONG IN, Eric MON NOT, Geneviève PELLETIER, Michel PIERRON, Olivia PUSSET, 

Philippe ROUX, Jonathan VION, Didier DU RIAUX, Jean-Noël MORY, Pascal HUGUENIN, 

Sébastien LAURENT, Delphine SAVARY, Gérard NAIRAT, Patricia ROSSIGNOL, Estelle 

BRUNAUD, Catherine PAPPAS, Jean-Claude BROUSSE, Arnauld GUICHARD, Didier 

SAINT-EVE, Jean-Christophe VALLET, Pierre BROUANT, Jean-Luc PETIT, Véronique 

RICHER, Jérôme FOL, Jean-Louis BAUDOIN, Jean-Paul ROY, Denis THOMAS, Richard 

ROCH, Rémi CHAMPAUD, Jean-Pascal MONIN, Laurence BROCHOT, Olivier MENAGER, 

Gilles ARPAILLANGES, Gérard GREFFE, Michel MOINGEON, Michel QUINET, Serge 

GRAPPIN, Jacqueline METAIS, Sylvajn JACOB, Eric SORDET, Daniel TRUCHOT, Daniel 

CARRIER, Jean MAREY, Pascal BOU LEY. 

Suppléants: M. ROY, (suppléant de M. Marc DENIZOT- CORMOT-VAUCHIGNON),

Délégués ayant donné procuration 

M. Raphaël BOUILLET à Mme Carole BERNHARD,

M. Geoffroy BRUNEL à M. Eric MONNOT

Mme Anne CAILLAUD à M. Jean-Luc BECQUET,

Mme Géraldine CHAM PANAY à Mme Olivia PUSSET,

Mme Carole CHATEAU à M. Xavier COSTE,

M. Bernard REPOLT à M. Jean-François CHAMPION,

Mme Sihème REZIGUE à M. Pierre BOLZE,

Mme Virginie ROUXEL-SEGAUT à Mme Emmanuelle JEUNET-MANCY,

M. Vittorio SPARTA à Mme Patricia ROSSIGNOL,

M. Richard BENINGER à Mme Catherine PAPPAS,

Mme Céline DANCER à M. Gérard GREFFE,

M. Michel BOULEY à M. Olivier MENAGER,

Mme Corinne GARREAU donne pouvoir à M. Jérôme FOL,

M. Pascal MALAQUIN à M. Rémi CHAMPAUD,

M. Christian POULLEAU à M. Daniel CARRIER,

M. Cladio PAGNOTTA à M. Pascal BOULEY,

M. Jacques FROTEY à M. Denis THOMAS,

Délégués absents non représentés 

Secrétaire 

Mmes et MM. Rémy MORIN, Yves PYS, Christian GHISLAIN, Sandrine ARRAULT, Olivier 

ATHANASE, Jean-Paul BOURGOGNE, Guy DROMARD, Cyril DEREPIERRE, Alexandra 

PASCAL, Guy VADROT. 

M. Alexis FAIVRE
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